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Miser sur les compétences

«Pour croître et 
prospérer dans un 
monde en rapide 

mutation, les pays 
doivent porter une 

attention redoublée 
au développement 

d’une main-d’œuvre 
QUALIl¼Ew�

Rapport 

 mondial de suivi sur l’EPT 

(Education pour tous)
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L’ Organisation 
internationale du 
Travail a adopté, 
lors de la session de 

la Conférence internationale du 
Travail (CIT) de 2005, une résolu-
tion dans laquelle elle « reconnaît 
l’importance de l’éducation, de la 
formation et des qualifications pour 
améliorer l’employabilité et faciliter 
la transition vers un emploi décent.» 
de même qu’elle a réaffirmé, 
lors de la discussion générale de 
la session de la CIT de 2012, 
que l’éducation, la formation et 
l’apprentissage tout au long de la 
vie alimentent un cercle vertueux: 
meilleure employabilité, produc-
tivité supérieure, croissance du 
revenu et développement.
Le Rapport mondial de suivi de 
l’éducation pour tous, publié par 
l’UNESCO, en 2012, affirme 
que « Pour croître et prospérer dans 
un monde en rapide mutation, les 
pays doivent porter une attention 
redoublée au développement d’une 
main-d’œuvre qualifiée. Tout jeune, 
quel que soit son lieu de résidence 
ou son milieu d’origine, a besoin 
de qualifications qui le préparent 
à trouver un emploi décent, pour 
pouvoir réussir dans l’existence et 
participer pleinement à la vie de la 
société. » 1

Pourtant, on peut constater, au-
jourd’hui que plus de 130 millions 
de jeunes n’ont aucune connais-
sance de base en lecture, en calcul 
et en écriture et certains quittent 
prématurément l’école. Les jeunes 
qui arrivent à bénéficier de forma-
tion sont souvent victimes des « 
limites du curriculum de formation 
classique très long et très sélectif 

et qui laisse en rade un nombre 
important de jeunes en chômage, 
sans diplôme, ni qualification. 
Aussi, même ceux qui réussissent à 
terminer leur cursus ont du mal à 
s’intégrer dans le monde du travail, 
souvent avec des qualifications 
inadaptées aux besoins du marché 
et sont peu outillés pour mettre en 
place leur propre entreprise. » 2 
Fort de ce constat, l’OIT appelle 
les gouvernements à « améliorer le 
lien entre l’éducation, la formation 
et le monde du travail, par le biais 
du dialogue social sur l’inadéqua-
tion des compétences et la norma-
lisation des qualifications ; et, en 
fonction des besoins du marché du 
travail, renforcer l’enseignement et 
la formation techniques et profes-
sionnels, y compris l’apprentissage 
et d’autres modalités d’acquisition 
d’une expérience professionnelle, 
dont la formation en entreprise. » 3

Le Directeur Général du BIT, 
Monsieur Guy Ryder, souligne 
aussi le  rôle important qui 
incombe aux services publics 
de l’emploi pour mettre les 
entreprises en relation avec les 
travailleurs mais aussi avec les 
organismes de formation. Ainsi la 
formation continue en entreprise 
et l’apprentissage tout au long de 
la vie permettraient aux travail-
leurs et aux entreprises de s’adap-
ter à un rythme de changement de 
plus en plus rapide.
En décidant de consacrer la 
quatrième édition de TRAVAIL 
DECENT à la problématique 
de la formation professionnelle, 
nous avons voulu offrir un espace 
d’échanges d’informations, d’ana-
lyse et de partage d’expériences sur 

la question. C’est ainsi que nous 
avons, entre autres : 
1) présenté la stratégie continen-
tale de l’Union africaine pour 
l’enseignement et la formation 
technique et professionnelle en 
faveur de l’emploi des jeunes ; 
2) échangé avec le Docteur 
Fatimata Dia Sow, Commissaire 
de la CEDEAO chargé des affaires 
sociales  de la CEDEAO, sur la 
stratégie sous régionale (Afrique de 
l’Ouest) en matière de formation 
professionnelle ; 
3) publié des articles de fond sur 
la situation de la formation pro-
fessionnelle en Afrique de l’Ouest ;
4) fait des reportages sur les expé-
riences en cours au Sénégal, au 
Nigéria et au Mali ; 
5) présenté des cas de succès 
comme le Centre régional de 
formation pour entretien routier 
(CERFER) ; 
6) donné la parole aux mandants 
tripartites du BIT, notamment, 
au Ministre chargé de la forma-
tion professionnelle du Sénégal,  
au Président de l’Organisation 
des Travailleurs de l’Afrique 
de l’Ouest) et au Président du 
Conseil national du Patronat du 
Sénégal ; 
7) échangé avec le Secrétaire géné-
ral du CAMES sur la portabilité 
des qualifications professionnelles 
en Afrique de l’Ouest ;
8) fait le portrait de Monsieur Ma-
madou Coumba Diouf, président 
de la Convergence des étudiants et 
jeunes diplômés du Sénégal pour 
l’auto-emploi et l’entreprenariat.

Bonne lecture !
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L’INTERVIEW

de promouvoir l’entreprenariat 
jeune, en atteste le dévelop-
pement des métiers comme 
la couture, la coiffure et la 
restauration.

Quelle relation faites-vous 
entre la formation profession-
nelle et l’emploi ? Pensez-vous 
que cette relation est prise en 
compte dans le cadre des poli-
tiques et stratégies d’emploi 
mises en place dans les pays 
de la sous-région ?
La formation professionnelle 
quand elle est bien faite donne 
droit à une qualification à 
l’apprenant et les employeurs 
cherchent des candidats qua-
lifiés ; la relation est tout de 
suite faite. La question va se 
poser maintenant en termes de 
qualification par rapport aux 
besoins du marché de l’emploi. 
Dans les différents Pays 
membres de la CEDEAO, 
cette articulation est bien 
prise en charge dans l’énoncé 
des différentes politiques de 
promotion de l’emploi par la 
formation professionnelle ; 
le problème se pose souvent 
dans l’opérationnalisation de 
ces orientations politiques et 
stratégiques. 
Il y’a donc un échange 
constant et une mise à dispo-
sition de l’information sur le 
marché de l’emploi à mettre en 
place dans nos différents Etats 
membres, aussi bien entre les 

gouvernements, les instituts 
de formation, que le secteur 
privé.
Forte de ce constat, la 
CEDEAO travaille depuis 
quelques années à aider les 
Etats Membres à mettre en 
place des cadres de dialogue et 
de concertation sur l’adéqua-
tion des curricula de formation 
aussi bien dans nos universités 
que dans les écoles de forma-
tion professionnelle avec les 
besoins du marché de l’emploi. 
En 2015 un atelier du genre 
avait réuni à Ngor Diarama 
(Ndlr : un hôtel de 
Dakar) les acteurs 
précités des 15 
Pays membres de la 
CEDEAO durant 
3 jours. 
Aussi, avec l’appui 
du BIT, une étude 
est en cours pour 
mettre en place un 
système d’infor-
mation régional 
sur le marché de 
l’emploi. 
Nous croyons 
également que 
la mobilité des 
travailleurs dans la 
région, qui va être 
facilitée par l’effec-
tivité de la carte 
d’identité biomé-
trique, permettrait 
d’ouvrir les niches d’opportu-
nités, de renforcer le niveau de 

qualification des formés par 
les échanges si l’on connait 
la réputation du couturier 
sénégalais, de la teinturière 
malienne, du charpentier nigé-
rian, du tisserand burkinabé 
pour ne citer que ceux-là ; et 
nous travaillons sur l’harmoni-
sation du droit du travail dans 
l’espace de la CEDEAO pour 
faciliter ce processus.  

Plusieurs études menées dans 
la sous-région soulignent 
l’inégalité d’accès des femmes 
et des hommes à la formation 

professionnelle. 
Comment 
expliquez-vous 
cette situation 
et notamment 
l’évolution lente   
de l’égalité entre 
les hommes et 
les femmes dans 
la formation 
professionnelle 
mais aussi dans 
l’emploi ?
Je ne crois pas 
qu’il y ait une 
inégalité d’accès 
des femmes et 
des hommes à 
une formation 
professionnelle 
qualifiante, d’ail-
leurs les premières 
expériences de 

formations professionnelles 
le sont pour les métiers plus 

ou moins dédiés aux femmes 
notamment le secrétariat, la 
couture, la coiffure, la restaura-
tion et la transformation des 
produits agricoles, développées 
dans les maisons familiales 
et les centres de promotion 
féminine et dans les premières 
générations d’écoles de forma-
tion. 
L’autre constat est que les 
écoles de formation sont sou-
vent pour des corps dédiés soit 
aux hommes, soit aux femmes 
en fonction des spécialisations 
même si l’on voit maintenant 
des femmes faire la mécanique, 
la menuiserie ou les métiers du 
bâtiment, et des hommes faire 
du secrétariat ou la restaura-
tion, etc. 
Ce n’est qu’avec le déve-
loppement des formations 
professionnelles de niveau 
universitaire, que l’on peut 
évoquer surement des inégali-
tés notamment des contraintes 
pour les femmes à poursuivre 
et terminer une formation 
pour les raisons sociocultu-
relles que nous connaissons. 
Mais c’est surtout par rapport 
à l’accès à l’emploi et aux 
postes de responsabilité, que 
cette inégalité est marquée. Il 
est évident qu’il y’a un travail 
à faire pour mieux promou-
voir et protéger l’emploi des 
femmes, notamment pour 
des postes de responsabilité, 
avec une prise en charge 

Quelle lecture avez-vous de la situation de la formation profes-
sionnelle en Afrique de l’Ouest ? 
Le constat a été général sur les limites du curriculum de formation 
classique très long et très sélectif et qui laisse en rade un nombre 
important de jeunes en chômage, sans diplôme, ni qualification. 
Aussi, même ceux qui réussissent à terminer leur cursus ont du 
mal à s’intégrer dans le monde du travail, souvent avec des qua-
lifications inadaptées aux besoins du marché et sont peu outillés 
pour mettre en place leur propre entreprise. 
Les produits de nos universités s’ils ne sont pas absorbés par la 
fonction publique, la plupart du temps s’exilent vers d’autres hori-
zons ; ce qui est une perte énorme pour nos Etats qui se donnent 
corps et âmes pour mettre en place un système éducatif à même 

de relever le défi du développement économique et social. 
Après de multiples tentatives, sanctionnées par des échecs dans 
nos différents Etats Membres, de mise en place de projets et pro-
grammes pour absorber ces jeunes diplômés ou des financements 
mis à la disposition des sortants de ces universités comme ce fut le 
cas au Sénégal avec le « Programme des maîtrisards », de plus en 
plus nos gouvernements ont pris l’option depuis deux décennies, 
de mettre l’accent sur la formation professionnelle. 
Cette option a permis de mieux prendre en charge les « échecs 
scolaires », en leur offrant une formation qualifiante ; de rehausser 
le niveau de qualification des artisanats et de certains corps de 
métier jusque-là occupés par des professionnels formés sur le tas ; 
de mettre en articulation la formation et les besoins du marché ; 

«Avec l’appui 
du BIT, une 
étude est 
en cours 

pour mettre 
en place un 

système 
d’information 
régional sur 

le marché de 
l’emploi ».

DR. 
FATIMATA DIA SOW 
COMMISSAIRE DE LA CEDEAO CHARGÉ DES 
AFFAIRES SOCIALES 

« Nos gouvernements ont pris l’option, 
depuis deux décennies, de mettre l’accent 
sur la formation professionnelle ».

Dr. Fatmata Dia Sow occupe, depuis 2014, le poste de Commissaire des affaires sociales 
et du genre à la Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO). 
Dans l’entretien qui suit, elle pose un regard optimiste sur l’efficience attendue des politiques 
de formation professionnelle et technique menées par les Etats Membres de la CEDEAO. 
Soulignant l’accompagnement qui leur est prodigué par son Organisation, elle annonce pour 
2017 la mise en place d’un fonds pour la capacitation des jeunes et l’emploi.  
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réelle de sa condition de 
femme. 
Au vu de la part de contri-
bution des femmes dans 
la stabilité et la situation 
économique des ménages, 
une réflexion profonde doit 
être menée pour donner 
aux femmes la possibilité 
de s’assumer socialement et 
professionnellement. Et avec 
le développement des TIC, 
beaucoup de contraintes 
peuvent être levées, comme la 
présence physique dans le lieu 
de travail, par exemple. 
  
Quels sont les défis et les 
priorités pour promouvoir 
les qualifications essentielles 
en vue de conduire avec suc-
cès les stratégies de dévelop-
pement des pays de l’Afrique 
de l’Ouest ?
Le défi majeur est l’adéqua-
tion de la formation aux 
besoins de développement 
de nos pays et du marché de 
l’emploi. 
L’autre défi majeur reste les 
curricula offerts par nos écoles 
de formation professionnelle 
pour mettre sur le marché 
des produits compétitifs et 
hautement qualifiés. Car, de 
plus en plus, on voit des écoles 
ouvrir et motivées seulement 
par l’appât du gain et parfois 
dans des secteurs très sensibles 

comme la santé par exemple. 
Il y’a donc un réel besoin de 
normalisation des écoles de 
formation, de mise en place 
de systèmes de contrôle des 
formations et des diplômes et 
une maîtrise de l’information 
sur le marché de l’emploi. 
Un autre défi 
non moins 
important est 
l’instauration  
d’un cadre 
de dialogue 
permanent entre 
les pouvoirs 
publics, les 
institutions de 
formation, le 
secteur privé et 
les organisations 
socioprofes-
sionnelles pour 
une meilleure 
harmonisation 
des formations 
avec les besoins 
des marchés 
de l’emploi et 
l’accompagnement des jeunes 
à adopter une culture entre-
preneuriale.

Quelles sont les actions 
menées ou envisagées par 
la CEDEAO pour aider ses 
Etats Membres à mettre en 
place des politiques de for-
mation professionnelle ?

La CEDEAO a déjà défini 
sa politique régionale pour 
la formation et l’emploi des 
jeunes avec un plan d’action 
pour accompagner les Etats 
Membres à assoir des poli-
tiques nationales viables pour 
l’emploi des jeunes. Nous 

accompagnons les 
Etats Membres 
dans l’élaboration 
de leur politique 
nationale et 
facilitons les 
échanges sur les 
bonnes pratiques 
avec beaucoup de 
rencontres entre 
experts et acteurs 
concernés par la 
formation et l’em-
ploi des jeunes. 
Cette année 5 pays 
dans le cadre de 
notre coopération 
avec l’Espagne 
vont bénéficier 
d’un soutien pour 
l’élaboration, 

l’actualisation ou la vulgari-
sation de leur plan d’action 
pour l’emploi des jeunes.
Avec le soutien du BIT, nous 
travaillons, comme évoqué 
déjà dans mes propos, pour 
la mise en place d’un système 
d’information régional sur le 
marché du travail et sur l’har-
monisation du droit du travail 

afin de faciliter les prises de 
décisions dans les orientations 
politiques et la mobilité de la 
main-d’œuvre.
Dans le cadre du renfor-
cement des compétences 
des jeunes, le Centre de la 
CEDEAO pour le Dévelop-
pement de la Jeunesse et du 
Sport organise chaque année 
des sessions de renforcement 
de capacités de centaines de 
jeunes diplômés ou apprentis 
dans divers domaines comme 
la mécanique auto, le froid, 
l’électricité, la climatisation, 
les métiers du bâtiment et 
l’agro-sylvo-pastoralisme. 
Aussi, dans sa politique de 
soutien aux Etats Membres 
pour l’octroi du premier 
emploi, la CEDEAO, à 
travers toujours le Centre de 
la Jeunesse, a mis en place un 
programme de déploiement 
de missions de volontaires 
internationaux, qui jusque-
là a permis à une centaine 
de jeunes d’exprimer leurs 
compétences et de faire des 
preuves à la satisfaction des 
différentes localités d’accueil 
dans les trois pays qui ont 
bénéficié de ce programme à 
savoir la Guinée, le Libéria et 
la Sierra Léone. 
Enfin, nous comptons aussi 
accompagner les jeunes par la 
mise en place d’un fonds pour 

« Le défi majeur 
est l’adéquation 
de la formation 
aux besoins de 
développement 
de nos pays et 
du marché de 

l’emploi».

« Notre 
appréciation de 
la collaboration 
avec le BIT est 
très positive  ».

la capacitation des jeunes et l’em-
ploi, que nous comptons mettre 
en œuvre avec des mécanismes 
de financement innovants et des 
dividendes démographiques avec 
l’appui de certains partenaires 
avec qui nous avons engagé des 
négociations. Ce fonds pourra 
certainement démarrer en 2017.

Est-ce que la problématique de 
portabilité des qualifications/ 
certifications  est prise en 
charge par la CEDEAO ?
La CEDEAO est soucieuse et 
consciente des difficultés liées 
aux équivalences des diplômes et 
à la portabilité des qualifications. 
D’ailleurs elle n’est pas épargnée 
par les difficultés liées à cette 

problématique lors des recrute-
ments de son personnel, surtout 
entre les diplômes francophones 
et anglo-saxons. 
Le département de l’éducation 
et de la recherche scientifique a 
un important programme sur 
l’homologation des diplômes 
dans nos différentes écoles de 
formations et universités. Nous 
attendons beaucoup de ce 
processus pour arriver à mettre 
en place une grille d’équivalence 
voire une harmonisation des 
certifications. 

Quelle appréciation faites-vous 
de la collaboration entre le BIT 
et la CEDEAO ?
Notre appréciation de la col-

laboration avec le BIT est très 
positive. Le BIT est très à cheval 
sur les normes et principes en 
matière de partenariat, il s’aligne 
à nos différents politiques et 
plans d’action,  assure un proces-
sus d’appropriation des diffé-
rentes activités que nous menons 
ensemble. Nous apprécions 
beaucoup la proactivité de ses 
équipes  par rapport à nos dif-
férentes sollicitations ou axes de 
collaboration déjà contenus dans 
la convention qui nous lie. Je 
profite de l’occasion pour remer-
cier encore une fois le BIT pour 
tout le soutien qu’il nous apporte 
et particulièrement le Bureau 
d’Abuja avec qui nous travaillons 
de manière très proche.

L’INTERVIEW
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Dans cette partie du conti-
nent, il est aisé de constater 
des similitudes quant aux 
défis que doivent relever les 
Etats pour rendre efficaces les 
politiques de formation pro-
fessionnelle et technique. Ils 
ont trait à la longueur du cur-
riculum de formation, l’ina-
déquation entre les formations 
proposées et les besoins du 
marché de l’emploi, la recon-
naissance des diplômes, et, 
fait plus ou moins récent et 
croissant, à la portabilité des 
diplômes et des qualifications, 
surtout en perspective de 
l’effectivité imminente de la 

carte d’identité biométrique. 
Pour avoir des éclairages 
précis sur cette problématique, 
nous avons fait appel à des 
acteurs directs, comme M. 
Ulvick J. A. Houssou, Chargé 
de mission auprès du Rec-
teur de l’Université Senghor 
(Alexandrie) et Expert du 
Conseil africain et malgache 
pour l’enseignement supérieur  
(CAMES), ou le Dr Rosnert 
Ludovic Alissoutin, Consul-
tant international, Chargé 
d’enseignement et d’encadre-
ment à l’Université Gaston 
Berger de Saint-Louis (Séné-
gal). 

Aussi avons-nous réalisé une 
série de reportages sur l’inser-
tion des diplômés de la forma-
tion professionnelle. Avec des 
cas concrets, nous avons tenté 
de mettre en lumière les straté-
gies, acquis et limites dans des 
pays de notre choix, à savoir le 
Mali, le Sénégal et le Nigéria. 
Et pour illustrer davantage 
l’efficience de la formation 
professionnalisante, nous 
publions des résultats édifiants 
tirés de l’enquête réalisée au 
Bénin en 2014 sur des jeunes 
âgés de 15-29 ans, portant sur 
la transition de l’école à la vie 
active.

COMMENT RELEVER 
LES DÉFIS ?

Formation professionnelle et développement 
des compétences en Afrique de l’Ouest 
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La formation professionnelle 
est d’une impérieuse nécessité 
dans les pays en développement 
où la construction d’une société 
moderne exige une palette 
d’expertises adaptées aux divers 
besoins. Elle s’impose à tous 
les acteurs du développement, 
renforce les capacités 
entrepreneuriales et prépare les 
acteurs au passage méthodique de 
la volonté à l’action.
En Afrique subsaharienne, où 
la question du développement 
se pose avec urgence, 60% de 
la population, soit 200 millions 
de jeunes de 15 à 24 ans ont 
moins de 25 ans et 11 millions de 
jeunes entrent chaque année sur 
le marché du travail4. Ces jeunes 
sont-ils formés en adéquation 
aux besoins des entreprises et aux 
métiers correspondant à la mise 
en œuvre des plans et projets de 
développement ?
Il est difficile de répondre par 
l’affirmative en Afrique de l’Ouest, 
où les Etats ont encore du mal à 

s’affranchir de l’héritage colonial 
pour imaginer et mettre en 
œuvre un système de formation 
professionnelle épousant 
intelligemment les besoins 
spécifiques d’une jeune nation en 
développement.
Les systèmes de formation 
mis en place au lendemain des 
indépendances ont mis l’accent 
sur les formations longues, 
théoriques, tournées vers les 
secteurs classiques pour former les 
personnels nécessaires à la mise 
en place de l’appareil d’Etat, et 
subsidiairement à l’encadrement 
des cultures de rente pour 
développer les  exportations. 
Des efforts d’adaptation ont 
été consentis depuis lors avec la 
création, dans les différents Etats, 
d’écoles spécialisées publiques 
ou privées. Mais ces efforts sont 
encore insuffisants pour capter la 
diversité des besoins en perpétuelle 
évolution. Cette tendance doit être 
renversée au plus vite dans une 
région pauvre comme l’Afrique de 

CONTRIBUTIONS

La formation est le processus conçu et 
mis en œuvre en vue de l’acquisition ou 
du perfectionnement d’une qualification 
pour une cible donnée (étudiants, 
travailleurs, mouvements associatifs, etc.). 
Dans l’entreprise, la formation consiste à 
enseigner à un employé les connaissances 
et les compétences nécessaires à l’exécution 
de ses fonctions courantes. La formation 
professionnelle est donc aménagée pour 
des personnes envisageant l’exercice d’une 
activité professionnelle ou l’exerçant déjà 
et souhaitant accroître leurs compétences. 
Elle traduit le processus d’apprentissage qui 
permet à un individu d’acquérir le savoir 
et les savoir-faire (capacité et aptitude) 
nécessaires à l’exercice d’un métier ou 
d’une activité professionnelle. 

par Dr Rosnert Ludovic ALISSOUTIN, Consultant international, Chargé d’enseignement et d’encadrement à l’Université Gaston Berger de Saint-Louis (Sénégal)

l’Ouest car c’est par le développement 
des ressources humaines que les Etats 
parviendront à émerger et à effacer les 
poches de misère dans une économie 
mondiale devenue impitoyable.
L’état des lieux à ce sujet permettra 
de faire ressortir les contraintes à ce 
niveau et de dégager des perspectives 
correctrices.

UNE SITUATION DE CLAIR-
OBSCUR
La photographie instantanée de la 
formation professionnelle en Afrique 
de l’Ouest inspire un sentiment 
mitigé. En effet, des progrès 
incontestables ont été accomplis, mais 
d’importants défis restent à relever.
Au niveau national, la situation 
est assez complexe qu’il s’agisse de 
formation initiale ou de formation 
continue. Le système public s’étant 
révélé incapable de couvrir l’ensemble 
de la demande, de nombreuses écoles 
privées de formation professionnelle 
ont vu le jour. L’Etat distribue 
des agréments mais a-t-il les 
moyens de contrôler la qualité des 
enseignements, et donc des certificats 
et diplômes délivrés ? La plupart des 
formations professionnelles dont les 

matières acquièrent un niveau de plus 
en plus élevé de technicité, exigent 
un niveau acceptable d’éducation 
(Baccalauréat). Comment alors 
négocier la formation et l’insertion 
professionnelle des demandeurs 
d’emploi non scolarisés du reste très 
nombreux ? 
Le système hérité de la colonisation 
a fait de l’école classique la référence 
fondamentale et quasi exclusive, 
étouffant des talents qui auraient 
pu émerger avec une formation 
technique précoce, sous réserve 
d’un minimum d’éducation. Et, 
souvent, c’est lorsqu’on échoue à 
l’école qu’on songe à une formation 
professionnelle comme raccourci, 
pour accéder à l’emploi sans faire le 
détour de l’Université ou de toute 
autre formation longue et couteuse. 
Ainsi, la formation professionnelle ne 
peut être dissociée de l’enseignement 
en général. La démocratisation de 
l’enseignement supérieur en Afrique 
s’est alliée au développement de sa 
privatisation, dans un contexte de 
disqualification de l’État, ce qui 
a généré des processus imprévus.  
En outre les États ouest-africains, 
arrimés au modèle français, 

doivent désormais intégrer la 
réforme du système LMD. Entre 
exigences internationales et 
réalités locales, l’alignement de 
l’Afrique de l’Ouest sur le modèle 
unifié européen du processus de 
Bologne s’inscrit au-delà d’une 
massification, dans le postulat de la 
marchandisation de l’enseignement 
supérieur. La quête effrénée de 
professionnalisation des formations 
provoque des changements de fond 
dans les curricula et pousse à la 
recomposition des champs locaux et 
nationaux du savoir5.
Profitant de ces lacunes, des 
privés de plus en plus nombreux 
(généralement des enseignants 
insatisfaits des conditions du secteur 
public) ont ouvert des écoles de 
formation professionnelle qui 
parviennent à absorber une partie 
des diplômés délaissés par le système 
public. Au Sénégal, par exemple, 
l’Etat oriente vers les écoles et 
instituts privés (en les prenant en 
charge financièrement) les 

« C’est par 
le dévelop-
pement des 
ressources 
humaines 

que les Etats 
parviendront 
à émerger ». 

4 Youth Employment in Sub Saharan Africa, Rapport de la Banque Mondiale et de l’Afrique de l’Ouest, 2014.

5 Eliethe P. Éyébiyi, 2011, « L’alignement de 
l’enseignement supérieur ouest-africain, La 
construction des savoirs entre intranéité et extranéité 
au Bénin », in Cahiers de la recherche sur l’éducation 
et le savoir, hors série n°3.

Formation professionnelle  
en Afrique de l’Ouest 

Situation, défis et solutions à envisager
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bacheliers qui n’ont pas pu être 
absorbés par les universités publiques.
Au niveau international, plusieurs 
écoles et instituts de formation 
professionnelle à vocation sous 
régionale ont été mis sur pied. On 
peut citer le Centre d’excellence 
régional en Afrique de l’Ouest pour 
la formation et la recherche dans le 
domaine  des industries extractives 
basé à Ouagadougou, l’University 
of Mines and Technology (UMaT) 
au Ghana, le Centre d’études et 
de recherches en environnement à 
Conakry, le Centre Africain d’études 
supérieures en gestion (CESAG) 
de Dakar, l’École supérieure de 
commerce et d’administration des 
entreprises (ESCAE) d’Abidjan, 
l’École supérieure multinationale 
des télécommunications 
(ESMT) de Dakar, l’Institut 
international d’ingénierie de l’eau 
et de l’environnement (2IE) de 
Ouagadougou.
Malgré ces efforts à saluer, des défis 
persistent.

L’AMPLEUR DES DEFIS
Les besoins en formation 
professionnelle ne sont pas toujours 
maîtrisés. Les documents nationaux 
de lutte contre la pauvreté et de 
promotion de la croissance prévoient 
un certain nombre de projets 
générateurs d’emplois. Mais les 
métiers liés à la mise en œuvre de 
ces projets ne sont, généralement, ni 
répertoriés, ni promus.
Des écoles foisonnent pour assurer 
la  formation initiale des jeunes. 
Mais les  formations dispensées 
sont généralement trop théoriques. 
Elles ne préparent pas à des métiers 
et les jeunes diplômés ne sont pas 
immédiatement employables. Leur 
recrutement passe donc, trop souvent 
par le détour d’un stage parfois 
aléatoire.

Les entreprises ont de forts besoins 
de recrutement (formation initiale) 
et de requalification de leur 
personnel (formation continue). 
Il y a donc un besoin d’adaptation 
des cursus de formation aux métiers 
techniques d’actualité. Cette 
adaptation passe par l’introduction 
de plus de travaux pratiques et de 
voyages d’études que l’entreprise 
et l’école ne sont pas toujours 
promptes à financer. 
Les métiers ruraux ne sont pas 
valorisés, ce qui constitue un 
paradoxe dans une Afrique 
de l’Ouest où l’essentiel de la 
population est rurale. Par ailleurs, 
l’essentiel de l’offre d’éducation 
professionnelle est concentrée dans 
les grands centres urbains. Cela 
induit, à la charge des ruraux, des 
coûts supplémentaires pour acquérir 
une qualification professionnelle. 
Comment garantir l’égal accès 
des citoyens à la formation et à 
l’emploi compte tenu du caractère 
hétéroclite de la cible (alphabétisés 
et non alphabétisés, diplômés et non 
diplômés, informés et non informés, 
etc.) ?  
A cela s’ajoute le redoutable défi 
du financement de l’absorption 
de la demande de formation 
professionnelle d’une population 
jeune, massive et en croissance 
rapide. Dans l’hypothèse d’une 
bonne couverture de la demande 
de formation, comment couvrir 
les besoins d’insertion des 
personnes formées ? Le problème 
de financement se pose aussi pour 
la formation continue. Dans un 
contexte ouest-africain de rareté des 
ressources, comment garantir que 
l’Etat et les employeurs assurent la 
formation régulière et l’avancement 
de carrière de tous les agents ?
La formation professionnelle 
suscite aujourd’hui beaucoup 

d’attentes. Elle a été longtemps 
présentée comme la solution idoine 
pour améliorer la compétitivité 
des entreprises. Mais elle fait 
aujourd’hui l’objet de plusieurs 
remises en question. Elle 
consommerait trop d’argent et 
surtout trop de temps, dans un 
environnement africain où ces deux 
ressources-clés sont précieuses. 
Par ailleurs, elle ne produit pas 
forcément un impact palpable 
sur la performance des personnes 
et de l’Organisation. Il faut donc 
l’optimiser pour en assurer la 
rentabilité.

LES PERSPECTIVES
L’amélioration de la stratégie de 
formation professionnelle en 
Afrique de l’Ouest doit s’arrimer 
aux quatre niveaux de la démarche 
d’ingénierie de formation.
La phase d’analyse des besoins. 
Il s’agit essentiellement d’analyser 
les besoins de formation dans leur 
contexte. Cette exigence se réalise 
par des recueils d’informations, 
des confrontations d’opinions, 
des contrôles qui permettent de 
circonscrire et de préciser le besoin 
de formation.
Le contenu de la formation 
professionnelle ne doit pas 
totalement s’aliéner aux besoins 
des entreprises et cela pour deux 
raisons. D’abord, les entreprises 
ne sont pas irréprochables (d’où 
l’ampleur grandissante de la notion 
de responsabilité sociétale). Ensuite, 
elles ont elles-mêmes besoin de 
formation pour mieux s’aligner 
à la réglementation en vigueur 
et aux règles de bonne gestion 
organisationnelle. 
L’idée est donc, à partir d’une 
analyse actualisée des métiers 
indispensables à la mise en œuvre 
des options de développement (des 

« Au Sénégal, 
l’Etat oriente 

vers les 
écoles et ins-
tituts privés 

les bacheliers 
qui n’ont pas 

pu être absor-
bés par les 
universités 
publiques ». 

entreprises et Etats) retenus, d’identifier un 
paquet de besoins transversaux à confier 
à des structures sous régionales créées ou 
redynamisées, et des besoins spécifiques aux 
pays et aux territoires que des structures 
nationales devront prendre en charge.

La phase de conception de la stratégie 
de formation professionnelle. 
Cette phase correspond à la rédaction 
d’un document stratégique de formation  
professionnelle. Il doit partir des résultats 
pertinents de la phase précédente d’analyse 
des besoins et éviter les approches 
stéréotypées.
Une stratégie régionale ou nationale de 
formation professionnelle doit comprendre, 
au moins :
    - une description du contexte, et des       
      objectifs de formation ;
    - une description des objectifs    

      pédagogiques ;
    - une description du dispositif minimal de      
      formation ;
    - une présentation des méthodes      
      pédagogiques envisagées ;
    - une description des cibles de la       
      formation ;
    - le profil technique des formateurs ;
    - le dispositif de pilotage du plan de   
      formation ;
    - le dispositif de suivi-évaluation ;
    - le budget de l’ensemble de la stratégie   
      ainsi que des différentes sessions.
La stratégie de formation doit tenir compte 
des exigences d’équité de genre.

La phase de mise en œuvre. 
Cette étape ne pose pas de problèmes 
particuliers puisqu’il s’agit de mettre en 
œuvre les éléments retenus dans la stratégie. 
Toutefois, une attention particulière doit 

être accordée au dispositif de coordination 
s’agissant d’une stratégie transnationale et, 
surtout, l’adéquation du profil pédagogique 
des agents chargés de la mise en œuvre qui est 
un facteur d’échec insuffisamment soulevé.

L’évaluation. L’absence d’évaluation 
systématique est l’une des principales 
lacunes de la formation professionnelle en 
Afrique de l’Ouest. On mesure très rarement 
l’impact de la formation professionnelle 
sur la performance des entreprises et sur la 
croissance économique. Un document de 
base issu d’une étude comblant ces lacunes 
peut être un puissant instrument de plaidoyer 
pour intéresser les partenaires et combler les 
gaps de financements.
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Utilisant un modèle de durée, 
nous reprenons la conclusion de 
l’atelier pour étudier le processus 
de l’insertion des jeunes sur le 

marché du travail au Bénin. C’est-à-dire 
la durée de la transition entre la fin de la 
scolarité et l’obtention d’un emploi. Le 
choix du Bénin est motivé par l’existence de 
données récentes sur la transition de l’école à 
la vie active. Le prototype d’évènement que 
les modèles de durée étudient est la mort. 
D’où le nom de modèles de survie qui leur 
est donné. Les modèles de durée s’appliquent 
de plus en plus à d’autres événements tels 
que le mariage, le divorce, la rupture d’une 
relation client ou le chômage. C’est cette 
dernière application qui intéresse l’étude de 
l’insertion professionnelle.

DONNÉES
Nous utilisons les données de la seconde 
enquête ETVA (Transition de l’école à la vie 
active) réalisée au Bénin en 20146 sur des 
jeunes âgés de 15-29 ans. Nous comparerons 
les durées respectives de sortie du chômage 
(le hasard) ou la probabilité de rester en 
situation de chômage (la survie). Le jeune 
qui termine l’école peut en effet survivre la 
sortie du chômage ou il peut sortir de l’état 
du chômage (but ultime de la politique de 
l’emploi) de la même manière qu’un malade 
réagit à un traitement, en décédant ou en 
survivant une période variable suite au 
traitement administré.
Une première ETVA a été conduite au 
Bénin en 2012. Les résultats de cette 

enquête avaient conclu à une corrélation 
importante entre le niveau d’éducation 
achevé par les jeunes et leur transition 
vers la vie active, c’est-à-dire le plus élevé 
niveau éducatif, le plus de probabilité pour 
les jeunes de compléter leur transition 
vers un emploi stable ou satisfaisant7. Elle 
avait conclu également que l’éducation 
tertiaire ne garantirait pas par contre 
une transition rapide puisque le taux de 
chômage trouvé était particulièrement plus 

élevé (39,3%) pour les jeunes 
qui ont complété l’éducation 
tertiaire8. Cette conclusion 
s’applique probablement aussi 
à la formation professionnelle. 
Mais il en ressort que la relation 
entre le niveau d’éducation et 
l’insertion professionnelle, bien 
que croissante, ne progresse 
pas de façon monotone. 
D’où l’intérêt d’une analyse 
du processus d’entrée sur le 
marché du travail et la durée de 
transition de l’école au travail 
pour les jeunes scolarisés. 

La comparaison des diverses 
trajectoires de formation montre 
que l’enseignement professionnel 
est associé à une transition plus 
rapide que les autres trajectoires 
de formation. Et l’enseignement 
tertiaire, quoique associé à un 
taux de chômage plus élevé selon 
les conclusions de la première 
enquête ETVA (2012), est 
aussi associé à une transition 
plus rapide que l’enseignement 
secondaire non professionnel et 
l’enseignement primaire. 
Pour conclure à une transition 
rapide ou moins rapide, il 

est donc essentiel de mesurer 
la durée ou la vitesse de la 
transition, c’est-à-dire le temps 
entre le moment de la fin (ou de 
l’arrêt) des études et le moment 
de l’obtention du premier 
emploi. Pour simplifier, nous 
nous limitons au premier emploi 
des jeunes qui quittent l’école. 
Dans le cas du Bénin, nous 
montrons, à l’aide d’un modèle 
de durée, que l’enseignement 
professionnel permet ou 
permettrait aux jeunes de 
rester moins longtemps au 
chômage que les autres 
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Niveau d’éducation atteint par genre : jeunes âgés de 15-29 ans

Source : Rapport sur la protection sociale dans le monde 2014/2015

« Les diplômés de 
l’enseignement 
professionnel et 

technique perçoivent 
un revenu plus élevé 

que leurs homologues 
ayant suivi d’autres 

trajectoires de 
formation ».

GRAPHIQUE 1

6 Dans le cadre du projet “Work4Youth”, deux enquêtes sur la 
transition vers la vie active (ETVA) ont été réalisées par l’Institut 
national de la statistique et de l’analyse économique (INSAE) en 
décembre 2012 et en décembre 2014. Cette note est basée sur les 
données de l’enquête de 2014.

7 BIT : Bénin, ETVA Rapport de Synthèse, octobre 2015

Du 26 au 28 avril 2016, s’est tenue en Guinée, la 9ème Assemblée générale ordinaire du 
Réseau africain des Institutions et Fonds de formation professionnelle (RAFPRO). Cet atelier 
a regroupé 11 pays africains : Guinée, Bénin, Burkina Faso, Centreafrique, Congo, Côte-
d’Ivoire, Mali,  Niger,  Sénégal, Tchad et Togo. Il avait pour thème : « la place de la formation 
agricole dans la formation professionnelle en Guinée : Enjeux et Défis ». Au cours de l’atelier, les 
participants se sont accordés sur le fait que la formation professionnelle constituait une solution 
à l’insertion professionnelle,  particulièrement pour les plus jeunes.

par Jean NDENZAKO, Spécialiste Emploi et Relèvement Socio-économique, ETD/BP-Dakar, Sénégal

De l’école au marché du travail 
Une enquête au Bénin montre 
le chemin le plus court  

8 BIT, ibidem
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diplômés avant d’obtenir leur premier 
emploi. Nous constatons également qu’une fois 
entrés sur le marché du travail, les diplômés 
de l’enseignement professionnel et technique 
perçoivent un revenu significativement plus 
élevé que leurs homologues ayant suivi d’autres 
trajectoires de formation. Ceci fournit une 
justification partielle à ceux qui ne cessent 
de souligner l’importance de la formation 
professionnelle - y compris le récent atelier de 
Conakry - dont les avantages, aussi bien au 
niveau macro qu’individuel, ont été constatés 
dans des pays comme la Corée du Sud ou même 
Singapour.

DURÉE ENTRE LA FIN DES 
ÉTUDES ET L’OBTENTION D’UN 
PREMIER EMPLOI
Nous connaissons en général le début du 
processus d’insertion. Il commence dès la sortie 
des études. Mais nous ne connaissons pas la fin 
de ce processus. Il est plus difficile à déterminer 
et correspond à la date d’obtention du premier 
emploi. 
L’expansion et le renforcement du contenu des 
programmes d’enseignement professionnel et 
technique pourraient donc être une des solutions 
pour réduire le chômage des jeunes. Les résultats 
confirment ainsi l’efficacité souvent évoquée 
de la formation technique et professionnelle 
en termes de rapidité d’obtention du premier 
emploi et de son niveau de rémunération et 
donc de transition plus rapide dans la vie active. 
La difficulté à s’insérer sur le marché du travail 
peut être mesurée par le temps de chômage, 
c’est-à-dire le temps qui s’écoule avant 
l’obtention du premier emploi. Les individus 
n’ayant pas encore obtenu d’emploi sont retirés 
de l’échantillon ou sont dits “censurés”. 
Le graphique 2 démontre qu’un diplômé de 
l’enseignement professionnel a dû attendre en 
moyenne 9 mois pour les hommes et 7.25 mois 
pour les femmes avant d’obtenir son premier 
emploi. La durée moyenne pour un diplômé 
du secondaire non professionnel est 25.3 mois  
pour les hommes et 14.1 pour les femmes. Les 
femmes ayant un niveau primaire ou moins ou 
ceux ayant fait des études universitaires ou post 

universitaires obtiennent relativement 
moins vite leur premier emploi que les 
hommes.

PROCESSUS DE TRANSITION 
VERS L’ACCÈS À UN PREMIER 
EMPLOI
La durée moyenne telle que présentée 
au graphique précédent ne montre pas 
le processus d’insertion individuelle. La 
moyenne étant un paramètre de tendance 
centrale est sensible aux valeurs extrêmes. 
En plus certaines moyennes ne font même 
pas sens. Exemple : quelle est la moyenne 
d’un homme riche et d’un homme pauvre 
si l’objectif est d’avoir une idée sur un 
riche moyen ? 
L’événement étudié ici est le processus 
individuel et non un moyen d’accéder 

à un premier emploi. L’enquête ETVA 
fournit une information sur la date 
d’accès au  premier emploi occupé à la 
fin des études ainsi que la date de fin des 
études. Par conséquent, il devient facile 
de calculer la durée d’accès à un premier 
emploi, durée définie comme la période 
écoulée entre la sortie du système scolaire 
et l’entrée dans un emploi quel que soit le 
temps minimum que le jeune occupera cet 
emploi. 
La variable à expliquer ici n’est donc pas la 
probabilité d’accéder à un premier emploi, 
mais le temps mis avant d’y parvenir, ou la 
probabilité conditionnelle d’être employé 
au temps t, étant donné qu’on était au 
chômage au temps (t-1). 
Dans la littérature sur l’analyse des 
durées de vie, la fonction décrivant cette 

probabilité est appelée fonction 
de hasard, notée h(t). Les 
valeurs prises par cette fonction 
seront ici appelées taux de sortie 
de l’état de non-emploi. La 
date prise en compte est celle 
de l’entrée sur le marché du 
travail. La durée s’obtient soit 
à partir de la fin des études ou 
de l’apprentissage, soit à partir 
du moment où l’on se met à la 
recherche du premier emploi. 
De même si h(t) est la fonction 
de hasard, son complément s(t) 
est la fonction de survie, c’est-à-
dire la probabilité conditionnelle 

de rester au chômage au moins 
jusqu’à (t+1).
Dans l’enquête ETVA Bénin 
2014, la trajectoire scolaire 
proprement dite a été saisie grâce 
aux questions ci-après : quel est 
votre niveau d’instruction ? Puis, 
quel est le diplôme le plus élevé 
que possède l’individu ?
C’est sur la base de tous ces 
éléments qu’est construite 
la principale variable 
d’explication de cet article : 
trajectoire scolaire avec deux 
modalités : professionnelle 
et autres formations (non 

professionnelles).  Nous 
voulons ce papier purement 
pédagogique et simple. Pour ce 
faire,  nous utilisons l’estimateur 
non paramétrique de Kaplan-
Meier, une des statistiques les 
plus utilisées dans l’analyse de 
la durée. Dans la recherche 
médicale, elle est souvent utilisée 
pour mesurer la fraction des 
malades qui vivent pendant 
un certain temps après un 
traitement. Dans d’autres 
disciplines, les estimateurs de 
Kaplan-Meier peuvent être 
utilisés le temps pendant lequel 
les gens restent au chômage 
après avoir perdu un emploi9, 
le temps qui s’écoule avant 
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« L’expansion et 
le renforcement 
du contenu des 

programmes 
d’enseignement 
professionnel et 

technique pourraient 
être une des solutions 

pour réduire le 
chômage des jeunes ».

GRAPHIQUE 2     Durée moyenne (mois) avant l’obtention d’un premier emploi

9 Meyer, Bruce D. (1990). «Unemployment Insurance and Unemployment Spells». Econometrica 58 (4):  
757–782. doi:10.2307/2938349
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Source : Enquête sur la transition de l’école à la vie active, Bénin 2014

GRAPHIQUE 3     Probabilité conditionnelle de rester au chômage au moins jusqu’à (t+1)

qu’une entreprise ne se formalise, etc. 
L’analyse repose sur la méthode des tables 
de survie. Les indicateurs utilisés sont des 
résumés provenant de ces tables, notamment 
les courbes de survie ou celles de la fonction 
de hasard cumulé. Les mesures et graphiques 
ci-après sont obtenues par la procédure de 
Kaplan-Meier et le modèle de durée à risques 
proportionnels de Cox à partir du logiciel 
Stata 12.0. Par définition, l’estimateur non 
paramétrique de Kaplan-Meier est défini 

uniquement pour les durées et les anciennetés 
effectivement observées. Les ruptures dans 
les courbes correspondent au cas où aucun 
individu de l’échantillon ne connaît  cette  
durée.
L’analyse du graphique 3 nous montre 
que, sur l’ensemble des jeunes ayant une 
trajectoire scolaire marquée par un diplôme 
professionnel, 25% d’entre eux ont eu accès à 
leur premier emploi 50 mois après être sortis 
du système scolaire contre 14% pour les autres 
formations. Cette durée augmente au fur et à 

mesure que leur effectif augmente. En effet, 
l’examen du graphique nous renseigne que 
60% des jeunes gens ayant suivi une trajectoire 
professionnelle n’ont pas encore accès au 
marché du travail après 200 mois contre 
81% pour les autres trajectoires regroupées 
ensemble. 
Le graphique 4 montre les différences 
d’accès au premier emploi par sexe par type 
de formation et pour l’ensemble, quelle que 
soit la trajectoire de formation, 22% des 
femmes accèdent au premier emploi après 5 

mois contre 19% des hommes. 
Ceci est probablement dû aussi à 
leur surreprésentation du niveau 
d’études primaires associé à la 
plus courte durée avant accès au 
premier emploi dû au niveau peu 
spécialisé des tâches exécutées 
pour ce niveau de formation.
Le graphique 4 représente 
les fonctions de répartition10 
des accès au premier emploi 
par trajectoire scolaire et par 
genre. Il nous indique qu’aussi 
bien les jeunes femmes que les 
jeunes hommes ayant suivi une 
trajectoire professionnelle ont 
un accès plus rapide et plus 
fréquent aux emplois d’une part 
et pour les jeunes femmes, la 
fonction de répartition associée 
à l’accès à l’emploi est toujours 
située au-dessus de la fonction 
relative aux hommes de même 
que la fonction de répartition 
de la trajectoire professionnelle 
est située au-dessus de celles des 
autres trajectoires regroupées. 
A chaque date, le pourcentage 
de femmes ayant une formation 
professionnelle et ayant eu accès à 
un emploi est toujours supérieur à 
celui des hommes. 
Les trajectoires scolaires qu’ont 
connues les jeunes ont une 
influence significative sur leur 
chance d’accéder au monde du 
travail. Ceux ayant suivi une 
trajectoire professionnelle sont 
plus susceptibles d’accéder à un 
premier emploi (9,6% plus de 
chance au cours de la première 
année après l’école) que ceux qui 
sortent des autres trajectoires. De 
même, les jeunes femmes ont 7% 
de chance de plus que les hommes 
d’accéder à un premier emploi 
la première année. Ces écarts 
diminuent avec le temps comme 
il ressort du graphique 5. 
L’objectif de ce papier a été 

d’analyser le lien entre la 
formation professionnelle 
et l’accès au premier emploi 
des jeunes qui ont participé à 
l’Enquête ETVA, Bénin (2014) 
et qui ont répondu aux questions 
relatives aux dates de fin de la 
formation,  au début de l’emploi 
ainsi qu’au niveau de formation 
le plus élevé atteint. Nous 
avons utilisé deux méthodes, 
l’estimateur non paramétrique 
de Kaplan-Meier et l’estimation 
d’un modèle de durée à risques 
proportionnels de Cox incluant 
uniquement le genre, la trajectoire 
suivie et l’âge comme variables 
explicatives. Toutes choses égales 
par ailleurs, la probabilité de 

sortir rapidement d’une situation 
de chômage postscolaire est plus 
forte pour les individus ayant une 
trajectoire scolaire professionnelle 
par rapport aux autres trajectoires. 
Ceux qui ont suivi la formation 
professionnelle ont 41% de 
plus de hasard que les autres 
formations regroupées tandis que 
les femmes ont 45% de plus de 
hasard que les hommes. Chaque 
année, le hasard augmente de 
2.3%. Le deuxième constat est 
que ce n’est pas uniquement le 
fait d’avoir un capital humain 
élevé qui garantit l’accès au 
marché de l’emploi, mais aussi des 
caractéristiques propres au marché 
du travail.

Source : Enquête sur la Transition de l’Ecole à la vie active, Bénin 2014

GRAPHIQUE 4     Accès au premier emploi par type de formation et genre 
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« Quelle que soit 
la trajectoire de 
formation, 22% 

des femmes 
accèdent au 

premier emploi 
après 5 mois 

contre 19% des 
hommes ».

10 Nous avons utilisé un modèle de Cox incluant l’âge, la trajectoire de formation et le genre
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Introduction. De nos jours, 
beaucoup de parents sont encore 
réticents à accepter que leur 
enfant suive la voie technique et 
professionnelle. Il y a une riche 
littérature qui s’est penchée sur 
les gains et les rendements de la 
formation et l’enseignement pro-
fessionnels. Les économistes de 
l’éducation relèvent souvent que 
les individus ayant une forma-
tion professionnelle font face à 
un compromis entre ses bénéfices 

de court terme et ses coûts de 
long terme. 
Dans le court terme, la for-
mation professionnelle facilite 
la transition rapide de l’école 
vers l’emploi, en dispensant 
des compétences prêtes à être 
utilisées. Cependant, dans le long 
terme, les compétences profes-
sionnelles pourraient se déprécier 
relativement vite. Les détenteurs 
de ces compétences risqueraient 
de ne pas s’adapter à temps au 

changement technologique, com-
parés aux individus dotés d’une 
formation générale, c’est-à-dire 
académiquement orientée. 
Les promoteurs des avantages 
de l’enseignement technique 
par contre se focalisent sur la 
transition de l’école vers l’emploi. 
Le désavantage souvent évoqué 
serait que les avantages liés à l’en-
seignement professionnel seraient 
de courte durée dans la mesure 
où ils se prêteraient moins à 

l’adaptation que requiert le chan-
gement technologique. Les gains 
résultant de la transition rapide vers 
le marché du travail, donc les gains 
en emploi que nous avons déjà mis 
en exergue pour le cas du Bénin à 
la page 16 ce numéro pourraient 
donc être négativement compensés 
par moins d’adaptabilité et moins 
d’emploi dans le futur. 
Produire l’évidence robuste sur 
l’ordre de grandeur des avantages 
du marché du travail qui sont 
associés à l’enseignement profes-
sionnel est crucial à la fois pour les 
individus bénéficiaires que pour les 
gouvernements qui sont appelés 
à financer l’enseignement profes-
sionnel une fois jugé prioritaire 
au niveau de l’élaboration de la 
politique nationale de l’emploi.

Méthodologie et données. Ce 
papier n’a donc pas la prétention de 
contribuer de façon substantielle à 
ce débat, mais plutôt de le relancer 
et d’en donner quelques contours. 
A défaut de micro-données compa-
rables pour un nombre de pays afri-
cains qui auraient permis de faire 
une analyse en coupe transversale, 
nous utilisons les micro-données de 
l’Enquête 1 2 3 menée en  Répu-
blique Démocratique du Congo en 
2014 et l’Enquête ECOSIT3 pour 
le Tchad. 
L’enquête 1 2 3 comprend trois 
phases emboîtées dont la première 
avait pour objet la collecte des 
informations sur l’emploi et les 
conditions de travail. L’Enquête 

sur la Consommation des ménages 
et le secteur informel au Tchad 
(ECOSIT3) dans son volet emploi 
concerne les individus du ménage 
âgés de 6 ans et plus. Mais nous 
retenons l’échantillon des individus 
âgés de 15 ans et plus. Pour les 
estimations, nous utilisons deux 
modèles très simplifiés, avec très 
peu de contrôles étant donné le 
caractère pédagogique de ce papier. 
Nous estimons le profil type de for-
mation-emploi à l’aide d’un modèle 
logit avec une variable binaire 
qui prend la valeur 1 si l’individu 
est employé et 0 le cas contraire. 
Trois variables indépendantes (type 
d’éducation, âge et genre) sont 
utilisées en leur triple interaction. 
Pour estimer la trajectoire des 
salaires par type de formation, nous 
utilisons un modèle de régression 
linéaire, également simplifié ou 
le logarithme népérien du salaire 
horaire est la variable explicative. 
Nous utilisons la même triple 
interaction des mêmes variables 
indépendantes pour le profil 
formation-emploi.  Nous estimons 
la probabilité qu’un individu 
soit  employé à travers divers âges 
selon qu’il ait suivi une formation 
professionnelle ou un autre type de 
formation et surtout une formation 
générale, ainsi que son profil type 
de formation-salaire. 

Résultats. Avec des données plus 
ou moins comparables, nous avons 
montré que la formation profes-
sionnelle au Tchad et son approxi-

mation en RDC, c’est-à-dire la for-
mation non formelle sont associées 
au meilleur résultat en termes de 
profil formation-emploi et forma-
tion-salaire, juste après l’ensei-
gnement supérieur. Nous avons 
montré dans ce même numéro que 
la formation professionnelle ou 
non formelle dans le cas du Bénin 
était associée pour les jeunes, à une 
période de transition de l’école à la 
vie active relativement plus courte 
que les autres cursus de formation. 

Conclusion. Cet exercice se veut 
élémentaire. Il est destiné à sen-
sibiliser les partenaires impliqués 
dans l’élaboration des politiques 
nationales de l’emploi sur la néces-
sité et l’importance de la recherche 
sur la formation professionnelle 
pour mieux évaluer ses avantages. 
Puisque les données disponibles 
ne permettent pas de suivre les 
individus à travers le temps et 
de distinguer les effets de l’âge et 
des cohortes, nous supposons, à 
la suite d’autres auteurs, que le 
profile âge-salaire (et emploi-âge) 
ne varie pas entre cohortes. De 
sorte que les adultes d’aujourd’hui 
soient une bonne approximation 
des jeunes d’aujourd’hui quand 
ils seront adultes13. La production 
régulière des données comparables 
et pouvant être utilisées en coupes 
transversales est un prérequis pour 
cette recherche.

DOSSIER CONTRIBUTIONS

« Les jeunes 
femmes ont 

7% de chance 
de plus que 
les hommes 
d’accéder à 
un premier 
emploi la 
première 
année ».

13 Giorgio Brunello and Lorenzo Rocco : “The labour market effects of academic and 
vocational education over the life cycle: Evidence from a British cohort”, Center for 
Vocational Research Education, 5 May 2016 (http://cver-blog.blogspot.sn/2016/01/
the-labour-market-effects-of-academic.html#more), accessed on June 5, 2016. 

Adéquation formation professionnelle - Emploi 
Evidence empirique à partir des micro-données 
pour la République Démocratique du Congo et 
le Tchad  

Dans cet article, notre 
collègue Jean Ndenzako, 
essaie de sensibiliser 
les partenaires sur la 
nécessité et l’importance 
de la recherche sur la 
formation professionnelle 
pour mieux évaluer ses 
avantages dans le cadre 
de l’élaboration des 
politiques nationales 
de l’emploi. Dans un 
style voulu pédagogique, 
graphique à l’appui, il 
nous livre ici des éléments 
contributifs à une 
relance du débat sur la 
formation professionnelle, 
en termes d’avantages 
et d’inconvénients pour 
ceux qui suivent ce 
cursus.     

par Jean NDENZAKO, Spécialiste Emploi et Relèvement socio-économique, ETD/BP-Dakar, Sénégal
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Graphique 1: RDC_ Revenu mensuel moyen, (francs congolais 2014), travailleurs âgés de 15-65 ans
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Graphique 2: RDC: Effet du type de formation sur la probabilité d'être employé selon l'âge
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Graphique 3: Tchad: Revenu mensuel moyen par genre et niveau de formation:Travailleurs âgés de 15-65 ans, (2014) 
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Graphique 4: Tchad :  Effet du type de formation sur la probabilité d'être employé selon l'âge

Source : 
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(2014)

Source : 
ECOSIT 3 (2014)

ANNEXE 3     Tchad- Salaire mensuel moyen par type de formation et genre (Francs CFA)
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FORMER AUTREMENT OU PÉRIR : 
VOILÀ L’ALTERNATIVE ! 
Les universités et centres de recherche 
africains ont souvent été critiqués comme 
étant des tours d’ivoire qui produisent un 
grand nombre de diplômés, sans com-
pétences appropriées et qui réalisent des 
travaux de recherche sans grand lien avec 
les défis sociaux, économiques, cultu-
rels et environnementaux auxquels sont 
confrontés les Etats. Des études montrent 
que ce décalage couplé à l’insuffisance de 
compétences dans l’analyse critique des 

situations contribue en partie au nombre 
élevé des diplômés sans emploi et au 
sous-emploi dans de nombreux pays du 
continent. L’insuffisance ou l’absence de 
formation à l’entreprenariat doublée d’un 
manque d’informations sur les opportu-
nités d’emploi et l’accès aux capitaux ont 
limité les capacités des jeunes, à utiliser 
pleinement leurs compétences et à contri-
buer à la dynamisation du secteur privé. 
Les études démographiques relayées 
notamment par la Banque africaine de 
développement (BAD) nous renseignent 

que la démographie de l’Afrique 
se caractérise par une population 
jeune et en croissance rapide, soit 
près de 200 millions de jeunes. La 
population actuelle de l’Afrique 
est de 1 milliard d’habitants et 
devrait atteindre 2,3 milliards 
en 2050. Cette population offre 
des perspectives de croissance 
dynamique, à condition d’exploi-
ter pleinement ses compétences 
et d’investir judicieusement 
dans le capital humain. Pour le 
continent, le plus grand atout ou 
même le grand risque au cours des 
prochaines décennies, sera donc sa 
capacité à tirer parti ou non de ce 
réservoir de ressources humaines. 
Les défis auxquels l’Afrique subsa-
harienne est confrontée appellent 
donc un autre type de formation 
qui soit différent du simple « rem-
placement du colonisateur » (et 
la continuité de l’administration) 
qui prévalait jadis. Aujourd’hui, 
les peuples et les nations aspirent 
à un mieux-être total ; ce qui n’est 
possible qu’à partir de solutions 
endogènes proposées par les 
établissements et centres univer-
sitaires. Au-delà de la famine, de 
la guerre et des maladies affligeant 
les pays subsahariens, ces défis 
peuvent être considérés comme 
des opportunités de recherche – 
action, permettant désormais à 
l’université de jouer pleinement 
son rôle de « fille de la cité ».

Il est donc impérieux de promou-
voir une formation en adéquation 
avec le marché de l’emploi au 

profit de la jeunesse africaine (qui 
représente actuellement 65% des 
chômeurs). Ça permet de garantir 
sa contribution à la valeur ajoutée 
de l’économie, au regard de cette 
explosion démographique précé-
demment évoquée. Il faut conver-
tir cette explosion démographique 
en un avantage comparatif, en 
plus des richesses naturelles 
dont le continent regorge et qui 
méritent plus que jamais une 
transformation locale. Cela en vue 
d’une meilleure plus-value et une 
sédentarisation de l’emploi.

COMMENT 
PROFESSIONNALISER SON 
OFFRE DE FORMATION ?
Plusieurs éléments contribuent 
à une professionnalisation des 
offres de formation. Les plus 
évidents et indispensables 
commencent par la formulation 
même de l’offre.
Dans le processus de sa formu-
lation, le but est de veiller à une 
adéquation de l’offre avec la 
demande du marché de l’emploi. 
L’objectif de cette adéquation 
est de faire concorder le plus 
étroitement possible le nombre 
de personnes diplômées avec la 
composition et l’évolution du 
marché du travail dans le/les 
pays/régions cibles. 
Les besoins du marché  du travail 
sont définis comme les besoins 
dus à la croissance de l’emploi, 
au remplacement de la main-
d’œuvre ainsi qu’à l’émergence de 

nouveaux secteurs ou domaines. 
Le diagnostic des secteurs néces-
sitant le plus de main d’œuvre 
devrait être rendu disponible par 
les ministères de l’Enseignement 
supérieur ou, au pire des cas, être 
produit par les universités elles-
mêmes dans la sphère territoriale 
choisie. Il s’agit donc d’offrir des 
formations optimales tout en 
veillant à éviter la saturation du 
marché du travail par un trop 
grand nombre de diplômés.
Les conditions d’entrée à 
l’université constituent un autre 
élément de la professionnalisa-
tion des formations. En dehors 
des conditions relatives au niveau 
de diplôme, à l’âge, les forma-
tions professionnelles doivent 
être ouvertes aux personnes ayant 
auparavant acquis au moins une 
année d’expérience en situation 
de travail. Les prérequis dont 
elles disposent favoriseront ainsi 
une meilleure compréhension 
des matières enseignées et une 
meilleure aptitude à confronter la 
théorie à la pratique vécue.
La qualité des intervenants 
chargés de dispenser les cours 
est aussi un élément capital de la 
formation professionnelle. Il faut 
ainsi privilégier des intervenants 
dotés d’un niveau de connais-
sance théorique mais aussi priori-
ser ceux exerçant dans le monde 
professionnel et disposant d’une 
forte expérience dans la matière 
à enseigner. L’implication des 
intervenants dans la formation 
se traduirait également par 

« Une 
formation en 
adéquation 

avec le 
marché de 

l’emploi 
permet de 
garantir sa 

contribution 
à la valeur 
ajoutée de 

l’économie».

Enseignement supérieur en Afrique  
Nécessité d’une offre accrue de formation professionnalisante

par Ulvick J. A. HOUSSOU

Ulvick J. A. Houssou est Chargé de mission 
auprès du Recteur de l’Université Senghor 
(Alexandrie) et Expert du Conseil africain 
et malgache pour l’Enseignement supérieur  
(CAMES). Sous cette double casquette, il 
analyse les systèmes d’enseignement supérieur 
en Afrique, marqués par la production 
de nombreux diplômés sans compétences 
opérationnelles. Face à cette situation, 
il plaide pour un changement dans les 
approches, en donnant des exemples tirés 
d’expériences vécues à l’Université Senghor.
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leur disponibilité à échanger/
encadrer les étudiants par rapport 
à leur projet professionnel.
Pour ce qui est des méthodes 
d’enseignement, il ne faudrait plus 
se contenter des exposés magis-
traux en oral ou en présentation 
Powerpoint. Il serait indiqué 
d’utiliser des méthodes telles que 
les études de cas, les simulations/
jeux de rôles, les témoignages/par-
tage d’expérience entre étudiants 
et acteurs du monde professionnel, 
les descentes sur le terrain (visite 
d’entreprise), les enquêtes, les 
démonstrations, etc.
De même, une écoute permanente 
des étudiants sur l’offre de service 
de l’université doit être organisée 
à travers l’évaluation systématique 
par les étudiants de tout enseigne-
ment qu’ils reçoivent.
La mise en situation profession-
nelle, par un stage en entreprise, 
devra être obligatoire pour des 
formations diplômantes de plus 
de deux ans. Elle permet aux étu-
diants de faire une immersion pro-
fessionnelle au sein d’une structure 
d’accueil et de travailler en même 

temps sur un thème de recherche 
concret en cas de soutenance d’un 
mémoire. Ce thème de recherche 
devra être pensé dès l’entrée de la 
formation et portera sur un projet 
professionnel qui pourra être réalisé 
par l’étudiant dans un futur proche. 
Ceci débouchera sur la rédaction 
d’un rapport de recherche ou d’un 
mémoire en fonction des exi-
gences du niveau d’études/diplôme 
(Licence, Master ==> mémoire ; 
Doctorat ==> thèse).
Enfin, une condition sine qua non 
d’une formation professionnelle est 
l’accréditation et la reconnaissance 
du diplôme. Dans le cas de l’Afrique 
francophone, les universités devront 

prendre les dispositions nécessaires 
pour faire valider et reconnaître 
par le CAMES (Conseil africain et 
malgache pour l’enseignement supé-
rieur) les diplômes qu’elles délivrent. 
Ce processus d’accréditation se fait 
à travers des référentiels ancrés dans 
la professionnalisation des offres de 
formation.  

L’UNIVERSITÉ SENGHOR 
DE LA FRANCOPHONIE : 
25 ANS DE FORMATION 

PROFESSIONNALISANTE

Son offre de formation est élaborée 
en tenant compte des besoins réels 
du marché africain de l’emploi. Elle 
répond au déficit dans les domaines 

« Une condition 
sine qua non 

d’une formation 
professionnelle est 
l’accréditation et la 
reconnaissance du 

diplôme ».
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de gestion, de santé, d’envi-
ronnement et de valorisation 
de la culture. Au siège de 
l’Université à Alexandrie, 
neuf spécialités couvrant les 
domaines précédemment 
cités sont ouvertes au public. 
Toujours attentive à l’évolu-
tion des besoins de formation 
en matière de développe-
ment, elle a développé un 
programme de formations 
continues et qui sont organi-
sées sur des thèmes hautement 
spécialisés, soit à Alexandrie 
(cas du Master en Gestion 
des systèmes éducatifs), soit 
dans un pays africain pour ré-
pondre à une demande locale 
ou à un besoin régional non 
satisfait en raison de manque 
de spécialistes. Ces forma-
tions continues ont permis de 
former depuis 2009, plus de 
3500 cadres africains.
L’Université Senghor déve-
loppe aussi un programme 
de formations externalisées à 
travers des «Campus Sen-
ghor» tant au Maghreb qu’en 
Afrique subsaharienne. L’idée 
maîtresse de ce processus d’ex-
ternalisation est que la forma-
tion d’excellence se doit d’être 
accessible à des publics élargis 
et nouveaux et de s’adapter aux 
besoins spécifiques formu-
lés par les bénéficiaires des 
formations eux-mêmes. Les 
campus Senghor ont vocation 
à accueillir et à former sur 
place, des étudiants de haut 
niveau, dans une période où 
les déplacements Sud-Nord 
sont plus difficiles.
Pour entrer à l’Université 
Senghor, un niveau minimum 

de Licence, avec au moins un 
an d’expérience profession-
nelle sont, entre autres, exigés. 
Plusieurs étudiants disposent 
d’ailleurs de 5 à 10 ans d’expé-
riences professionnelles et leurs 
profils sont très variés.
En mobilisant dans tout 
l’espace francophone des 
enseignants pour leur savoir 
universitaire ou pour leur haut 
niveau d’expertise profession-
nelle, l’Université Senghor a 
progressivement constitué un 

réseau d’intervenants (belges, 
canadiens, français, marocains, 
sénégalais, béninois, togolais, 
ivoiriens, suisses et égyptiens, 
etc.) d’une densité et d’une 
richesse sans équivalent sur le 
continent. 
Les cours sont dispensés, la 
plupart du temps, en expo-
sés magistraux accompagnés 
d’études de cas, partage 
d’expérience entre étudiants, 
visite d’entreprise, etc. Les 
enseignants restent disponibles 
pour échanger avec les étu-
diants sur leur projet profes-
sionnel. A la fin d’un cours, les 
étudiants évaluent systémati-
quement l’enseignement reçu à 
travers une grille de notation.

Un élément non moins 
important pratiqué depuis lors 
est la mise en stage obliga-
toire des étudiants dès la fin 
de la première année. Pour 
ce faire, l’université appuie 
fortement les étudiants à 
entrer en contact avec des 
structures susceptibles de les 
accueillir et de leur permettre 
d’approfondir leur projet de 
recherche/mémoire. Dans un 
esprit de réseautage, plusieurs 
types d’accords de partenariats 

sont signés. Ils peuvent porter 
sur des thématiques d’études 
(mémoires d’étudiants sur des 
problèmes précis d’entreprise) 
ou sur l’implication dans la 
formation. 
Concernant la reconnaissance, 
tous les diplômes de l’Univer-
sité Senghor sont reconnus 
par le CAMES ainsi que par 
les universités françaises, 
canadiennes, belges, suisses, 
comme équivalent au diplôme 
national de même niveau.
De par sa formation, l’uni-
versité constitue un réel 
vivier de connaissances et 
un grand réseau d’échanges 
pour les professionnels qui 
en ressortent. D’ailleurs, 

plusieurs étudiants ont lancé 
leur carrière à partir de leur 
mémoire : cas de l’agence de 
développement anjouanaise 
aux Comores, cas du PAPME 
(agence de micro finance) au 
Bénin, cas de Agro Pme au 
Cameroun. 
En tant que plateforme de 
rencontre de plusieurs natio-
nalités, l’université favorise 
l’intégration de la diversité 
culturelle dans les aptitudes 
acquises, la disponibilité et 
l’accompagnement offerts par 
les intervenants (comparable 
à une consultation non rému-
nérée), la richesse du fonds 
documentaire et l’accessibilité 
à des bases de revues spéci-
fiques.
L’Université Senghor, dans sa 
mission internationale recon-
nue d’utilité publique, se veut 
de créer le débat et de par-
tager son savoir-faire d’offre 
de formation d’excellence au 
profit des jeunes africains. 
La recherche permanente de 
la qualité l’amène à revisiter 
son offre de formation de 
façon régulière, à recruter 
de nouveaux intervenants, à 
valoriser ses anciens étudiants 
qui reviennent faire des 
interventions et à nouer des 
partenariats avec les universi-
tés francophones de l’Afrique 
subsaharienne pour partager 
son savoir-faire. Agir à la 
transformation de l’Afrique 
par la formation, c’est la 
mission à laquelle elle a été 
consacrée. 

Tous les diplômes de l’Université 
Senghor sont reconnus par le 

CAMES et les universités françaises, 
canadiennes, belges et suisses.
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L’emploi des jeunes constitue 
un vrai problème en Afrique 
et l’adéquation entre la for-
mation de la main-d’œuvre 
et les besoins du marché du 
travail doit être améliorée. 
Est-ce que le CAMES réflé-
chit sur ces questions ?
Bien évidemment, c’est une 
préoccupation qui tient une 
place de choix dans le Plan 
stratégique de développement du 
CAMES (PSDC), notamment 
par ses axes 4, 5 et 6. Il s’agit du 
programme Assurance Qualité, 
de la valorisation de la recherche, 
de l’enseignement et de l’innova-
tion et enfin du développement 
des partenariats, des synergies 
et des projets innovants. C’est à 
travers ces axes que nous comp-
tons répondre autant que faire se 
peut, à cette préoccupation. 
Dans le cadre du programme 
Assurance Qualité, nous mettons 

en place, de manière générale, 
une démarche qui permet d’éva-
luer les formations en interne 
(auto-évaluation) et en externe 
(évaluation externe). Nous 
y proposons un dispositif de 
création de cellules interne. Nous 
disposons dans ce cadre d’un 
programme de reconnaissance 
et d’équivalence des diplômes 
(PRED) et d’un référentiel 
qualité d’évaluation. Nous faisons 
du système « LMD, Licence-
Master-Doctorat » une approche 
qui participerait à la réduction 
du chômage. Dans le même 
cadre, nous assurons également 
la promotion de la gouvernance 
et du leadership, qui impactent 
quelque part aussi sur la qualité 
et la formation.
Dans le cadre de l’axe 5, nous 
avons promu un référentiel 
d’évaluation des enseignants-
chercheurs et des chercheurs qui 

intègre quelques exigences nou-
velles imposées par le contexte 
du LMD. Le LMD étant conçu 
comme un système qui promeut 
des formations courtes, la pro-
fessionnalisation et la possibilité 
d’apprentissage, tout au long de 
la vie. 
Au niveau de l’axe 6, nous encou-
ragerons les synergies entre l’Uni-
versité et le secteur privé. Cela 
s’est traduit par la mise en place 
de la « Rencontre internationale 
des dirigeants d’entreprises et des 
patronats de l’espace CAMES 
(RIDEPEC) » et l’adoption d’un 

accord-cadre stratégique entre 
la Fédération des organisations 
patronales de l’Afrique de l’Ouest 
(FOPAO) et le CAMES. 
Cette passerelle permet d’iden-
tifier les besoins respectifs des 
deux secteurs et donc d’améliorer 
les contenus des cours, ou la 
formation en stage des étudiants, 
ou encore le renforcement à la 
carte des capacités des agents des 
secteurs économiques, voire  la 
promotion et l’amélioration de 
leur outil de travail. 

« Nous faisons du système LMD 
une approche qui participerait à la 

réduction du chômage ».

Dans les critères de validation 
des formations et diplômes 
délivrés par les structures de 
formations, est-ce que l’adéqua-
tion avec le marché du travail 
est prise en compte ? Si non 
qu’est-ce qui empêcherait de le 
faire ?
Dans les critères d’évaluation des 
formations, on cherche à savoir 
les motivations qui ont poussé à la 
création des filières et on s’inter-
roge sur leur lien avec le bassin 
de l’emploi ; autrement dit, on se 
préoccupe de l’employabilité des 
diplômés qui sortent des établisse-
ments évalués. 

En raison des espaces éco-
nomiques communs et des 
migrations intra régionales qui 
n’épargnent pas les titulaires de 
qualifications professionnelles, 
où en est-on avec la portabilité 
des diplômes à l’intérieur de 
l’Afrique ? 
La qualification est un avantage 
qui favorise ou garantit la mobi-
lité - qu’elle soit sous-régionale, 
régionale ou continentale - au sein 
des espaces. Il faut encourager 
l’acquisition des compétences, parce 
qu’elle concourt à la réduction 
du chômage et de la pauvreté. Le 
rôle du CAMES, Agence régionale 
d’Assurance Qualité et d’Evaluation 
est d’édicter les critères d’harmo-
nisation, qui fondent la reconnais-
sance de plein droit d’un pays à un 
autre, d’un espace sous-régional à 
un autre.
Au niveau de l’espace CAMES et 
des espaces partenaires, la porta-
bilité des diplômes se fait de plein 
droit. Des efforts sont actuellement 
engagés avec d’autres espaces, 
comme ceux intégrant certains 
pays anglophones de la CEDEAO. 
Aussi, cette problématique d’har-
monisation en vue d’une recon-
naissance a déjà fait l’objet d’une 

réflexion qui a démarré en 2015 et 
qui mérite d’être poursuivie avec 
ardeur. 
Au niveau continental, une 
réflexion pourrait s’engager à partir 
du cadre continental d’assurance 
qualité que compte développer 
l’Union Africaine. Le CAMES 
est partie prenante de ce projet et 
pense que celui-ci doit s’adosser 
sur un bon fonctionnement des 
structures nationales et régionales 
d’Assurance qualité.

Est-ce que le CAMES travaille 
avec les employeurs (gouver-
nements et secteur privé) pour 
adapter des critères purement 
académiques aux exigences du 
monde du travail ?
Nous initions une dynamique au 
niveau des structures faîtières, selon 
une « démarche top down »,  qui 
devrait amener les universités à se 
rapprocher des employeurs qui sont 
largement les premiers utilisateurs des 
produits des universités, au-delà de 

l’auto-emploi, avec comme avantage, 
d’aider l’université dans le montage 
des curricula. Une belle occasion 
pour les employeurs de voir ce qu’ils 
peuvent apporter à l’université et ce 
que l’université peut leur donner. 

Souhaitez-vous ajouter un 
dernier mot ?
Nous souhaitons que le BIT puisse 
accompagner le CAMES dans cette 
dynamique de partenariat avec les 
secteurs professionnels privés. En 
effet, le CAMES est doté, en son 
sein, d’une instance institutionnelle 
qui rassemble les Recteurs ou Prési-
dents d’universités et les responsables 
des centres de recherche où une telle 
sensibilisation pourrait bien être 
portée. 
Le CAMES se trouve dans une 
posture adéquate, pour porter loin, 
et dans un langage approprié, les 
préoccupations du BIT.

« Au niveau 
de l’espace 

CAMES et 
des espaces 
partenaires, 
la portabilité 

des diplômes 
se fait de 

plein droit  ».

« Nous disposons d’un programme de 
reconnaissance et d’équivalence des diplômes »

Pr. Bertrand MBATCHI

Fort de 19 pays d’expression française d’Afrique et de Madagascar, le CAMES peut être décrit comme le «gendarme» 
de l’enseignement supérieur dans ledit espace. En effet, entre autres missions, le Conseil africain et malgache pour 
l’enseignement supérieur (CAMES) veille à la qualité des diplômes délivrés par les établissements d’enseignement supérieur, 
en délivrant des titres de reconnaissance et d’équivalence. 
Entretien avec son Secrétaire général, le Pr. Bertrand Mbatchi.  

Secretaire général du CAMES
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ETAT DES LIEUX
Prestation fragmentée.  Selon le 
diagnostic établi par l’Union africaine, 
les prestations de l’EFTP en Afrique 
peuvent être divisées en trois grandes 
catégories : les établissements publics 
techniques et professionnels appartenant 
à l’Etat ; les établissements privés 
de formation professionnelle ; et 
l’apprentissage traditionnel.
Cette prestation fragmentée de l’EFTP 
en Afrique a des implications impor-
tantes sur la qualité de la formation, les 
normes et la comparabilité des qualifica-

tions (certifications) délivrées. Certains 
prestataires privés délivrent leurs propres 
certificats et des diplômes qui ne sont 
pas étalonnés par rapport aux normes 
nationales. La multiplicité des qualifi-
cations et des certificats professionnels 
de qualité douteuse ne contribue pas à 
améliorer l’image de l’EFTP.

Apprentissages traditionnels non 
régulés. Dans de nombreux pays, 
l’apprentissage traditionnel reste la voie 
dominante pour l’acquisition de compé-
tences chez les jeunes sortis de l’école et 

en abandon scolaire. Cependant, parce que 
les apprenants et leurs formateurs sont très 
souvent peu éduqués, le développement des 
compétences dans le secteur de l’apprentis-
sage informel est plutôt lent à intégrer des 
pratiques technologiques modernes, d’où la 
perpétuation de l’utilisation de méthodes 
d’apprentissage traditionnelles (parfois 
dépassées).

Importance croissante des centres 
privés de l’EFTP. Dans presque tous les 
pays, les prestations de l’EFTP en dehors 
du gouvernement sont en augmentation à la 
fois en termes de nombre d’institutions que 
d’effectifs  des apprenants. Cette tendance 
est liée au fait que les prestataires privés 
dispensent des formations pour le secteur 
informel (qui est un marché du travail en 
expansion dans toute l’Afrique), tandis que 
les institutions publiques forment principa-
lement pour le secteur industriel formel, plus 
ou moins stagnant.

Les systèmes d’EFTP sont toujours 
axés sur l’offre. Bien qu’une sensibilisation 
considérable ait été créée sur la nécessité de 
rendre l’EFTP axée sur la demande, la réalité 
dans de nombreux pays affiche un système 
de prestation de l’EFTP souvent héritée de 
l’époque coloniale qui est majoritairement 
axée sur l’offre. Le développement des 

compétences non ciblées est l’une des princi-
pales faiblesses du système d’EFTP dans de 
nombreux pays africains. Les établissements 
de formation ne suivent pas la destination 
d’emploi de leurs diplômés. Par conséquent, 
des informations précieuses des anciens 
stagiaires sur la qualité de la formation qu’ils 
ont reçue et l’opportunité de prendre en 
compte des contributions fondées sur leur 
expérience lors des révisions des programmes 
et des modules de formation sont ainsi 
perdues.

Inadéquation entre l’offre et la 
demande de compétences. Le phéno-
mène de «diplômés chômeurs» est répandu 
en Afrique. Dans de nombreux pays, un 
grand nombre de diplômés sortis du système 
scolaire formel, y compris les diplômés 
universitaires, sont au chômage, bien que 
les possibilités pour les travailleurs qualifiés 
existent dans l’économie. Cette situation 
a mis en évidence la disparité entre la 
formation et la demande de compétences du 
marché du travail.

Peu de prestige et d’attractivité de 
l’EFTP. Dans de nombreux pays, l’Ensei-
gnement technique et professionnel est 
toujours considéré par les parents, le grand 
public et même certains responsables 
politiques comme un cheminement pour 
les moins doués académiquement. Cette 
perception a été alimentée par les faibles 
exigences académiques d’admission dans 
les programmes d’EFTP et les perspectives 
limitées pour la formation continue et le 
perfectionnement professionnel des diplômés 
de l’EFTP.

Inégalités géographiques et écono-
miques. L’inégalité économique est un 
obstacle plus important à la participation à 
l’enseignement et à la formation technique et 
professionnelle que celle liée au sexe. 
Dans de nombreux pays africains, les enfants 
de parents pauvres sont incapables de payer 
les frais facturés par les établissements de 
formation. 
Invariablement, les bonnes écoles techniques 
et professionnelles sont situées dans les villes, 
(les grandes en particulier), limitant ainsi 
l’accès à la formation de qualité et aux com-
pétences pour les gens en milieux ruraux. 

Inégalité de chances en fonction du 
genre. Les femmes et les filles ne sont pas 
encore suffisamment représentées dans les 
secteurs professionnels, traditionnellement 
masculins.

Faible qualité et inefficacité de la 
formation. La qualité de la prestation 
est liée à la question de l’inadéquation des 
compétences. En général, la prestation de 
l’EFTP met trop l’accent sur la théorie et 
la certification plutôt que sur l’acquisition 
de compétences et les tests d’aptitude. Une 
formation insuffisante des instructeurs, du 
matériel de formation obsolète et le manque 
de matériel didactique sont quelques-uns des 
facteurs qui se combinent pour réduire l’effi-
cacité de la formation à atteindre les objectifs 
de connaissance et de compétences requises 
par les normes du marché de l’emploi.
La  mauvaise qualité et l’inefficacité de la 
formation  ont conduit à l’extraversion du 
marché de l’emploi. On assiste souvent 
impuissant à une importation parfois abu-
sive de compétences extérieures au continent 
alors que celles-ci pourraient être formées 
sur place. Cette pratique qui entraîne une 
perte sèche d’emplois nouveaux au détriment 
des locaux devient de plus en plus une source 
de  frustration.

Financement insuffisant. Seuls quelques 
gouvernements africains financent actuelle-
ment l’EFTP à un niveau qui peut soute-
nir une formation de qualité. L’EFTP est 
généralement cher en termes de coût par 
élève. Pourtant, ceci n’est pas reflété dans 
l’allocation budgétaire du secteur de l’EFTP.
 
Politiques et législation. L’une des princi-
pales faiblesses du système de distribution de 
l’EFTP en Afrique, est la nature fragmentée 
et non coordonnée de la prestation. Au 
lieu d’une politique et d’un cadre juridique 
unifié, l’EFTP dans de nombreux pays 
est organisé sous différents ministères et 
départements gouvernementaux et régi par 
différents instruments législatifs, eux-mêmes 
gérés au sein de différentes structures. 
Relever ces défis institutionnels doit être au 
cœur de la politique et des réformes de gou-
vernance en cours dans de nombreux pays.
 
Faiblesse des structures de mise en 
œuvre de la politique. La prolifération 
des structures de mise en œuvre de la 

CONTRIBUTIONS

Vision de 
l’Union africaine 

« Une Afrique pacifique 
et prospère, intégrée, 
dirigée par ses propres 

citoyens et occupant la 
place qui est la sienne 
dans la communauté 

mondiale et l’économie 
du savoir ».

Formation professionnelle en Afrique  
Le point de vue de l’Union africaine

A l’occasion de son Sommet de Malabo (Guinée 
Equatoriale) en juin 2014, l’Union africaine  a élaboré 
une « Stratégie continentale pour l’Enseignement et 
la Formation techniques et professionnels  (EFTP) en 
faveur de  l’emploi des jeunes ». L’essentiel des maux 
de ce secteur est décrit dans l’état des lieux présenté 
dans le document stratégique. Toutefois, on y relève son 
dynamisme, avec l’importance croissante des centres 
privés de formation et des initiatives prometteuses à 
l’échelle nationale. Nous vous livrons ici l’intégralité des 
constats faits par l’Union africaine sur l’ETFP, ainsi que 
sa stratégie continentale pour que ce secteur puisse jouer 
pleinement son rôle dans le développement en Afrique. 
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gestion et de la politique de l’EFTP, 
ainsi que  la diffusion des responsabilités 
de suivi dans divers ministères et structures 
gouvernementales expliquent certaines des 
inefficacités du système. Il s’agit notamment 
de la duplication, la segmentation de la forma-
tion et l’absence d’une plate-forme commune 
en vue d’un développement cohérent des 
politiques et des initiatives conjointes.

Initiatives prometteuses à l’échelle 
nationale. Certaines réformes prometteuses 
de la politique de l’EFTP sont en cours dans 
un nombre croissant de pays. Ceci est démon-
tré par la participation active du secteur privé 
dans le système de l’EFTP, la résilience et la 
rénovation en cours du système d’apprentis-
sage traditionnel, la mise en place des organes 
nationaux de supervision de la formation, et 
la promulgation de lois visant à renforcer les 
systèmes d’enseignement et de formation.
L’UA préconise aux Etats de travailler 
étroitement avec les écoles de formation et les 
formateurs pour la formulation des besoins 
actuels de compétences en rapport avec les 
attentes du marché ; et d’offrir des possi-
bilités de fixation industrielle et le lieu de 
travail, l’apprentissage expérientiel pour les 
apprenants. 

STRATÉGIE PROPOSÉE
La vision de l’Union africaine  (UA) est 
celle d’une «Afrique pacifique et prospère, 
intégrée, dirigée par ses propres citoyens et 
occupant la place qui est la sienne dans la 
communauté mondiale et l’économie du 
savoir.» 
Sa stratégie a pour mission de constituer le 
cadre général unifié pour servir de pla-
teforme continentale autour de laquelle 
regrouper et/ou inviter les pays membres de 
l’UA à bâtir des systèmes d’EFTP cohérents 
et intégrés aux niveaux national, régional 
et continental à travers l’élaboration et le 
mise en œuvre suivie de plans nationaux et 
régionaux.
Objectifs de la stratégie. L’objectif prin-
cipal de la stratégie est de promouvoir d’une 
part l’acquisition de compétences grâce à la 

formation axée sur la réponse à la demande 
des activités socio-économiques par des tests 
d’aptitude à l’emploi, les moyens de sub-
sistance durables et la citoyenneté respon-
sable, et d’autre part, le développement des 
capacités à créer, à innover, grâce à l’esprit 
d’entreprise et d’initiative. 
De manière spécifique, les grands objectifs 
de la stratégie peuvent se résumer ainsi :
    - Promouvoir un système efficient 
      et rentable d’EFTP de qualité ; 
    - Assurer la pertinence de la formation 
      et de l’employabilité des stagiaires ; 
    - Développer la créativité, l’innovation 
      et l’esprit d’entreprise ;
    - Améliorer l’environnement juridique 
    - et politique ainsi que la cohérence et 
      la gestion de l’offre de formation ; 
    - Promouvoir l’apprentissage continu, et ;
    - Renforcer l’état et l’attractivité 
      de l’EFTP.
Pour atteindre ces objectifs, l’Union afri-
caine (UA) propose une démarche basée sur 
un changement de paradigme. 

Interroger la demande et non pas se 
contenter de l’offre de formation. 
Il est admis que le point de départ n’est 
pas l’offre de formation qui s’est avérée 
inadaptée et a produit des chômeurs 
diplômés mais plutôt la demande expri-
mée ou latente du système économique en 
général. Dès lors, la démarche retenue part 
d’un questionnement simple sur les besoins 
en  compétences des secteurs d’activités 
moteurs de l’économie d’un pays. 
L’intention est donc de présenter un cadre 
stratégique et un ensemble de recommanda-
tions pratiques pour éclairer les politiques, 
stratégies et plans d’action nationaux visant 
à promouvoir la qualité et l’Enseignement 
et la Formation techniques et professionnels 
de manière appropriée. Le schéma ci-contre 
présente la base de l’élaboration d’un plan 
national ou régional cohérent de l’EFTP. 

DOSSIER CONTRIBUTIONS

DU LÉGUME FRAGILE DU JARDIN DE LA PETITE PAYSANNE AFRICAINE

Quel chemin parcouru ?
Que d’Emplois à créer !
Voici COMMENT !

Métiers
- Curricula
- Formation des formateurs
- Formation de créateurs d’emplois plus que de    
   demandeurs d’emplois à tous les niveaux (depuis    
   le primaire jusqu’au supérieur y compris dans   
   l’informel)
- Infrastructures et Equipements nécessaires
- Financement 

à l’assiette
du Chef d’Etat et de Gouvernement 

ou de madame et/ou monsieur Tout le Monde

Multiplier cette image  pour tous les secteurs 
d’activités d’un pays en s’appuyant sur
-   les secteurs à forte valeur ajoutée ;
-   l’industrialisation effective du continent ;
-   l’économie verte et l’économie bleue
-   l’innovation

Non pas seulement dans le développement 
de ses ressources naturelles locales mais en 
prenant en compte l’état de la technologie à 
travers le monde avec une attention particu-
lière sur les technologies émergentes.

Plan national de l’EFTP (Enseignement et la 
Formation Technique Professionnelle)
   basé sur
-  un Changement de paradigme de l’ETFP
-  un Mécanisme clair de mise en œuvre
-  des Indicateurs permettant l’évaluation 
   dynamique et continue 
   en liaison étroite avec
-  un Plan national de l’Emploi des Jeunes 
   en particulier qui exprime la demande du 
   secteur productif (Plan à élaborer s’ il n’existe pas)

=

SCHEMA 1 : Base de l’élaboration d’un plan national ou régional cohérent de l’EFTP
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dans la chaine production et 
combien il peut être recherché ; 
la Carrière et les possibilités de 
promotion professionnelle au 
sein d’une entreprise ou par la 
formation continue ; les Forma-
tions suivant les qualifications 
recherchées en fonction des 
années d’études et/ou de forma-
tion ainsi que les possibilités de 
jonction d’un niveau au suivant 
tel que repris ci-dessous par 
exemple :
    -  Manœuvre 
    -  Ouvrier (hautement)    
       qualifié
    -  Contremaître
    -  Ingénieur d’exécution et/  
       ou de conception
    -  Manager.  

Programmes et curricula. 
Une fois les métiers définis et 
bien décrits, il faudrait définir 
des programmes et cursus de 
formation. L’objectif principal 
des programmes de l’EFTP est 
de permettre l’acquisition des 
connaissances, des habiletés, des 
aptitudes et des attitudes dans 
le métier ou un domaine pro-
fessionnel en vue d’en tirer une 

rémunération digne et justifiée. 
Ces programmes prennent 
en compte les Compétences 
génériques, les Compétences 
spécifiques et les Compétences 
connexes. C’est cet ensemble 
de connaissances qui permet, 
non seulement un maniement 
adroit et juste des outils plus 
ou moins complexes, mais aussi 
une pratique assurée par une 
expérience confirmée. On parle 
alors d’habileté technique.
Les programmes de formation 
devront, à tous les niveaux, 
réserver une place importante 
à l’enseignement des mathé-
matiques sous forme théorique 
et/ou appliquée. De même un 
accent particulier sera mis sur 
l’enseignement des sciences et 
techniques et à leurs dévelop-
pements.
La langue d’apprentissage 
fera également l’objet d’une 
attention particulière, en vue 
de faciliter la communication 
mais surtout l’appropriation des 
enseignements.  
Concernant le mécanisme de 
gestion des programmes  de 
formation, l’UA pense qu’il est 

essentiel que les programmes 
soient régulièrement ajustés 
afin d’adapter la formation à 
l’évolution des techniques. Des 
mécanismes en relation avec 
l’observatoire faisant l’état des 
techniques doivent être mis en 
place pour faire ce suivi.
Toujours dans le cadre des pro-
grammes et curricula, la straté-
gie préconisée par l’UA intègre 
l’innovation, la créativité et le 
risque. Pour elle, l’invention 
comme l’innovation sont des 
réponses techniques ou orga-
nisationnelles aux problèmes 
qui se posent explicitement ou 
de façon latente. La capacité 
d’inventer contient aussi une 
large part d’anticipation.
Il est nécessaire que les élèves 
de l’EFTP soient formés en 
matière de propriété intellec-
tuelle. Ils doivent ainsi avoir 
des connaissances sur l’inven-
tion et l’innovation et être au 
courant de ce que c’est, de 
leur portée, leur utilité et leur 
importance dans l’évolution 
de la technologie et du monde 
de la production. Ils doivent 
réaliser qu’inventer ou innover 

est à leur portée et qu’ils 
sont capables de le faire. Les 
élèves doivent être formés à 
l’exploitation de l’information 
brevet pour connaître l’état des 
techniques et de la technolo-
gie et saisir des occasions de 
les améliorer ou les adapter à 
leur situation. Etre assuré de la 
possibilité d’une exploitation 
exclusive de son invention pen-
dant des décennies est un atout 
majeur de motivation.
C’est pourquoi l’UA invite les 
pouvoirs publics nationaux à 
prendre des mesures idoines 
afin de rendre la propriété 
intellectuelle plus accessible à 
tous. Les médias quant à eux 
doivent être appelés à assurer 
le développement d’une telle 
culture de l’innovation par une 
large diffusion de l’information 
autour de la question.
Le sens de l’innovation et 
l’esprit de créativité doivent 
devenir partie intégrante des 
acquis de la formation pour 
être maintenus tout au long 
de la vie : pendant et après la 
formation dans les activités 
quotidiennes. L’invention, 

« L’activité 
humaine 

qui permet 
d’exercer une 

profession 
donne du sens à 

la vie».

L’UA estime que cet exemple 
de légume peut et doit être multi-
plié. Il a été choisi parce qu’entre 
autres développements récents 
dans le secteur de l’EFTP, il y a la 
formation pour des compétences 
agricoles sur toute la chaîne de 
valeur agricole, de la fourniture 
d’intrants, à la production alimen-
taire, en passant par le traitement 
et la transformation, la commercia-
lisation et la consommation.  Les 
stratégies d’EFTP explorent de plus 
en plus de nouvelles opportunités 
offertes par la mondialisation, la 
technologie et les progrès dans les 
nouveaux systèmes de production.
L’agriculture, y compris la produc-
tion de la nourriture, constitue le 
plus grand employeur en Afrique. 
Le chemin choisi ici fait recours 
aussi aux soins primaires au jardin, 
l’approvisionnement en eau 
nécessaire, la cueillette, le condi-
tionnement, la transformation, le 
transport, la commercialisation et 
la cuisine, et bien d’autres aspects 
qu’il serait trop long de reprendre 
tels que les problèmes induits par 
l’énergie, etc.
Pour illustrer le chemin parcouru 
par le légume, l’UA signale qu’il n’a 
pas été fait recours à l’image de la 
pyramide allant de la base très large 
au sommet en pic pour éviter de 
faire penser que celui qui,  au bout 
de la chaine reçoit le légume dans 
son assiette est l’élément le plus 
important du circuit. De même 
que pourraient paraître en haut 
de cette même chaine le personnel 
chargé de mettre en place la table 
à manger et le couvert, d’apporter 
les plats cuits, puis de débarrasser 
la table et faire la vaisselle. Un tel 

parcours favorise la création d’une 
multitude de métiers. 
Ceci se démontre dans tous les 
secteurs de la production de tous 
les genres (de nos plantations à nos 
mines de diamant et d’or, de nos 
ateliers à nos industries) et cette 
structuration est plus que néces-
saire  afin de revisiter les objectifs 
de formation pour les jeunes et 
redéfinir le rôle des instituts et 
centres de formation et de tous 
les acteurs impliqués, de près ou 
de loin de la conception à la mise 
en œuvre de l’EFTP, en passant 
par son financement et sa gestion 
institutionnelle.
Utilisateur final du produit de 
l’EFTP, le secteur productif est 
appelé à s’investir dans le proces-
sus de formation au niveau de la 
définition de la demande.

Détermination des métiers. 
De l’avis de l’UA, il y a lieu de 
retenir et de faire garder à l’esprit 
qu’il n’y a pas de sots métiers, 
mais de sottes gens et que l’activité 
humaine qui permet d’exercer une 
profession donne du sens à la vie.
Dans la stratégie continentale, il 
est dit que la notion de métier 
doit inclure en EFTP comme dans 
d’autres domaines, la valorisation 
des métiers grâce à laquelle on peut 
exprimer à la fois le gain individuel 
et le bénéfice collectif. En effet, 
dans la description de l’utilité 
sociale du métier des dimensions 
aussi importantes que la valeur 
sociale partagée et la responsabi-
lité collective et individuelle per-
mettent d’ennoblir la contribution 
de chacun et de tous à l’atteinte 
d’objectifs communs de développe-

ment. Ainsi en découle aisément, 
la construction de la chaine de 
solidarité des activités humaines et 
entre les humains.

La demande du développement 
socio-économique et la réponse 
de l’EFTP. Le document 
stratégique de l’UA souligne 
que le grand défi de l’adéquation 
formation et emploi ne peut être 
envisagé comme le problème de la 
poule et de l’œuf. La formulation 
et/ou expression de la demande du 
développement socio-économique 
en ressources humaines devrait se 
faire en termes de quantité et de 
qualité à travers une planification 
même si elle devrait être souple 
et indicative. Cette planification 
permet de promouvoir les métiers 
d’avenir et évaluer les besoins de 
formation.
La définition et la description des 
métiers demeurent indispensables 
à l’identification des besoins de 
formation,  à l’expression et l’éla-
boration des contenus de ces for-
mations et des curricula pertinents 
qu’elles appellent. Ce travail se fera 
en dégageant si besoin la différence 
entre les métiers et les carrières ou 
professions qui les composent.
Pour augmenter l’attractivité de 
l’EFTP et des métiers auxquels il 
forme, ce travail de définition et 
de description desdits métiers doit 
largement impliquer les person-
nels des services de l’orientation 
scolaires et universitaires. Cette 
information est à relayer par tous 
les réseaux de communication en 
indiquant les éléments que sont: 
l’importance et la nécessité de 
chaque métier à travers sa place 

« Les pro-
grammes de 

formation 
devront, à tous 

les niveaux, 
réserver une 
place impor-

tante à l’ensei-
gnement des 

mathéma-
tiques sous 
forme théo-
rique et/ou 

appliquée ».
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Juillet 2016 39Travail Décent

techniques et professionnels  
(EFTP) en faveur de  l’emploi 
des jeunes », on relève une invite 
à un changement de paradigme. 
Apporter le changement de 
paradigme dans l’EFTP c’est 
développer l’idée selon laquelle 
l’EFTP prépare les jeunes à 
devenir créateurs d’emplois plus 
que demandeurs d’emplois. Il 
faudra alors mettre fin à l’idée 
que, faute de recours, c’est le 
rebus de la formation générale 
qui se retrouve à l’EFTP. Cela est 
déjà visible avec les nombreuses 
professions libérales qui naissent 
avec la formation qualifiante.  
Dans le cadre de ce changement 
de paradigme, l’UA assigne des 
rôles ou responsabilités à chacun 
des acteurs de l’EFTP. 

Responsabilité de l’Etat. 
Le premier rôle de l’Etat sera 
d’appréhender lui-même qu’un 
système éducatif sans aucun 
métier et donc sans l’assurance de 
quelque qualification profes-
sionnelle est tout simplement 
inachevé. Le deuxième est d’avoir 
la volonté politique d’agir en 
conséquence en améliorant 
tout l’environnement autour de 
l’EFTP.
Autant il faut arrêter la fuite des 
cerveaux vers les pays développés,  
autant il faut éviter que ceux 
qui ne s’exportent pas assistent 
tragiquement au fait que les 
emplois créés en Afrique sont 
pour la plupart occupés par des 
ressources humaines importées 
plus qualifiées et possédant des 
compétences et des comporte-
ments d’entreprise recherchés 
par les entrepreneurs privés, en 
particulier. 
Responsabilité des Parents et 

du grand public. Le change-
ment d’esprit et du regard posé 
sur l’EFTP concerne en bonne 
partie les parents et partant le 
grand public.
Il appartient aux parents et à la 
famille (africaine) de construire 
autour d’eux, toute la confiance 
dont les jeunes ont besoin 
quant à la perception de l’EFTP. 
Ils doivent être présents pour 
accompagner leurs enfants au 
moment de prendre la décision 
de s’inscrire pour apprendre un 

métier par le système de l’EFTP, 
quel que soit le type de forma-
tion choisi. 

Responsabilité du secteur 
productif. Le secteur pro-
ductif doit comprendre que 
son propre développement 
dépend largement de la qualité 
de l’EFTP et il doit pour cela 
montrer l’exemple en s’associant 
pleinement au développement 
de l’EFTP. En donnant un signal 
fort qui consiste entre autres 
choses à ouvrir ses portes aux 
apprenants pendant et après leur 
formation, le secteur productif 
participera à valoriser l’EFTP.
Responsabilité propre 
des Apprenants. L’EFTP, à 
n’importe quel niveau, est une 

garantie pour l’avenir. L’image 
de la formation en atelier 
pourrait être remodelée pour 
galvaniser les apprenants. En 
effet, rappelle l’Union africaine, 
le jeune apprenti qui arrive dans 
l’atelier du maître ne rêve-t-il 
pas de devenir lui-même maître 
le jour où son maître lui en 
conférera le grade quel que soit 
le rituel.
Cela donne à l’élève qui entre 
à l’EFTP de se construire l’idée 
sinon de rêver d’être lui-même 

demain son propre patron. Cette 
idée en elle-même est nouvelle, 
et participe à installer chez tous 
le changement de paradigme de 
l’EFTP : «Entrer à l’Ecole avec 
l’Idée qu’en Sortant de Là, On 
deviendra Son Propre Patron».
L’UA propose que cette volonté 
de changement de paradigme 
soit accompagnée par la mise 
à disposition d’infrastructures 
et d’équipements adéquats ; 
un financement du secteur 
compris comme faisant partie de 
la responsabilité de l’ensemble 
de la société et en particulier le 
secteur productif, public comme 
privé ; une bonne gouvernance 
impliquant la Commission de 
l’Union africaine en termes 
de conseils, d’assistance et de 
supervision ; les Communautés 

économiques régionales (CER) 
pour répondre aux besoins 
de coordination ; les Etats 
Membres à travers les gouver-
nements, les Parlements et le 
secteur productif. 
En guise de conclusion, l’Union 
africaine fait noter que cette 
stratégie continentale de l’EFTP 
fournit un cadre global pour 
l’élaboration et le développe-
ment de politiques et stratégies 
nationales afin de faire face 
aux défis de l’Enseignement 
et la Formation techniques et 
professionnels pour soutenir 
le développement économique 
et la création de la richesse 
nationale et contribuer à réduire 
la pauvreté. 
La stratégie aborde les questions 
transversales de l’employabilité, 
la pertinence, la collabora-
tion entre les institutions de 
formation et les employeurs, 
l’accréditation des structures 
de formation (dans les secteurs 
formel, non-formel et informel), 
l’évaluation et la certification, 
l’assurance de la qualité, et la 
transférabilité des qualifications 
d’EFTP à l’intérieur des fron-
tières nationales. 
À cet égard, il est nécessaire 
pour chaque pays de formuler 
une politique nationale d’EFTP 
et de mettre en place une struc-
ture de coordination nationale 
de formation et de ses organes 
de mise en œuvre  aptes à gérer 
la politique ainsi que le système 
d’EFTP tout entier.

« Entrer à l’école avec l’idée qu’en 
sortant de là, on deviendra son 

propre patron ». 

ou plus simplement l’inno-
vation, fait parfois appel à ce qui 
s’appelle un grain de folie qui 
permet de surmonter les risques. 
Les élèves de l’EFTP doivent y 
être préparés.
Aussi doit-on faire remplir aux 
établissements de formation 
des objectifs entrepreneuriaux 
et à but lucratif, en offrant aux 
apprenants des opportunités 
d’innovations et de créativité.
Finissant d’évoquer le contenu 
des programmes et curricula, le 
document de l’UA insiste sur 
l’importance de la connaissance 
de la vie d’entreprise. Il suggère 
d’abord aux Etats d’inculquer 
aux élèves la culture d’entre-
prise. A cet effet, il faudrait les 
amener à effectuer des stages 
pratiques dans le monde pro-

ductif car c’est l’essence même 
de l’EFTP. Ils sont à la base 
d’une vraie culture de l’entre-
prise.
Très souvent, ce type de 
formation s’appelle Alternance 
Etudes-Travail qui permet à 
l’apprenant d’acquérir les com-
pétences nécessaires relatives au 
métier qu’il a choisi. 
Dotés d’équipements modernes, 
les établissements de l’EFTP 
peuvent faire participer direc-
tement leurs élèves à la vie des 
entreprises. En effet, ils peuvent 
être appelés à soumissionner à 
des appels d’offre pour fournir 
quelques prestations rémunérées 
aux entreprises, souvent dans le 
domaine de la maintenance.
Ensuite, l’UA propose durant 
leur cursus de formation, que 

les apprenants soient informés 
sur la classification des entre-
prises et qu’ils soient amenés à 
comprendre les procédures de 
leur création. Ils seront formés à 
l’élaboration des dossiers admi-
nistratifs nécessaires à la création 
et la gestion d’une entreprise.  
Ils seront préparés à affronter, le 
cas échéant, les risques que cela 
comporte. En tout état de cause 
des mesures d’accompagnement 
doivent être mises en œuvre 
pour les conduire à engager le 
premier pas. 

La recherche dans le 
domaine de l’EFTP. 
Le développement de l’EFTP 
doit se placer à la pointe de 
l’information technique pour se 
tenir au courant de l’évolution 
de la technologie à travers le 
continent et le monde. L’EFTP 
devient alors en lui-même un 
objet de recherches mettant au 
centre des développements des 
chaines de production afin de se 
donner les capacités d’antici-
pation toujours nécessaires au 
système éducatif. La pédagogie 
en matière d’EFTP sera l’objet 
de révision continue grâce à 
cette recherche.

Formation des formateurs. 
L’UA déclare que la formation 

des enseignants en quantité 
suffisante pour assurer la masse 
critique nécessaire est aussi 
importante que la qualité qui 
elle-même apporte une assurance 
d’harmonisation et donc de 
mobilité.
Des enseignants ou des forma-
teurs eux-mêmes bien formés et 
en quantité  ne suffisent pas car 
il faut penser à leur garantir des 
conditions de travail et de vie qui 
les mettent en confiance  afin de 
continuer à faire un travail qui 
ne soit pas source de rancœur et 
de frustration quotidienne.
Avec des enseignants bien formés 
et en quantité suffisante, l’on  
peut assurer  la gestion des éta-
blissements de l’EFTP. Pour cela 
on formera une classe nouvelle 
de gestionnaires d’établissement 
scolaire, ayant reçu une forma-
tion idoine et dotés des aptitudes 
de gestionnaires d’entreprises. 
Ce qui leur donnera la capacité 
de rentrer plus facilement en 
contact avec les dirigeants du 
secteur productif.
Il est important de penser à 
utiliser des stratégies pédago-
giques collaboratives impliquant 
l’apprenant et l’enseignant dans 
le processus d’apprentissage.
Arrivé aux derniers axes de cette 
« Stratégie continentale pour 
l’Enseignement et la Formation 

« Le changement d’esprit et du regard posé 
sur l’EFTP concerne en bonne partie les 

parents et partant le grand public».
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nos collègues et les partenaires 
extérieurs.   

Comment se pose  la 
problématique de l’emploi 
des jeunes dans le monde 
en général et en Afrique en 
particulier ?
Le rapport du BIT sur Les 
Tendances mondiales de l’emploi 
des jeunes publié en 2015 
constate  qu’il reste difficile d’être 
jeune sur le marché du travail 
de nos jours. Le rapport met en 
évidence que, malgré le recul du 
nombre de jeunes chômeurs à 
73,3 millions en 2014 contre les 
76,6 millions en 2009, le taux 
mondial de chômage des jeunes 
reste bien au-dessus de son niveau 
d’avant la crise financière. Le 
rapport entre le taux de chômage 
des jeunes et celui des adultes 
n’a guère varié dans le temps, 
s’établissant à 2,9 en 2014. A 
retenir aussi que, globalement, 
environ 42 pour cent des jeunes 
actifs dans le monde sont soit 
chômeurs, soit travailleurs 
pauvres.
Bien que l’instabilité 
professionnelle progresse dans 
toutes les régions, la situation 
de l’emploi des jeunes présente 
des variations régionales 
marquées. Si dans de nombreux 
pays développés il est difficile 
pour un jeune sans expérience 
professionnelle de trouver un 
emploi à temps plein et même 
du travail, les jeunes des pays 
en développement sont souvent 
victimes de mauvaises conditions 
de travail qui découlent de travail 
atypique et de l’absence de 
l’emploi formel. 
Pour ce qui est des tendances en 
Afrique, il faut noter que, entre 
2012 et 2014, le taux de chômage 
des jeunes a diminué en Afrique 
subsaharienne (de 12,1 à 11,6 
pour cent) et progressé en Afrique 
du Nord (de 29,7 à 30,5 pour 
cent).  En Afrique du Nord, le 
taux de chômage des femmes 
dépasse largement celui de leurs 

homologues masculins, pouvant 
atteindre 20 pour cent. Ce qui est 
en contre-tendance par rapport à 
la situation dans les autres régions 
ou l’écart est peu marqué. 
Le taux de chômage des jeunes 
augmente en fonction du 
niveau de scolarité. Les jeunes 
diplômés de l’enseignement 
supérieur risquent deux à trois 
fois plus d’être chômeurs que 
les jeunes qui ont complété des 
études primaires. Ce qui montre 
l’inadéquation persistante entre 
l’offre de formation et la demande 
d’emplois. 

La vaste majorité des jeunes 
travailleurs en Afrique restent 
dans l’emploi informel dans 
lequel ils risquent d’être 
bloqués pour leur vie entière. 
Malheureusement, trop peu de 
jeunes africains peuvent réaliser 
leurs ambitions professionnelles. 
Ce qui signifie que les promesses 
du dividende démographique 
s’affaiblissent rapidement dans 
la région, offrant le meilleur 
potentiel à cet égard. 
Il est important de noter que la 
population des jeunes Africains 
s’accroit rapidement, étant 
censée doubler pour atteindre 

830 Millions (la moitié de la 
population mondiale des jeunes!) 
en 2050.  L’Afrique devrait 
dépasser la Chine et l’Inde en 
termes de plus grande force de 
travail du monde en 2040. Le 
rythme de la création d’emplois 
doit être accéléré pour répondre 
aux besoins des 10-12 millions 
de jeunes entrant sur le marché 
du travail chaque année, et il faut 
offrir des possibilités d’emplois 
productifs et décents pour 
ceux qui sont actuellement au 
chômage ou sous-employés.
Le BIT appuie les Etats Membres 
dans la formulation et la mise en 
œuvre de politiques d’emploi. 

Quel rôle le Programme sur 
l’Emploi des jeunes joue-t-
il pour une bonne prise en 
compte des jeunes dans ces 
politiques d’emploi ?
En juin 2012, la Conférence 
internationale du Travail a adopté 
la résolution «La crise de l’emploi 
des jeunes : Un appel à l’action», 
soulignant l’urgence pour des 
interventions immédiates et 
ciblées pour lutter contre la crise 
sans précédent de l’emploi des 
jeunes. L’appel à l’action contient 
des principes directeurs et un 
ensemble de dispositions sur les 
mesures politiques qui peuvent 
guider les pays dans l’élaboration 
de stratégies et de plans d’action 
nationaux pour l’emploi des 
jeunes. 
La résolution invite les 
gouvernements à donner la 
plus haute priorité possible à 
l’emploi des jeunes dans les 
cadres de  développement 
nationaux, y compris à travers 
la mise en œuvre des politiques 
de l’emploi. A ce propos, le 
modèle d’intervention du BIT 
prévoit des actions tout au long 
du cycle de politique, de la phase 
diagnostique, avec la collecte 
de données sur la nature et les 
dimensions de l’emploi des 
jeunes et l’analyse de l’efficacité 
des politiques et des programmes 

nationaux en cours, à la définition 
des besoins prioritaires,  la 
formulation et la mise en œuvre 
de stratégies et programmes pour 
l’emploi des jeunes, et le suivi et 
évaluation des programmes. 
Les actions visent à élaborer 
des ensembles de mesures 
multidimensionnels, cohérents 
et adaptés au contexte, tout en 
promouvant la participation 
des partenaires sociaux dans 
l’élaboration des politiques par 
le dialogue social. Les mesures 
proposées devraient garantir 
le respect des droits des jeunes 
travailleurs et être sensibles aux 
différences entre les sexes. 
Un élément très important 
de l’action du BIT est l’appui 
au renforcement des capacités 
des gouvernements et des 
organisations d’employeurs et de 
travailleurs, afin de contribuer à 
rendre les interventions efficaces 
et durables. Parmi d’autres 
initiatives, nous organisons 
plusieurs formations aux niveaux 
international, régional et national. 
Il faut rappeler à ce propos la 
première édition de l’Académie 
sur le travail décent pour les 
jeunes, qui aura lieu ce prochain 
mois d’octobre à Turin, Italie, 
auprès du Centre international de 
Formation du BIT. 

Que pensez-vous des 
stratégies de promotion 
de l’emploi des jeunes 
en vigueur dans les pays 
de l’Afrique de l’Ouest ? 
Est-ce qu’il y a des bonnes 
pratiques qui pourraient être 
partagées dans ce cadre ?
Il est plutôt difficile de répondre 
de manière exhaustive à la 
première question en raison 
du fait que l’action publique 
pour l’insertion des jeunes reste 
confrontée à des difficultés 
considérables à cause du nombre 
particulièrement élevé des jeunes 
qui arrivent chaque année sur 
le marché du travail et des 
ressources limitées pour 

Voulez-vous nous parler de 
vous et de votre background ?
Ayant terminé mes études 
postuniversitaires en coopération 
au développement et travaillé 
pour des bureaux d’études 
opérant dans ce domaine, en 
1993, j’ai pu rejoindre l’équipe 
technique multidisciplinaire du 
Bureau régional de l’Organisation 
internationale du Travail pour 
l’Asie et le Pacifique, à Bangkok 
en Thaïlande. Au cours de ma 
carrière professionnelle au sein 
de l’OIT, j’ai occupé plusieurs 
positions entre le siège de 
l’Organisation à Genève, le 
Bureau pour l’Afrique Sahélienne 
à Dakar et le Centre international 
de Formation à Turin. Mon 
dernier poste a été celui de 
Manager du Programme sur les 
politiques et l’analyse de l’emploi 
du Centre. Depuis le mois de 

septembre 2015, je coordonne 
l’unité du Programme sur 
l’emploi des jeunes auprès du 
Département des politiques de 
l’emploi du BIT à Genève.

Vous êtes le Chef du 
Programme sur l’Emploi des 
jeunes. Pouvez-vous nous 
parler de la mission qui vous 
est assignée ?
Le Programme de l’OIT sur 
l’Emploi de jeunes assiste les 
Pays membres de l’Organisation 
à élaborer et réaliser des 
interventions cohérentes 
et coordonnées en faveur 
de l’emploi des jeunes. Le 
Programme opère à travers un 
réseau mondial de spécialistes 
travaillant dans les départements 
techniques du siège de l’OIT 
à Genève et dans plus de 60 
bureaux de par le monde.

En tant que responsable de l’unité 
de programme, je suis censé 
orienter et superviser l’ensemble 
des activités de l’unité dans ses 
trois domaines d’intervention, 
à savoir le développement et 
partage de connaissances sur 
l’emploi des jeunes ; l’assistance 
technique et le renforcement 
de capacités ; et les actions de 
plaidoyer et de mise en réseau. 
Je suis aussi personnellement 
impliqué dans la conception et la 

réalisation de certaines activités, 
y compris les services-conseils 
ciblant les mandants de l’OIT, 
la formulation de projets de 
coopération, la mobilisation 
de ressources et la recherche de 
partenariats.
Laissez-moi souligner qu’au 
sein de notre équipe nous 
appliquons des modalités de 
travail qui facilitent et valorisent 
les contributions de nos membres 
et des échanges réguliers avec 

Malgré le recul 
du nombre de 

jeunes chômeurs, 
le taux mondial 

de chômage des 
jeunes reste bien 
au-dessus de son 
niveau d’avant la 
crise financière.« Le programme opère à travers un réseau 

mondial de spécialistes travaillant dans 
les départements techniques du siège de 
l’OIT à Genève et dans plus de 60 bureaux 

de par le monde ».

Basé à Genève, le Programme de l’OIT sur l’Emploi de jeunes opère dans 60 pays à  travers le monde. 
Son coordonnateur, Monsieur Valter Nebuloni, s’est prêté à nos questions sur la problématique de 
l’emploi des jeunes en Afrique et les actions du BIT pour aider les Etats Membres à faire face à ce défi. 
Mais avant d’entrer dans le vif du sujet, faisons mieux connaissance avec notre interlocuteur.  

Valter NEBULONI
Chef du programme du BIT sur l’Emploi des jeunes : 
« Le taux de chômage des jeunes a diminué en Afrique 
subsaharienne et progressé en Afrique du Nord »

DOSSIER FOCUS 
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réagir à ce flux. Afin de faire face aux 
défis multiples liés à l’emploi des jeunes, le 
BIT  appuie les pays de la région à formuler 
des stratégies intégrées de réponse. C’est le cas 
par exemple du Sénégal et plus récemment du 
Togo qui a adopté en 2013 le Plan stratégique 
pour l’emploi des jeunes (PSNEJ), tandis 
que le Burkina Faso coordonne ses actions 
pour l’emploi des jeunes à travers un comité 
national dans le cadre de la mise en œuvre 
de sa politique nationale de l’emploi. Dans 
tous ces cas, l’idée et celle de capitaliser sur 
les expériences passées et en cours, tout en 
exploitant les synergies entre les différents 
acteurs concernés afin d’améliorer l’efficacité et 
l’impact des interventions.      
Pour ce qui est des programmes d’insertion 
et de promotion de l’emploi des jeunes, on 
constate une prolifération de ces programmes 
dans les pays de la région. Différentes entités 
sont impliquées dans la réalisation de ces 
programmes, y compris les services publics 
de l’emploi (SPE), les ONG, les associations, 
les groupements des jeunes, et les agences de 
coopération. 
Une caractéristique plutôt commune est la 
faiblesse des moyens consacrés à l’évaluation 
des programmes ; les données sont souvent 
limitées et difficiles à recueillir et ne peuvent 
pas renseigner sur les résultats atteints.  A titre 
d’exemple, une analyse récente du BIT sur les 
SPE en Afrique de l’Ouest constate que ces 
structures offrent généralement des services 
qui sont inadaptés aux populations les plus 
vulnérables y compris les jeunes. Les outils 
d’intermédiation sont souvent inefficaces car 
orientés vers des entreprises du secteur formel 
qui représentent moins de 20 pour cent de 
l’emploi dans la majorité des pays concernés.  
L’analyse souligne que les programmes n’ont 
contribué à faire face à la problématique de 
l’emploi des jeunes que de façon très inégale 
selon les programmes. 
Certains projets appuyés par le BIT au 
cours des années ont donné des résultats 
intéressants. Cela est le cas par exemple du 
« Projet d’Insertion des Jeunes dans la vie 
Professionnelle à travers les Investissements à 
Haute Intensité de Main d’œuvre » au Mali. 
En milieu urbain, cette approche a permis de 

tester et valider une technologie génératrice 
d’emplois temporaires et permanents par le 
biais de la généralisation de la filière pavage 
de roche dans les travaux de revêtement et 
assainissement, qui a d’ailleurs démontré 
sa compétitivité économique et financière 
ainsi que sa capacité à coexister avec des 
technologies concurrentes. Un programme 
plus vaste de l’Agence pour la promotion de 
l’emploi des jeunes (APEJ) a permis l’insertion 
des jeunes Maliens par l’intermédiaire 
d’investissements de type HIMO dans des 
secteurs différents. 
Des expériences probantes en matière 
d’apprentissage ont été réalisées au Bénin 
et en Gambie qui sont parmi d’autres pays 
ayant reconnu l’importance de l’apprentissage 
informel en termes de contribution à la réserve 
nationale de compétences.
Parmi les programmes de formation à 
l’entrepreneuriat, « Comprendre l’entreprise » 
(CLE) est un programme développé par l’OIT 
qui cible les enseignants des établissements 
de formation technique et professionnelle 
publics et privés ainsi que les établissements 
de l’enseignement secondaire général, les 
bénéficiaires finaux de CLE étant les jeunes 
en formation dans ces établissements. Depuis 
sa première mise en œuvre au Kenya au début 
des années 1990, CLE a été mis en œuvre 
dans près de 50 pays y compris certains pays 

de l’Afrique de l’Ouest comme le Sénégal. 
Plus récemment, le BIT a été impliqué dans 
le déroulement d’un Fonds jeunesse qui, à 
travers un système concurrentiel, permet aux 
organisations dirigées par des jeunes sans but 
lucratif de piloter et de reproduire des projets 
novateurs qui créent des emplois pour les 
jeunes, en les aidant à mettre en place des 
petites et micro-entreprises dans des marchés 
de niches. Dans les pays ciblés comme le Togo, 
grâce au Fonds jeunesse, les jeunes deviennent 
des participants actifs dans la promotion de 
l’emploi.  
Un projet de l’OIT sur la migration et la 
durabilité environnementale dans le Sahel a 
démontré que, en stimulant l’innovation et le 
développement de l’esprit d’entreprise dans 
des secteurs tels que l’écotourisme, les services 
d’énergie propre, l’agriculture et la sylviculture 
durables, les possibilités de revenus peuvent 
être créées. Elles encourageront les jeunes à 
préserver leurs moyens de subsistance. Les 
interventions orientées vers la résilience au 
changement climatique, l’adaptation et la 
création d’emplois verts pourraient apporter 
une contribution précieuse à la lutte contre la 
crise de la migration dans le Sahel et d’autres 
sous-régions de l’Afrique.

L’employabilité semble être un défi 
majeur pour les demandeurs d’emplois 

et les employeurs. Quels 
sont les liens entre votre 
programme et celui qui 
s’occupe de la formation 
professionnelle ?
La Résolution de 2012 souligne 
que l’éducation, la formation 
et l’apprentissage tout au long 
de la vie alimentent un cercle 
vertueux : meilleure employabilité, 
productivité supérieure, croissance 
du revenu et développement. 
Elle relève aussi que, malgré 
les avancées accomplies dans 
plusieurs pays, beaucoup reste à 
faire pour combler les manques 
qui persistent en matière 
d’éducation, de formation et de 
qualifications, qu’il s’agisse de leur 
accessibilité, de leur qualité ou de 
leur adéquation aux besoins du 
marché du travail. 
Parmi les pistes d’actions, il 
s’agit d’améliorer le lien entre 
l’éducation, la formation et 
le monde du travail, par le 
biais du dialogue social sur 
l’inadéquation des compétences et 
la normalisation des qualifications. 
En fonction des besoins du 
marché du travail, il faudrait 

renforcer l’Enseignement et 
la Formation techniques et 
professionnels, y compris 
l’apprentissage et la formation 
en entreprise, et élaborer des 
stratégies de développement des 
qualifications qui viennent en 
soutien des politiques sectorielles. 
Il est aussi important de 
réglementer les moyens 
d’acquisition d’une expérience 
professionnelle, d’améliorer les 
mécanismes d’identification 
précoce des risques d’abandon 
scolaire et d’aider les jeunes à 
rester scolarisés ou à bénéficier 
d’autres possibilités de formation 
ou d’emploi, d’encourager les 
initiatives dites de deuxième 
chance pour aider les jeunes 
qui quittent l’école trop tôt ou 
qui n’ont jamais été scolarisés 
à acquérir des connaissances 
et des qualifications de base, 
en accordant une attention 
particulière aux jeunes femmes 
et aux filles.  L’établissement 
de systèmes de validation 
des connaissances acquises 
antérieurement, des formations 
non formelles et des compétences 
acquises en cours d’emploi est 
aussi à poursuivre.  
Sur le plan opérationnel, le 
Programme sur l’emploi des 
jeunes intègre les aspects que je 
viens d’évoquer. Plusieurs pays 
sont ciblés dans le cadre de la 
programmation pour la période 

2016-2017.  Dans la mise en 
œuvre des programmes d’appui 
nationaux, l’unité de programme 
travaille en collaboration étroite 
avec les spécialistes en formation 
professionnelle du BIT à Genève 
et dans les régions. 
Le Programme facilite aussi le 
partage de connaissances au 
niveau régional. A titre d’exemple, 
un atelier organisé du 17 au 19 
mai 2016 à Dar es Salam, en 
Tanzanie, s’est focalisé sur 
« ce qui marche » pour faciliter 
l’employabilité des jeunes et 
leur accès au marché du travail. 
L’atelier a permis de partager des 
bonnes pratiques et de  réfléchir 
sur des plans d’actions possibles 
afin de faciliter la transition des 
jeunes vers des emplois décents. 
Différents pays ont participé à 
l’atelier y compris deux pays de 
l’Afrique de l’Ouest, notamment 
la Côte d’Ivoire et le Sénégal. 

Un dernier mot pour finir ?
J’aimerais insister sur quelques 
leçons tirées de l’expérience 
internationale. 
En premier lieu, on relève que les 
gouvernements n’ont pas toujours 
fait preuve de constance dans 
la priorité donnée aux mesures 
pour l’emploi des jeunes et se 
sont contentés de programmes 
avec un champ d’application et 
une durée limités. Cette tendance 
devrait être invertie pour faire face 
aux multiples difficultés liées à 
l’emploi des jeunes.
Un autre élément-clé est la 
coordination entre les acteurs 
concernés par les politiques et 
programmes pour l’emploi des 
jeunes. Une condition de réussite 
consiste à préciser clairement 
les rôles et responsabilités des 
différentes parties prenantes en 
relation avec des cibles et objectifs 
précis.  
Il  faudra aussi affecter des 
sommes suffisantes à l’emploi des 

jeunes dans le budget national, 
traduisant bien les engagements 
gouvernementaux à cet égard, et 
établir des mécanismes de contrôle 
et d’évaluation non seulement en 
ce qui concerne les programmes 
eux-mêmes, mais aussi les budgets 
consacrés à l’emploi des jeunes. 
L’établissement de partenariats 
avec le secteur privé, principale 
source de création d’emplois 
dans les économies de marché, et 
l’implication des communautés 
locales qui sont idéalement 
placées pour identifier les rôles et 
avantages comparatifs de tous les 
intervenants, sont à rechercher. 
Il faut aussi entendre la voix des 
jeunes car ils font partie de la 
solution.
Laissez-moi terminer en 
soulignant que le travail 
décent et productif pour les 
jeunes est un enjeu global qui 
nécessite une collaboration et 
des interventions politiques à 
l’échelle mondiale. Les objectifs 
de développement durable 
offrent l’occasion d’intensifier 
les actions coordonnées en 
matière d’emploi des jeunes, et 
la nouvelle « Initiative mondiale 
pour l’emploi décent des jeunes» 
constitue un atout important, qui 
appuiera les pays dans la mise en 
œuvre et le suivi du Programme 
de développement 2030. Lancée 
par le Directeur général de l’OIT 
lors de la session ECOSOC 
en février 2016, cette nouvelle 
initiative inter-agence du Système 
des Nations Unies  est censée 
engager les parties prenantes et 
les leaders mondiaux dans des 
actions politiques de haut niveau 
sur l’emploi des jeunes, élargir 
et intensifier les interventions 
ciblées au niveaux national et 
régional, mettre en commun 
les compétences existantes, et 
exploiter les ressources existantes 
et en mobiliser de nouvelles. 

« Il faut aussi 
entendre 

la voix des 
jeunes car ils 
font partie de 
la solution ».
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Monsieur le Directeur Général, 
le Sénégal a adopté un nouveau 
référentiel de politique 
économique et sociale sur 
le moyen et le long termes, 
dénommé « Plan Sénégal 
Émergent (PSE) ». Pouvez-vous 
revenir sur les motivations d’une 
telle option ?
Le Plan Sénégal Emergent est une 
initiative majeure du Président 
de la République, Son Excellence 
Monsieur Macky Sall. A son acces-
sion au pouvoir en mars 2012, il 
a constaté que le rythme de crois-
sance du PIB du Sénégal, de l’ordre 
de 3% en moyenne annuelle sur 
les 10 années précédentes, était 
encore très faible pour permettre 
d’améliorer qualitativement les 
conditions de vie des populations, 
surtout lorsqu’on le compare au 
croît démographique, de 2,7%.
Ce constat a par la suite été étayé 
par un diagnostic approfondi de 
l’économie qui a été conduit au 
cours de l’année 2013, dans le 
cadre de la formulation du Plan 
Sénégal Emergent.   
Ainsi, avec le PSE, l’ambition 

affichée du président Macky Sall 
est de mettre le pays sur la rampe 
de l’émergence. Un tel pari ne 
peut être tenu sans une croissance 
forte et durable, de l’ordre de 7 à 
8 % par an. Ce qui suppose une 
nouvelle Vision, un changement 
de paradigme pour accélérer le 
rythme de croissance de l’économie 
sénégalaise.
C’est cela qui explique la mise en 
place du Plan Sénégal Emergent 
(PSE), qui a été conçu et élaboré à 
la suite d’une grande concertation 
nationale, inclusive et participative, 
regroupant toutes les forces vives 
du pays : l’administration centrale, 
la société civile, le secteur privé 
et la diaspora, etc. Bien entendu, 
les termes de référence de cette 
concertation ont tourné autour de 
la vision exprimée par le président 
de la République, qui est de faire 
du Sénégal « Un pays émergent 
en 2035 avec une société solidaire 
dans un Etat de droit ». 

Pouvez-vous nous parler du 
contenu de ce plan stratégique 
de développement économique 
et social ?

Le PSE est un nouveau programme 
de développement économique 
et social. Il vise l’émergence dans 
la solidarité à l’horizon 2035. 
L’objectif principal qu’il se fixe 
est de réaliser une croissance forte 
et durable grâce à un renouveau 
productif, basée sur une stratégie 
cohérente et une planification 
rigoureuse de tous les investisse-
ments nécessaires. Le PSE  repose 
sur trois axes complémentaires. 
Un premier axe vise la transfor-
mation structurelle de l’économie 
sénégalaise par la création des 
conditions d’une croissance forte, 
inclusive et durable, à travers la 
consolidation des moteurs actuels 
de la croissance et le dévelop-
pement de nouveaux secteurs 
productifs, créateurs de richesses, 
d’emplois, d’inclusion sociale et à 
forte capacité d’exportation et de 
génération d’investissements.
Les 6 secteurs productifs devant 
porter la nouvelle dynamique sont 
i) la promotion de l’agriculture 
commerciale et la modernisation 
de l’agriculture familiale, ii) le 
développement de l’habitat et d’un 

écosystème de la construction, iii) 
la pleine exploitation des ressources 
minières, iv) le positionnement du 
Sénégal comme hub logistique et 
industriel régional, v) le position-
nement de Dakar comme région 
multiservices et pour l’essor du 
tourisme, vi) enfin la moderni-
sation graduelle de l’économie 
sociale.
L’axe 2 a pour ambition une 
amélioration significative des 
conditions de vie des populations, 
une lutte plus soutenue contre les 
inégalités sociales tout en préser-
vant la base des ressources et en 
favorisant l’émergence de territoires 
viables, notamment à travers i) le 
renforcement de l’accès aux services 
sociaux et la couverture sociale; ii) 
la gestion durable des ressources 
et le développement équilibré des 
territoires, iii) la protection sociale 
des groupes vulnérables. 
Le troisième axe a comme objectif 
le renforcement des institutions 
et la promotion de la paix, de la 
sécurité et l’intégration africaine. Il 
s’agit à travers i) le renforcement de 
la paix et de la sécurité, ii) la pro-

motion de la bonne gouvernance, 
iii) la modernisation de l’adminis-
tration et de l’économie, de créer 
les meilleures conditions d’une 
paix sociale et de favoriser la pleine 
exploitation des potentialités.
Le PSE est mis en œuvre à travers 
un Plan d’Actions Prioritaires (PAP) 
quinquennal (2014-2018). Le PAP 
se décline à travers des projets et 
programmes de développement 
inscrits dans un cadre budgétaire.
Mais, le PSE, je dois le dire, c’est 
également un portefeuille assez pré-
cis de 27 projets phares, très struc-
turants et à fort contenu de création 
de valeur ajoutée et d’emplois, 
adossés à 17 réformes phares desti-
nées à rendre l’économie sénégalaise 
attractive et compétitive.
C’est la combinaison harmonieuse 
de ces initiatives, articulée à un 
renforcement des capacités d’impul-
sion de l’Etat qui se traduit dans 
le leadership dans le pilotage, avec 
l’implication quotidienne du Chef 
de l’Etat, qui fait le PSE.

Qu’est-ce qui motive la prise 
en compte du développement 
humain comme élément critique 
pour le succès des projets phares 
du PSE ?
Il faut savoir que le PSE fait du 
développement humain et social 
une dimension importante, de pre-
mier plan. Il place au cœur de son 
action, l’inclusion et la paix sociale, 
c’est à dire l’équité, la justice sociale, 
la fin des disparités territoriales 
et l’égalité des chances devant les 
offres d’opportunités économiques. 
La démarche du Gouvernement, 
avec le PSE, vise à renforcer le stock 
de capital humain et à œuvrer pour 
un développement plus équilibré 
par la promotion de terroirs et de 
pôles économiques viables ainsi que 
la décentralisation des initiatives 
d’appui aux ressources humaines 
permettant l’amélioration de leur 
bien-être. 
Au titre du premier défi, on peut 
noter que trois (3) réformes phares 
du PSE visent à améliorer l’adéqua-
tion entre les qualifications requises 
et les compétences disponibles, à 
faire en sorte que les compétences 

techniques nécessaires au déve-
loppement de l’économie soient 
disponibles. 
Il s’agit d’abord de la réforme phare 
«Alignement de l’offre de formation 
sur les besoins de l’économie», qui 
vise à rééquilibrer le mix éducatif 
dans l’enseignement supérieur en 
vue de l’adapter aux besoins de 
l’économie. Cette réforme majeure 
se matérialise déjà avec les adapta-
tions au niveau du système d’ensei-
gnement supérieur et le programme 
pilote dénommé «Programme 
Sénégalais pour l’Entreprenariat des 
Jeunes - PSEJ».
Une autre réforme concerne le 
«Développement accéléré des 
formations techniques et profes-
sionnelles» qui vise à combler le 
déficit de compétences techniques 
et professionnelles en accélérant le 
développement des formations y 
afférentes.
Enfin la troisième réforme est rela-
tive à la «Promotion de la formation 
continue» pour la faire contribuer 
à la résorption du déficit de com-
pétences techniques et profession-
nelles en accélérant la structuration 
des filières, le développement des 
entreprises et la promotion des 
employés par le renforcement de la 
formation continue. A ces réformes 
s’ajoute le projet phare « Dakar 
Campus Régional de Référence » 
qui vise à faire de Dakar le centre 
d’enseignement supérieur de réfé-
rence de la région sur les secteurs 
clés de l’émergence économique.
En plus de ces initiatives majeures 
visant à créer les conditions d’une 
pleine valorisation des potentialités 
économiques, avec le PSE tout est 
fait pour que la croissance générée 
par les résultats de sa mise en œuvre 
permette le renforcement des ser-
vices sociaux de base, la protection 
sociale et l’autonomisation des 
groupes vulnérables et la création 
des conditions d’un développement 
durable. 
Plusieurs initiatives sociales 
majeures ont été développées. Entre 
autres, il y a la Couverture Maladie 
Universelle (CMU) dont l’objectif 
est  de réduire les inégalités en 
favorisant l’accès aux services de 

santé aux populations, notamment 
les plus démunies. 

A travers le CMU, il s’agit de redy-
namiser et rentabiliser les Institu-
tions de Prévoyance Maladie (IPM) 
et les Mutuelles de Santé partout 
au Sénégal, y compris au niveau 
communautaire. 
En 2015, le taux de couverture 
maladie se situait à 32% au niveau 
national. En 2016, il devrait  
tourner autour de 47%, avec 
l’intégration des 300.000 ménages 
bénéficiaires du programme de 
Bourse de Sécurité Familiale qui 
auront un accès gratuit aux soins et 
aux médicaments. 
Une autre initiative à portée sociale, 
la Bourse de Sécurité Familiale, 
a permis de sortir de l’extrême 
pauvreté 22% des ménages défa-
vorisés bénéficiaires de l’allocation. 
Cette initiative a déjà contribué 
à transformer le comportement éco-
nomique des bénéficiaires, en leur 
permettant d’assurer le maintien de 
leurs  enfants à l’école et de réaliser 
des investissements dans des activi-
tés génératrices de revenus. 
Il faut savoir que le programme de 
Bourse de Sécurité Familiale (BSF) 
est une réponse à l’extrême pauvreté 
qui frappe une frange de la popu-
lation qui, sans soutien externe, ne 
saurait échapper à cette trappe de 
pauvreté chronique.
En définitive, pour réussir le pari 
de la transformation structurelle, 
l’économie sénégalaise doit être 
préparée et dotée des compétences 
nécessaires. Cela, le PSE l’a compris 
et le prend en compte de façon 
adéquate.

Le PSE est une opportunité 

de création d’emplois pour les 
jeunes. Quelles sont les stratégies 
mises en place pour permettre aux 
jeunes d’accéder à ces emplois ? 
Le constat fait est que l’inadéqua-
tion structurelle entre formation et 
emploi explique une part impor-
tante du chômage des jeunes diplô-
més. Le PSE veut donc à travers les 
réformes évoquées tantôt, fournir 
aux entreprises les compétences 
dont elles ont besoin et améliorer 
l’employabilité des diplômés de 
l’enseignement supérieur et leur 
insertion professionnelle. 
Encore une fois, ces réformes ont 
pour objectif premier de favoriser la 
disponibilité de compétences pour 
accompagner le développement de 
la productivité et de la compéti-
tivité des secteurs prioritaires du 
PSE. Il s’agit d’asseoir une politique 
de formation supérieure dont les 
résultats contribueront utilement 
à l’activité économique et à l’inser-
tion des jeunes. 
Les analyses ont montré qu’en 
2013, trois millions d’emplois 
ne seront pas pourvus par la 
population active actuelle, ce qui 
place la formation au cœur de la 
stratégie d’émergence. Des actions 
concrètes sont en train d’être 
menées, notamment l’élaboration 
d’un plan d’alignement du mix de 
formation sur les besoins identifiés 
pour les formations techniques et 
professionnelles et la révision des 
dispositifs d’orientation et d’infor-
mation pour renforcer l’adéquation 
des choix des étudiants avec l’offre 
de formation révisée.
Dans ce cadre, il a été élaboré des 
curricula et référentiels compétences 
pour la formation d’entrepreneurs 
dans les domaines prioritaires du 
PSE ainsi que la production d’outils 
et matériels pédagogiques.
J’ai déjà évoqué le Programme 
Sénégalais pour l’Entreprenariat des 
Jeunes (PSE-J) de la réforme  « Ali-
gnement de l’enseignement supé-
rieur avec les besoins de l’économie 
»  qui est orientée essentiellement 
vers la formation de jeunes diplô-
més entrepreneurs. Ce programme 
est déjà en cours avec une première 
vague de 1000 jeunes futurs 

«Le PSE vise 
l’émergence 

dans la 
solidarité à 

l’horizon 2035».

«Le partenariat BIT - BOS/PSE permet de 
définir une matrice de mesure à terme des 
impacts emplois du PSE»

Ibrahima WADE 
DIRECTEUR GENERAL DU BUREAU OPERATIONNEL DE 
SUIVI DU PLAN SENEGAL EMERGENT

Pour se mettre sur la rampe de l’émergence à l’horizon 
2035, le Sénégal ambitionne d’atteindre d’ici à 2018 un 
taux de croissance économique d’au moins 7%. Pour ce 
faire, ce pays s’adosse sur le PSE (Plan Sénégal émergent), 
lancé il y a deux ans. Dans le PSE, une place importe est 
réservée à l’emploi, celui des jeunes en particulier, grâce des 
programmes capables de placer sur le marché du travail des 
compétences employables. Pour mesurer l’impact attendu, 
le Bureau opérationnel de suivi du PSE (BOS/PSE) et le 
BIT ont noué un partenariat. Entretien avec son Directeur 
général, Monsieur Ibrahima Wade.

DOSSIER FOCUS 
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entrepreneurs en cours de forma-
tion. Le déploiement de ce programme 
au niveau de tous les établissements 
d’enseignement supérieur permettra 
la mise à l’échelle de la réforme avec 
comme cible un niveau d’alignement de 
30% des programmes de formation sur 
les besoins de l’économie. 
Mais avant de passer à l’échelle, il est 
prévu d’évaluer en décembre 2016 la 
phase pilote du PSE-J. Plus spécifi-
quement, en matière de formation 
professionnelle et technique, les actions 
du Gouvernement sont multiformes. A 
côté des centres sectoriels de formation 
professionnelle dans les domaines des 
BTP, de la logistique et des métiers 
portuaires déjà fonctionnels, et de ceux 
en cours d’édification dans les domaines 
de l’aviculture, de l’horticulture et du 
tourisme, le déploiement du réseau des 
Instituts Supérieurs d’Enseignement 
Professionnel (ISEP) constitue une 
réponse concrète à la professionnalisa-
tion des jeunes diplômés. D’autres pro-
grammes sont mis en place par le Gou-
vernement pour l’insertion des jeunes 
dans les créneaux d’emplois, d’auto-
emplois. Je peux citer le Programme des 
Domaines Agricoles Communautaires 

qui est en train de se déployer au niveau 
de Séfa, de Itato à Kédougou, de Keur 
Samba Kane et tout récemment de 
Notto Diobass. Ainsi, plusieurs milliers 
de jeunes sénégalais sont déjà insérés 
ou en voie de l’être dans les filières pro-
ductives de l’agriculture, de la pêche, de 
l’élevage, de l’aquaculture, etc. Il en est 
de même avec les fermes «Naatangue» 
de l’ANIDA. 
Pour favoriser l’insertion professionnelle 
des diplômés dans le domaine de l’éco-
nomie numérique, l’incubation de Star-
tups et des PME de TIC est privilégiée 
pour valoriser le potentiel d’innovation 
chez les jeunes sénégalais.
En définitive, les nombreux chantiers 
en cours d’exécution dans les domaines 
de l’agriculture, des infrastructures rou-
tières, autoroutières, du logement, des 
mines, de la relance industrielle, etc., 
emploient déjà un nombre important 
de jeunes diplômés.

Que souhaitez-vous ajouter en guise 
de conclusion?
Je voudrais dire que les défis qui se 
posent à l’économie sénégalaise sont 
certes importants, mais ils sont en 
passe d’être relevés. Après deux années 
de mise en œuvre, le PSE a permis 

d’obtenir des résultats fort appréciables, 
ce qui a permis de relever la croissance 
du PIB qui se situe à 6,5% en 2015. On 
se rapproche résolument de l’objectif de 
7% au moins prévu en 2018. 
Cette hausse de la croissance, impu-
table aux initiatives structurantes du 
PSE, s’accompagne également d’une 
augmentation des exportations, de la 
création d’emplois et se traduit déjà par 
l’amélioration des conditions de vie des 
populations défavorisées.
L’enjeu à présent, c’est de pouvoir 
définir les instruments adaptés qui 
permettent de mieux mesurer les effets 
de la mise en œuvre du PSE, notam-
ment en termes de création d’emplois. 
C’est à ce titre qu’il convient de saluer 
à sa juste valeur le partenariat noué 
entre le Bureau international du Travail 
et le Bureau Opérationnel de Suivi du 
Plan Sénégal Emergent qui ont décidé 
d’élaborer une matrice de mesure des 
impacts Emplois du PSE.

« Renforcer 
le stock de 

capital humain 
et œuvrer  pour 

un dévelop-
pement plus 
équilibré par 
la promotion 

de terroirs 
et de pôles 

économiques 
viables ».
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Insertion des diplômés de 
la formation professionnelle

En matière d’insertion professionnelle, l’élément le plus déterminant est 
l’adéquation entre l’offre de formation et les besoins du marché de l’emploi. 
A cet effet, les Etats africains mènent des stratégies propres à leurs réalités 
internes. Nos reporters ont interrogé au Sénégal, au Mali et au Nigéria des 
officiels et des experts du secteur privé, pour un examen constructif de la 
situation. 

Stratégie, acquis et limites au 

Mali, au Sénégal et au Nigéria
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A titre de rappel, la 
République du Mali a 
traversé dans les années 
2012 et 2013 une crise 

aigüe qui a lourdement handicapé 
sa stabilité intérieure et sa sécurité, 
et a donné un coup de frein à ses 
efforts de développement. Une 
fois l’ordre républicain rétabli, 
le gouvernement s’est attaché à 
reprendre le cours des projets de 
développement interrompus et à 
mettre en place une stratégie de 
croissance adaptée à la nouvelle 
situation. 
Le Programme décennal de 
développement de la formation 
professionnelle pour l’emploi 
(PRODEFPE) est l’un des 
grands projets dans le domaine 
des ressources humaines que les 
autorités maliennes ont décidé  
de relancer dans des conditions 
compatibles avec les enjeux 
actuels et les défis à venir. Il s’agit 
en fait d’un programme dédié 
à l’opérationnalisation de la 
politique nationale de formation 
professionnelle.
Dans les documents de politique 
post-crise comme le Plan pour la 
relance durable du Mali (PRED 
2013-2014) et le Programme 
d’actions du gouvernement 
(PAG 2013-2018) figurent 
en bonne place l’emploi et la 
formation professionnelle. Au 

vu des besoins non satisfaits 
de qualification des ressources 
humaines dans les secteurs 
productifs, de l’inadéquation 
entre offres de formation et 
besoins du marché de travail, la 
formation professionnelle a donc 
été repensée dans le cadre du 
dispositif national de ressources 
humaines en tant qu’instrument 
du développement économique et 
social. Les interventions en matière 
de formation professionnelle 
sont organisées et coordonnées 
pour qu’elles aient un impact sur 
l’économie et la lutte contre le 
chômage et la pauvreté. 
Au défi économique, s’ajoute 
le défi démographique. Le taux 
d’achèvement dans l’enseignement 

fondamental est estimé à près 
de 45% en moyenne. Près de 
55% des jeunes de 15 ans sont 
donc en dehors de tout parcours 
scolaire. Ce chiffre dépasse les 
70% dans certaines régions du 
Mali. Ces données mettent en 
évidence l’importance de l’effort 
que l’Etat devra fournir pour 
qualifier une population jeune qui 
a, dans sa très grande majorité, un 
niveau scolaire du type primaire 
et souvent des acquis scolaires 
fragiles ou peu durables. Pour 
répondre à l’attente du marché du 
travail tout en incluant la majorité 
des jeunes, le PRODEFPE a été 
formulé sur la base des principes 
méthodologiques de l’Approche 
Programme. 
Les stratégies retenues dans 
la politique nationale de la 
formation professionnelle sont: 
le renforcement des dispositifs 
de formation continue et 
d’apprentissage ; la prise en 
compte des besoins du marché 
du travail à toutes les étapes 
du processus de réalisation 
des activités de formation 
professionnelle ; l’amélioration 
de la qualité des formations à 
travers la formation des acteurs 
opérationnels, l’appui technique 
et matériel aux organismes de 
formation et la mise en place 
d’un dispositif de certification et 

de suivi/insertion des personnes 
formées ; le renforcement du rôle 
des collectivités dans le pilotage 
et la programmation des activités 
de formation professionnelle aux 
niveaux régional et local.
Ces stratégies découlent des 
huit (08) composantes des 
orientations de cette politique : 
le développement de ressources 
humaines ; la mise en relation 
de l’offre de formation avec les 
besoins du marché ; la qualité 
et l’équité ; la décentralisation; 
le partenariat ; la gestion et le 
financement.
Notons que le Programme 
décennal de développement de 
la formation professionnelle 
pour l’emploi (PRODEFPE) 
est l’opérationnalisation de la 
politique nationale de la formation 
professionnelle. Cette politique 
fonde ses orientations sur sept 
(7) axes stratégiques qui visent le 
développement des compétences 
pour la croissance économique 
et la compétitivité des ressources 
humaines.
L’élaboration du PRODEFPE 
traduit la priorité que le pays 
attache à la qualification des 
ressources humaines comme 
élément constitutif d’une 
croissance durable et créatrice 
de richesse, de valeur ajoutée 
et d’emplois. Il est fondé sur 

Pour répondre à l’attente des secteurs productifs de l’économie malienne et atteindre les objectifs du Cadre 
stratégique pour la croissance et la réduction de la pauvreté - Phase III, les documents de référence de la 
politique économique et de la stratégie de développement du Mali accordent une place croissante à la 
problématique de l’emploi et de la formation professionnelle. En effet, le gouvernement a adopté en 2009 
une politique nationale de la formation professionnelle. Sa mise en œuvre s’effectue à travers le Programme 
décennal de développement de la formation professionnelle pour l’emploi (PRODEFPE).

Mali  

Faire de la formation professionnelle un levier pour la relance économique

« Près de 55% 
des jeunes de 

15 ans sont 
en dehors de 
tout parcours 

scolaire ».

l’atteinte d’objectifs que le Mali s’est fixés en vue 
de réduire la pauvreté et de transformer les fruits 
de la croissance en un développement durable 
aux plans économique et social.
La mission du PRODEFPE est de concrétiser 
de manière efficace et soutenable les diverses 
réponses que la formation professionnelle peut 
et doit apporter aux défis de la croissance et du 
développement durable.
Les travaux réalisés dans le cadre de l’élaboration 
du PRODEFPE avec l’appui des acteurs des 
organisations professionnelles et des services 
techniques publics, ont permis d’identifier 
48 filières de formation pour 148 métiers 
porteurs couvrant 15 secteurs de développement 
économique parmi lesquels on peut retenir : le 
secteur Energie qui comprend une filière Energie 
nouvelles ; le secteur Bâtiment qui comprend 
cinq (5) filières, la Maçonnerie, la Menuiserie, le 
Carrelage, la Peinture et l’Électricité.
Les niveaux de formation concernés vont de 6 
à 3 : niveau 6 : personnel occupant des emplois 
n’exigeant pas de formation allant au-delà de 
la scolarité obligatoire ; niveau 5 : personnel 
occupant des emplois exigeant un niveau de 
formation équivalant à celui du Certificat 
d’aptitude professionnelle (CAP) ; niveau 4 : 
personnel occupant des emplois de maîtrise 
ou possédant une qualification d’un niveau 
équivalant à celui du Brevet de Technicien (BT); 
niveau 3 : personnel occupant des emplois 
exigeant une formation du niveau du Brevet de 
Technicien Supérieur (BTS) ou du diplôme des 
Instituts universitaires de technologie (DUT).

Le besoin d’adapter les formations au marché 
de l’emploi.
L’enseignement technique et professionnel au 
Mali est très peu développé. La majorité de ses 
écoles appartiennent aux privés. Les formations 
administratives et commerciales l’emportent de 
loin sur celles industrielles et agricoles au sein 
de ces établissements. Pour mieux concrétiser la 
volonté politique, la tendance actuelle consiste à 
développer les sections industrielles et agricoles 
et à les adapter au marché de l’emploi. 
La complexité de la tâche exige de la part des 
autorités nationales qu’une attention particulière 

soit accordée au secteur de l’enseignement 
technique et de la formation professionnelle. 
Cette tâche, pour être efficace, réclame 
une complète restructuration de cet ordre 
d’enseignement. 
Il s’agit notamment de : la création de nouveaux 
établissements d’enseignement professionnel ; 
l’organisation et la mise en place de structures 
d’apprentissage ;  l’amélioration qualitative de 
la formation grâce à la révision des contenus 
des programmes de formation ; l’élaboration de 
nouveaux profils et la suppression d’autres en 
fonction des nouveaux besoins de l’économie 
nationale ; la prise en compte dans la formation 
de l’élève des aspects relatifs à la maîtrise des 
mécanismes de l’activité économique et des 
réalités de la vie d’une entreprise. 
C’est dans ce contexte que plus de vingt-six 
(26) filières de formation sont en cours de 
développement au niveau du cycle “technicien” 
et plus de dix-huit (18) au niveau “ouvrier 
qualifié”. Plus de dix mille auditeurs suivent 
ces formations dans plus de cinquante (50) 
établissements dont dix-huit (18) du secteur 
public et  une cinquantaine d’établissements 
privés.
La politique, de plus en plus prônée en matière 
d’emploi des jeunes diplômés, est la création 
de leur propre emploi ou l’insertion dans le 
secteur privé sur action personnelle. Cependant, 
les formés de l’enseignement technique et 
professionnel sont mal armés sur le plan de 
la gestion pour agir de manière autonome 
dans le cadre de l’entreprise. Cette situation 
suppose une meilleure organisation des services 
chargés du suivi des activités des structures de 
formation. 
En comparant les demandes d’orientation à 
l’Ecole centrale pour l’industrie, le commerce 
et l’administration (ECICA) et à l’Institut 
polytechnique rural (IPR) formulées par les 
nouveaux titulaires du Diplôme d’études 
fondamentales (DEF) des années 1983, 1984, 
1985 et 1986 avec le nombre des admis au DEF 
des mêmes années, nous constatons la faiblesse 
des structures d’accueil et l’engouement vers les 
formations professionnelles. 
Dans le cadre de la recherche de solutions 
aux problèmes d’insertion des diplômés et 
de réduction du coût élevé de la formation 
professionnelle, les autorités maliennes ont 
procédé à la réorientation de la politique 
éducative. Ainsi, des objectifs ont été définis 
par les autorités et approuvés par les différentes 
couches de la population en matière de 
formation des ressources humaines, lors des 
Etats généraux de l’éducation en mars 1989. 
Ces objectifs visent à : élargir les perspectives 
d’emploi des jeunes en leur faisant connaître 

l’entreprise et réciproquement ; professionnaliser 
davantage la formation des jeunes afin qu’ils 
maîtrisent mieux leurs futures activités ; 
développer chez eux le goût de l’initiative, le 
sens des responsabilités et l’esprit de créativité. 
L’inadéquation constatée un peu partout entre 
la formation dispensée par l’enseignement 
technique et professionnel et les réalités 
socio-économiques du pays s’explique non 
seulement par la méconnaissance de la part des 
formations des problèmes de développement 
et des créneaux porteurs d’emplois, mais aussi 
par la faible participation des partenaires du 
secteur économique aux discussions relatives aux 
questions intéressant l’école. En effet, rares sont 
les employeurs qui maintiennent des contacts 
permanents et constructifs avec les écoles. Ce 
sont ces rencontres formateurs-professionnels 
qui permettront d’apporter les corrections 
nécessaires à la formation.
Pour les perspectives, une évolution des 
formations est nécessaire pour développer 
l’enseignement technique et professionnel. 
Cette évolution ne pourra se faire que par une 
ouverture des établissements vers l’extérieur. 
Cette ouverture vise prioritairement le secteur 
local. Des contacts existent déjà, en particulier 
grâce aux stages en entreprise qu’effectuent les 
élèves de 4ème année. Mais ces relations doivent 
se développer et se renforcer afin de mieux 
connaître les entreprises pour lesquelles les élèves 
sont formés. 
L’ouverture doit également se faire vers le 
secteur artisanal. Ce secteur revêt une grande 
importance, d’abord par le nombre de personnes 
qu’il emploie, et aussi parce qu’actif, laborieux et 
essentiel pour le développement économique du 
pays. Ici aussi, existent d’énormes apports pour 
une formation adéquate des élèves. 
Dans le même souci, la Direction nationale de 
l’enseignement secondaire général technique 
et professionnel a mis en place une structure 
souple favorisant la relation école-entreprise. Il 
s’agit du Service des relations extérieures, chargé 
d’assurer les indispensables contacts avec les 
entreprises. Ce service a besoin d’être renforcé 
tant en ressources humaines compétentes qu’en 
appui logistique.
L’espoir est permis grâce à la politique 
nationale de formation professionnelle 
mise en œuvre à travers le Programme 
décennal de développement de la formation 
professionnelle pour l’emploi (PRODEFPE) 
qui va probablement permettre, avec toutes 
les innovations qu’il comporte, de corriger 
plus d’une impertinence dans le secteur de la 
formation professionnelle au Mali.

« 26 filières de formation sont 
en cours de développement 
au niveau du cycle “techni-

cien” et 18 au niveau “ouvrier 
qualifié” ».

par Ousmane DAO

DOSSIER REPORTAGE



Juillet 2016 51Travail Décent

L’ECICA, un cas d’école
L’Ecole centrale pour l’industrie, le commerce 

et l’administration (ECICA) est un 

établissement de référence dans le cadre de la 

formation professionnelle au Mali et dans 

la sous-région. Créée le 29 octobre 1969, 

l’ECICA relève en même temps du ministère 

de l’Education nationale et de celui de la 

Formation professionnelle, de l’Emploi et de la 

Construction citoyenne. De sa création à nos 

jours, l’école a formé des milliers d’étudiants 

et compte actuellement plus de 3000 étudiants 

UpSDUWLV�HQWUH�SOXVLHXUV�ÀOLqUHV�DX�WLWUH�GH�
l’année scolaire 2015-2016.

Dans un entretien, le Directeur général 
de l’Ecole centrale pour l’industrie, le 
commerce et l’administration (ECICA), 
Brahima Hamadi Timboliba, nous a 
expliqué les différentes missions, les filières, 
les difficultés et les perspectives de sa 
structure.
Pour le Directeur général, l’ECICA a pour 
mission d’assurer à court terme la forma-
tion des élèves détenteurs des diplômes 
d’études fondamentales et de faciliter leur 
insertion dans le monde professionnel. 
Selon lui, cette formation s’effectue à deux 
niveaux : le Certificat d’aptitude profes-
sionnelle (3 ans) et le Brevet de technicien 
(4 ans).
Aux dires du DG, sa structure forme dans 

plusieurs filières notamment la mécanique 
auto ; la maintenance ; la géométrie ; la 
géologie ; la chimie ; le secrétariat de direc-
tion, la comptabilité ; le commerce ; le 
froid et climatisation ; l’électromécanique; 
les travaux publics; le dessin bâtiment ; 
l’hydraulique ; le bâtiment, etc.
M. Timboliba a également noté qu’au 
titre de l’année scolaire en cours, l’ECICA 
compte plus de 3000 élèves venus d’un peu 
partout à travers le pays et de l’étranger 
notamment du Burkina Faso ; 
du Bénin ; …
Concernant les équipements, le Directeur 
général reconnait l’effort des plus hautes 
autorités pour équiper l’établissement  en 
ces termes : « l’Etat a fait beaucoup d’efforts 

pour la promotion de la formation. Pour 
qu’un pays se développe, il faut forcément 
la formation professionnelle… ». Cepen-
dant, les besoins par rapport aux matériels 
modernes et à la disponibilité suffisante 
du personnel qualifié, se font sentir, a-t-il 
ajouté. 
Enfin le Directeur s’est réjoui de la 
pertinence de la politique nationale de la 
formation professionnelle qui favorise non 
seulement la multiplication des centres 
professionnels comme l’ECICA à travers le 
pays mais aussi la diversification des filières 
de formation conformément aux réalités 
économiques spécifiques de chaque lieu.

Le Centre a été créé en sep-
tembre 1972 grâce à une aide 
légale provenant du gouverne-
ment du Mali pour les écoles 
privées (décrit n°118/PG RM 
du 9/10/1971) et fut agréé 
par le Ministère de l’éducation 
nationale du Mali (n°2286/
MEN-DNESGTP en date du 
07/05/1984).
Pour Ismaël Fané, Directeur 
général adjoint, l’objectif du 
centre est d’offrir la possibilité 
aux jeunes filles et femmes qui 
n’ont pas été scolarisées et celles 
dont les études ont été écourtées 
pour diverses raisons de préparer 
un métier pour gagner leur vie. 
Selon lui, le centre vise égale-
ment à promouvoir l’indépen-
dance économique de la femme, 
la lutte contre la pauvreté, la 

lutte contre le chômage et la 
déperdition scolaire.
Concernant les différentes acti-
vités du centre, le directeur ad-
joint a noté ceci : «  On a à peu 
près 862 élèves cette année. Cet 
effectif est divisé en deux groupes 
de travail. Le groupe 1 travaille de 
9h à 12h et le groupe 2 commence 
de 15h à 18h. De la création en 
1972 à nos jours, le centre a formé 
environ 8000 jeunes filles. Nous 
avons ici deux niveaux, celles 
qui ont été à l’école et celles qui 
n’ont jamais été à l’école. Nous 
rencontrons des difficultés avec 
ces dernières parce qu’elles ont 
du mal à dessiner les modèles, à 
couper les habits. Donc à la fin de 
chaque année, nous organisons des 
sessions de formation pour mieux 
les orienter à s’en sortir. Nous ren-

controns également des difficultés 
d’ordre social presque chaque jour, 
parce qu’on a des femmes mariées 
et la plupart d’entre elles ont des 
enfants à la maison. Certaines 
chôment souvent pour entretenir 
leurs enfants ».
Compte tenu de l’importance 
du centre dans la formation 
des jeunes filles et la création 
d’emplois, M. Fané a signalé 
que les autorités maliennes 
commencent à accorder une 
importance au centre d’où la 
visite du ministre de la For-
mation professionnelle, de 
l’Emploi et de Construction 
citoyenne, Mahamane Baby et 
le ministre chargé des Affaires 
religieuses et du Culte, Thierno 
Hass Diallo. D’autres person-
nalités sont passées, comme le 

Directeur du Fonds d’appui à 
la Formation professionnelle et 
à l’Apprentissage, la Directrice 
de la Formation professionnelle 
et le Président de l’Union des 
jeunes musulmans du Mali. En 
outre, des partenaires internatio-
naux de la Tunisie et de l’Union 
Européenne ont récemment 
visité le centre dans le cadre d’un 
partenariat.
Pour le Directeur adjoint, le 
Centre d’orientation profession-
nelle de coupe et de couture 
(COPCC) a besoin de plus 
de subventions de l’Etat et des 
partenaires pour faire face aux 
besoins urgents d’innovation 
afin d’accroitre sa participation à 
la vie économique nationale.

Coupe et couture
Le COPCC au 

service de l’emploi 

GHV�MHXQHV�ÀOOHV

Le Centre d’orientation professionnelle de coupe et de couture (COPCC) compte actuellement 862 élèves au 
titre de l’année scolaire 2015-2016. Depuis sa création en 1972 à nos jours, le COPCC a formé environ 
8000 jeunes filles en coupe et couture. Le centre dispense un enseignement conduisant au Certificat d’aptitude 
professionnelle (CAP) en couture. En plus de la formation, la direction en partenariat avec le ministère de 
la Formation professionnelle, de l’Emploi et la Construction citoyenne, souhaite moderniser le Centre afin de 
confectionner les tenues militaires et les prêts-à-porter pour créer plus d’emplois pour les jeunes filles du pays.

par Ousmane DAO
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A l’instar de plusieurs autres pays d’Afrique et 
du monde, le Sénégal fait face à la probléma-
tique de l’emploi des jeunes. Malgré les efforts 
consentis par les gouvernants pour apporter 
une réponse, des milliers de jeunes sont sans 
emploi. Pourtant au même moment, les écoles 
de formation pullulent dans le pays. L’Annuaire 
Statistique (2013) du Ministère de la Forma-
tion professionnelle, de l’Apprentissage et de 
l’Artisanat dénombre 300 structures publiques 
et privées de formation.
Ces écoles dispensent-elles des formations 
adaptées aux besoins du marché ? Il n’est pas 
rare de voir des jeunes sortis des écoles de 
formation peiner à trouver un emploi. Cela a 
poussé les autorités sénégalaises à multiplier 
les initiatives pour mieux prendre en charge 
la question de la formation. Selon Sanoussi 
Diakité, le Directeur de l’Office national de la 
formation professionnelle (ONFP), la stratégie 
du Sénégal a été définie selon une vision du 
Président de la République Macky Sall et les 

termes de la Loi d’orientation de la formation 
professionnelle et technique que le Chef de 
l’Etat a promulguée en 2015. Cette loi assigne 
à la formation professionnelle de répondre aux 
besoins du marché du travail en ressources 
humaines qualifiées. « La stratégie qui découle 
d’une telle orientation se définit en une approche 
dite approche par compétences qui permet de 
conformer les contenus de formation à la réalité 
des situations de travail, une logique de gestion 
et de pilotage reposant sur le partenariat public 
privé, une nouvelle posture pour l’apprentissage 
traditionnel, de 
missions élargies aux 
établissements cou-
vrant, en plus de la 
formation initiale, la 
formation continue et 
l’accompagnement à 
l’insertion », souligne 
le Directeur.
La qualification 

est au cœur de cette stratégie. « La qualifica-
tion professionnelle traduit la conformité à la 
norme du métier, l’aptitude reconnue à assurer 
une fonction. Elle correspond à une habilitation 
délivrée par une autorité, à exercer une activité 
professionnelle ou à occuper un emploi. La for-
mation professionnelle aboutit normalement  à la 
qualification professionnelle, c’est sa raison d’être», 
a estimé le Directeur.
A travers cette option, plus de 40 000 per-
sonnes ont été formées. « Ces statistiques sont 
partielles car elles ne tiennent pas compte en 

« Nous allons  expérimenter les 
modèles allemand et suisse ». 

Mamadou Talla,Ministre de la Formation professionnelle

Malgré les efforts consentis par les 
pouvoirs publics, le chômage des jeunes 
croît. Comment y remédier ? L’Etat 
du Sénégal insiste de plus en plus sur 
l’adaptation de l’offre de formation 
professionnelle aux besoins du marché 
de l’emploi. Il est accompagné dans 
cette tâche par les acteurs publics et 
privés de la formation professionnelle. 
Les employeurs applaudissent, mais 
avertissent sur la nécessité d’insister sur 
la qualité. 

Sénégal
Adapter l’offre de formation aux besoins 

par Babacar DIONE

Cours de conduite au Centre de formation aux métiers portuaires et à la logistique (CFMPL) à Dakar.

général de la formation continue ou de 
toutes les actions de formation déroulées 
à travers divers programmes », a indiqué 
le Directeur.
Ces personnes formées ont pu accéder 
à des emplois dans leur secteur respec-
tif. «La formation est le passeport pour 
l’emploi. Avec elle, vous pouvez prétendre 
à l’emploi. Sans elle, ce n’est même pas 
la peine d’essayer. La formation installe 
l’employabilité. Mais comprenons-nous, 
nous ne parlons pas seulement d’emploi 
salarié mais aussi  d’auto emploi », a 
affirmé le Directeur. 
« Dans le cas de l’ONFP, de nombreux 
jeunes ont pu avoir une embauche grâce 
aux qualifications que nous leur avons 
données. Il en est ainsi par exemple à 
Diogo (au centre-ouest du Sénégal), 
à Kolda (au sud du Sénégal), dans le 
domaine des TIC, des BTP, des services, 
de l’agroalimentaire ... »,  ajoute Mon-
sieur Sanoussi Diakité. 
L’Etat du Sénégal veut s’inspirer des 
modèles suisse et allemand. « Les 
lycées professionnels vont permettre une 
formation par alternance. Ainsi, les 
jeunes auront très tôt une qualifica-
tion professionnelle. Ils seront aptes à 
exercer une activité professionnelle », a 
souligné  Mamadou Talla, le Ministre 
de la Formation professionnelle, de 
l’Apprentissage et de l’Artisanat. « Nous 
avons décidé de développer la formation 
professionnelle dans la carte scolaire. 
La carte de la formation professionnelle 
permettra dans les lycées d’assurer une 
formation par alternance. Ce système sera 
généralisé sur l’ensemble du territoire. Le 
problème actuel, c’est que seuls 5% sont 
issus de cette filière, nous allons  donc ex-
périmenter les modèles allemand et suisse 
qui accordent une part importante à la 
vie en entreprise », a ajouté le ministre. 
650 000 jeunes sont susceptibles de 
relever de la formation par apprentis-
sage menant aux premiers niveaux de 
qualification, selon le ministère de la 
formation professionnelle.
Aussi l’agriculture fait-elle partie des 
secteurs sur lesquels le gouvernement 

veut s’appuyer pour générer des 
emplois. A cet effet, les acteurs de la 
formation professionnelle ont investi le 
secteur agricole. C’est ainsi que l’Office 
national de formation professionnelle 
(ONFP) organise des sessions en 
apiculture, en horticulture, en élevage, 
etc., ceci à la demande de groupes 
organisés ou d’individus.
Au plan universitaire, la nécessité 
d’adapter l’enseignement aux besoins 
du marché est de plus en plus prise 
en compte. Avec la réforme LMD 
(licence, master, doctorat) mise en 
œuvre par l’Etat du Sénégal, des 
licences et des masters professionnels 
ont été créés. Cela permet mainte-
nant à des milliers d’étudiants d’être 
opérationnels. « L’Université a besoin 
de combiner la recherche de haut niveau, 
fondamentale comme appliquée, aux 
services à donner à la communauté mais 
également la formation des ressources 
humaines dans des filières courtes et 
professionnalisantes », soulignait le Pr 
Ibrahima Thioub, Recteur de l’Uni-
versité Cheikh Anta Diop, animant 
une conférence publique au Centre 
Lebret de la paroisse universitaire Saint 
Dominique de Dakar, en avril dernier. 
« Si vous formez un ingénieur agricole 
dans une salle carrelée, il y a de fortes 
chances qu’il confonde igname et manioc. 
Un ingénieur agricole doit se former dans 
les champs. Cette formation peut se faire 
sans négliger la formation théorique. 
Une bonne combinaison des deux est une 
expérience qui a été démontrée partout 
dans le monde », a ajouté le Pr Thioub. 
Pour Ibrahima Thioub, l’université 
sénégalaise doit être une université 
de développement, qui forme des 
ressources humaines de qualité pour 
l’économie sénégalaise. « Notre système 
d’enseignement, hérité de la colonisation, 
privilégie l’approche théorique. Cette uni-
versité classique a besoin d’être réformée, 
parce qu’elle s’adressait aux élites, à sa 
naissance au Moyen âge », a déclaré le 
Professeur Thioub. 
A côté des institutions publiques de 

formation professionnelle, des acteurs 
privés se déploient dans le secteur. 
Ainsi, on assiste à une prolifération 
d’écoles de formation professionnelle. 
Même si cette prolifération suscite 
des inquiétudes notamment chez les 
partisans de la qualité. En 2014 déjà, 
lors d’un panel intitulé « l’Ecole du 
futur », M. Amadou Diaw, président 
de l’Institut supérieur de management 
(ISM) estimait que ce grand nombre 
est un atout. « Il faut mettre en exergue 
cet atout, c’est un fait. Il y a près de 200 
écoles de commerce, mais c’est une force. 
Il faut juste veiller pour que ce soit des 
écoles de qualité. Ces écoles produisent 
des cadres pour le continent africain et 
l’ISM a fait le choix d’accompagner les 
étudiants vers la culture d’entreprise, en 
mettant en avant l’approche apprendre 
pour entreprendre », a-t-il ajouté. 
Le débat sur la qualité ne laisse pas 
indifférent l’Etat du Sénégal. Le 
gouvernement a mis en place l’Agence 
nationale pour la qualité de l’enseigne-
ment supérieur (ANAQ), chargée de 
veiller à la qualité des établissements de 
formation. La décision de l’Etat séné-
galais de veiller sur la qualité est une 
aubaine pour les employeurs qui n’ont 
cessé de donner l’alerte. S’exprimant 
lors de la 15ème édition du Forum du 
1er emploi, le 2 février 2016 à Dakar, 
le président du Mouvement des entre-
prises du Sénégal (MDES), M. Mba-
gnick Diop, a prié le gouvernement 
du Sénégal d’orienter la formation des 
demandeurs d’emploi vers la création 
d’entreprises. Selon lui : « L’emploi, c’est 
le salariat mais aussi l’entreprenariat. De 
nouvelles chances doivent être données 
à tous. Il est difficile pour les jeunes de 
trouver un employeur. Le développement 
du travail indépendant et la création 
d’entreprises ne mettent pas en cause le 
travail salarié, mais donnent une voie 
supplémentaire aux jeunes pour entrer 
dans le marché du travail ».

« Si vous formez 
un ingénieur 

agricole dans 
une salle 

carrelée, il y a de 
fortes chances 
qu’il confonde 

igname et 
manioc ».

Ibrahima Thioub, 
Recteur de l’Université 

Cheikh Anta Diop
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concours ou sur dossier par rapport 
à un certain nombre d’informations 
que demande le centre. Chaque 
année, il recrute à peu près 1000 
élèves. 
Evoquant la méthode de formation, 
le Directeur général explique qu’elle 
se fait par alternance. « Il s’agit de 
cette fameuse formation duale. A 
partir de la deuxième année, les élèves 
passent un mois ici et un mois dans 
l’entreprise. Cela veut dire que ce 
que nous apprenons aux élèves a des 
connexions avec l’entreprise. Avec cette 
approche par compétences, on met le 
focus beaucoup plus sur l’auto-emploi 
que sur les emplois salariés, parce que 
dans certains domaines, si vous avez 
les compétences, vous n’avez pas besoin 
de travailler pour quelqu’un d’autre. 
Le diplôme que nous délivrons, en 
l’occurrence le CQP (Certificat de 
qualification professionnelle), a été 
mis en place avec l’entreprise en 1983 
et c’était dans le cadre d’un projet 

accompagné par le BIT. Il s’agit du 
projet SEN/82/029/OIT/PNUD », 
se rappelle M. Sall, un tantinet nos-
talgique de cette collaboration avec 
le BIT, souhaitant ainsi le retour des 
appuis de l’Organisation internatio-
nale du Travail (OIT).
En plus du projet SEN/82/029/
OIT/PNUD, nous avons retrouvé 
dans les archives du centre les traces 
d’un autre accompagnement du 
BIT, à savoir le projet SEN/BIT/
BIRD/FF75. A l’époque, le centre 
était scindé en deux structures, à 
savoir : le Centre de qualification 
industrielle de Dakar (CQID) et 
le Centre de perfectionnement 
professionnel (CPP). C’est le CPP 
qui était bénéficiaire du premier 
financement du BIT, en l’occur-
rence le projet SEN/82/029/OIT/
PNUD. Les encadreurs rencontrés 
sur place tiennent de leurs prédé-
cesseurs que ces projets étaient de 
belles expériences.          

CNQP de Dakar : 56 ans et toujours attrayant
Niché au cœur de la zone industrielle de la capitale 
sénégalaise, à quelques encablures du Port autonome 
de Dakar, le Centre national de qualification 
professionnelle (CNQP) semble bien positionné en 
matière de formation continue auprès des employés du 
secteur industriel. 

Le CNQP a l’âge du Sénégal 
indépendant. Il a été créé en 
1960, sous le nom de CQID 
(Centre de qualification indus-
trielle de Dakar). Les autorités 
du Sénégal postindépendance 
l’avaient installé dans la zone 
industrielle de Dakar pour 
la formation des ouvriers des 
entreprises en activité dans ladite 
zone. Son nom a évolué en 1983 
pour devenir l’actuel CNQP. En 
effet, la loi n°83.52 du 18 février 
1983 consacrait la création du 
Centre national de qualification 
professionnelle (CNQP) avec le 
statut d’Etablissement public à 
caractère administratif (EPA). 
Le CNQP devenait ainsi une 
structure gérée de façon tripartite 
(gouvernement, entreprises, 
travailleurs). 
En 2000, l’Etat du Sénégal a 
décidé de faire évoluer à nouveau 
son statut en le consacrant 
Etablissement public à carac-
tère industriel et commercial 
(EPIC) par la loi n°2000-26 du 
1er septembre 2000 et les règles 
d’organisation consacrées par le 
décret 2000.865 du 31 octobre 
2000.
Son Directeur général, M. 
Zackaria Sall, souligne cette par-
ticularité : « Le CNQP est le seul 
établissement au Sénégal ayant 
un statut d’Etablissement public à 
caractère industriel et commercial. 
Il a une autonomie financière et 

pédagogique. Cela veut dire que 
nous ne sommes pas astreints aux 
diplômes nationaux. » 
Dans le cadre des nouvelles 
orientations définies par l’Etat 
du Sénégal et appliquées par le 
Ministère de l’Enseignement 
technique et de la Formation 
professionnelle, orientations 
faites de rupture et de massifi-
cation, il est assigné au CNQP 
les missions suivantes : la 
préparation à l’emploi des jeunes 
issus du système scolaire sans 
qualification professionnelle ; le 
développement de la formation 
continue des agents en activité; 
et le rôle de conseil en matière 
de formation professionnelle 
auprès des entreprises, des 
Groupements d’intérêt écono-
mique (GIE) et des collectivités 
locales…
« Donc, précise le DG Sall, le 
rôle du CNQP est de démarcher 
les entreprises, essayer d’évaluer 
leurs besoins en formation et 
ensuite développer les programmes 
et les mettre en œuvre avec les 
entreprises, les évaluer également 
avec elles. Et c’est un centre de 
qualification national. Cela 
voudrait dire que physiquement on 
est ici à Dakar, mais normalement 
le CNQP aurait dû avoir des 
antennes un peu partout dans les 
régions ». 
L’accès à la formation ici dispen-
sée est conditionné par voie de 

Nouveaux ateliers d’apprentissage mécatronique et mécanique automobile du CNQP de Dakar.

Approche par les compétences 
Suivez le guide 

méthodologique du Sénégal

L’histoire de l’approche par les 
compétences au Sénégal nous a été 
contée avec passion par Zackaria 
Sall. Directeur du Centre national 
de qualification professionnelle 
depuis 2013, il est sorti de l’Ecole 
normale supérieure d’enseigne-
ment technique et professionnel 
(ENSETP) de Dakar. Sall évolue 
dans le secteur depuis 35 ans. Il a 
la cinquantaine révolue. 
Cet Inspecteur de l’enseigne-
ment moyen secondaire, option 
électrotechnique, est un expert de 
l’approche par les compétences. 
Il fait partie des premiers experts 
sénégalais formés en la matière 
dans le cadre d’un programme 
entre des partenaires canadiens et 
un institut privé de la place. 
Une fois les connaissances 
acquises, il fallait trouver une 
méthodologie commune et adap-
tée au contexte sénégalais. A cet 
effet, tous les acteurs intéressés par 
l’approche par les compétences 
(entreprises, l’assemblée natio-
nale, la primature, les collectivités 
locales, etc.) se sont réunis à Saly 
Portudal en 2003, pour esquisser 

un guide méthodologique de 
développement des programmes 
par compétences. « Dans ce guide, 
nous dit Zackaria Sall, on donne 
le procès de développement des 
programmes par compétences, en 
commençant d’abord par les études 
de planification, notamment l’étude 
sectorielle où les secteurs porteurs 
d’une zone identifiée sont détermi-
nés, et certainement aussi avec les 
métiers. Mais pour y aller à fond, on 
pourrait la compléter par une étude 
préliminaire. L’étude préliminaire 
va tenir compte des réalités sociales, 
c’est-à-dire qu’avant de mettre 
en place un centre de formation 
quelque part, il faudrait nécessaire-
ment que le centre puisse prendre en 
charge les préoccupations du secteur 
du monde du travail de cette zone ». 
Après cette première phase d’étude 
de planification, le procès indique 
qu’il faut passer à l’analyse en 
situation de travail. Cette analyse 
en situation de travail se fait 
d’abord pour un métier identi-
fié et le niveau de qualification 
possible. « En fait, c’est le portrait 
du métier, souligne Sall. Et dans ce 

cadre-là, ce sont les gens qui exercent 
ce métier au quotidien qui vont 
en parler. C’est-à-dire que ce ne 
sont plus les inspecteurs qui vont se 
mettre quelque part, pour créer un 
programme et demander aux gens 
de le mettre en œuvre ; au bout du 
compte, on dira que les gosses ne 
sont pas bons, etc. Donc suivant 
le guide, ceux qui vont parler du 
métier sont ceux-là qui l’exercent, 
celui qui leur donne le travail, ceux 
qui les recrutent. C’est-à-dire qu’au 
moment où on fait l’analyse, on fait 
l’échantillonnage, et tout le monde 
est là. Et durant cette phase, il n’y a 
pas que les entreprises formelles. On 
fait appel également aux entreprises 
artisanales pour parler du métier. 
En clair, chaque tâche sera validée 
par des professionnels. Du début 
jusqu’à la fin de l’analyse en situa-
tion de travail, le monde du travail 
est présent ».     
Et l’homme de rappeler qu’il y a 
quelques années, le Sénégal a eu 
à construire des centres de for-
mation à Louga, Matam, Podor, 
Dagana, Linguère… Le même 
type de centre a été répliqué dans 

les départements cités, avec les 
mêmes métiers dans toutes les 
zones, alors qu’elles n’ont pas les 
mêmes besoins. Selon Zackaria 
Sall : « on n’a pas tenu compte des 
réalités sociologiques. Vous allez à 
Podor ou à Matam, on y a dépensé 
des millions : il n’y avait pas un 
seul élève, parce que ces métiers ne 
sont pas pratiqués dans ces zones. 
Alors que le besoin aurait pu être 
ailleurs. » 
Notre interlocuteur souligne que 
la première validation technique et 
politique du guide de développe-
ment des programmes par compé-
tences a eu lieu en 2009. Il a subi 
quelques retouches en 2011, 2012 
et 2013. Maintenant il est stabilisé 
et validé, et tous les programmes 
de formation qui sont développés 
maintenant par compétences au 
Sénégal suivent le canevas établi 
dans ce guide, assure Sall. 

Zackaria Sall, DG du Centre national de qualification professionnelle (CNQP) de Dakar. 
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« Ce qui sous-tend l’approche par les 
compétences, explique M. Babacar Seck, 
Directeur du CFPT Sénégal-Japon, c’est 
qu’on a beaucoup plus impliqué l’industrie, 
le professionnel dans la réécriture des pro-
grammes, donc dans la définition des tâches 
que le futur technicien doit avoir. C’est 
d’un commun accord avec les spécialistes du 
métier que nous le faisons. Nous écrivons 
le programme, nous les impliquons dans 

les stratégies et si c’est nécessaire, nous les 
impliquons carrément dans la formation, 
parce que ce sont eux les utilisateurs ».
Créé en 1984, le CFPT Sénégal-Japon 
fait partie des fleurons de la coopéra-
tion entre ces deux pays. Sa principale 
vocation est la formation de techniciens 
de maintenance. Il forme des techni-
ciens de l’industrie et des techniciens 
supérieurs dans les domaines suivants : 

l’électronique, l’électrotechnique, l’élec-
tromécanique, la mécanique automobile, 
l’informatique industrielle et réseaux, 
l’automatique, la maintenance des ins-
tallations du bâtiment et la maintenance 
des engins lourds.
Les apprenants sont admis à ces deux 
volets par concours/test. Toutefois, l’offre 
de formation comporte un volet forma-
tion continue, sous forme de modules 

23 nationalités au CFPT Sénégal-Japon  
4X·HVW�FH�TXL�IDLW�FRXULU�OHV�DSSUHQDQWV�"
Le Centre de formation professionnelle et technique Sénégal-Japon (CFPT) se coule 

dans le moule de l’approche par les compétences. Il a intégré dans ses programmes cette 

stratégie d’enseignement adoptée récemment par le Sénégal, abandonnant celle pratiquée 

précédemment, appelée PPO (Pédagogie par objectif). Et encore plus fort, il fait recette à 

travers le continent et au-delà.  

à la demande, pour le perfectionnement 
des professionnels en activité au Sénégal et 
dans la sous-région. 
La vocation sous régionale du centre lui 
permet d’accueillir des élèves, étudiants et 
formateurs non-Sénégalais. Ainsi peut-on 
y compter des ressortissants de 23 pays 
(Bénin, Burkina Faso, Burundi, Came-
roun, Comores, Cabo Verde, République 
Centrafricaine, Congo, R. D. Congo, Côte 
d’Ivoire, France, Gabon, Guinée, Guinée 
Bissau, Liban, Madagascar, Mali, Mau-
ritanie, Niger, Rwanda, Tchad, Togo et 
Sénégal).  
Cette diversité laisse supposer un bon taux 
d’insertion des sortants. Là-dessus, le Di-
recteur Babacar Seck informe que « le der-
nier recensement remonte au début des années 
2000. A ce moment-là, nous avions un très 
bon taux de placement puisque nous étions 
autour de 85%. Mais depuis, nous n’avons 
pas fait un recensement. Mais nous comptons 
relever le défi d’autant plus que nous sommes 
en train d’élaborer un plan stratégique et nous 

allons carrément mettre un service en relation 
avec le monde des entreprises ». 
D’après le directeur du centre, ce service 
sera dédié au partenariat public-privé, avec 
un système d’accompagnement des sortants 
dans l’insertion professionnelle. C’est là un 
des enjeux du plan stratégique du centre. Il 
sera mis en œuvre au mois d’octobre.  
Centre de formation aux métiers portuaires 
et à la logistique : un partenariat public-
privé pour la compétitivité du port de 
Dakar
Le Centre de formation aux métiers por-
tuaires et à la logistique (CFMPL) sym-
bolise un partenariat public-privé dans le 
secteur de la formation professionnelle au 
Sénégal. Il a été initié par la Communauté 
des acteurs portuaires (CAP Dakar), en 
vue d’améliorer la compétitivité du Port 
autonome de Dakar. Le projet a été financé 
par l’Agence française de développement 
(AFD), via le ministère en charge de la 
Formation professionnelle du Sénégal. 
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« Nous 
sommes 
en train 

d’élaborer 
un plan 

stratégique et 
nous allons 
carrément 
mettre un 
service en 

relation avec 
le monde des 
entreprises ». 
Babacar Seck  , Directeur 

du CFPT Sénégal-Japon
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Centre de formation 
aux métiers portuaires 
et à la logistique : un 
partenariat public-privé 
pour la compétitivité 
du port de Dakar

A l’instar du Centre national de 
qualification professionnelle (CNQP), 
son voisin immédiat, le CFMPL est 
au logé au cœur de la zone industrielle 
de Dakar, tout près du Port autonome 
de Dakar. Créé en 2009, le Centre de 
formation aux métiers portuaires et à la 
logistique (CFMPL) a la particularité de 
baser tous ses programmes de formation 
sur l’approche par les compétences. « 
C’est le Conseil d’administration qui décide 
des filières à offrir », assure la Directrice 
du centre Mme Awa Ndiaye Sagna. « Et 
depuis l’accord tripartite liant le bailleur, 
à savoir la France, l’Etat du Sénégal et le 
secteur professionnel, ajoute-elle, la branche 
professionnelle s’est engagée à accueillir 
les jeunes pendant les stages, à les recruter 
aussi une fois sortis, dans la mesure du 

possible. Ce qui fait qu’on doit essayer tout 
le temps d’ouvrir des filières en fonction des 
besoins. Et je précise que le 1/3 du volume 
de formation se fait en entreprise. Donc 
le jeune fait chaque année deux mois de 
stage en entreprise. Et c’est une opportunité 
pour l’entreprise de découvrir le jeune. 
C’est comme ça aussi qu’ils ont souvent leur 
premier emploi ».
Ici, l’offre d’enseignement est classée 
en deux types : formation initiale et 
formation continue. L’initiale propose 
aux élèves ayant le niveau de troisième 
les métiers de conduite d’engins tous 
types et de véhicules de transport 
routier de marchandises ; aux élèves 
du niveau bac les métiers de technicien 
spécialisé en exploitation transport et 
technicien spécialisé en manutention et 

Le Centre de formation aux métiers 
portuaires et à la logistique (CFMPL) 
symbolise un partenariat public-
privé dans le secteur de la formation 
professionnelle au Sénégal. Il a été 
initié par la Communauté des acteurs 
portuaires (CAP Dakar), en vue 
d’améliorer la compétitivité du Port 
autonome de Dakar. Le projet a été 
financé par l’Agence française de 
développement (AFD), via le ministère 
en charge de la Formation professionnelle 
du Sénégal. 

exploitation portuaire ; aux élèves bacheliers 
les métiers de technicien supérieur spécialisé 
en organisation de transport international et 
technicien supérieur spécialisé en méthodes 
et exploitation logistique. Toutes ces filières 
prennent à l’élève deux ans de patience et 
d’assiduité. 
Selon Mme Sagna : « le CFMPL est le premier 
centre dans l’Afrique subsaharienne qui 
forme dans les métiers de conduite d’engins de 
manutention. Avant, les gens étaient formés sur 
le tas. Il n’y avait aucune structure de formation 
qui avait des programmes dans ces métiers. Et 
d’ailleurs c’est ce qui a motivé la création du 
centre. Ce qui fait aujourd’hui que le taux 
d’insertion est à 100% en conduite. Et de façon 
générale (toutes les filières réunies), nous avons 
un taux d’insertion de 77%».   
La Directrice précise que le Centre de 

formation aux métiers portuaires et à la 
logistique (CFMPL) est un patrimoine 
public. Il dispose d’une autonomie 
administrative et financière, à travers une 
convention de délégation qui lie l’Etat et les 
professionnels du secteur réunis sous forme 
d’association, en l’occurrence CAP Dakar. 
Ses recettes proviennent essentiellement de 
l’achat de formations initiales par l’Etat, 
à 90%. Les jeunes y accèdent par voie de 
concours. Les tests de sélection sont organisés 
avec la Direction des examens, concours 
professionnels et certifications. « Ceux qui 
sont retenus voient leurs études financées à 90% 
par l’Etat. Les 10% restants constituent ce 
qu’on appelle les ménages. C’est ce que le jeune 
et sa famille supportent. Maintenant, l’autre 
partie des recettes du centre, et qui est la plus 
importante, pratiquement les 2/3, doit provenir 

des entreprises qui achètent la formation sous 
forme de séminaires intra ou inter, ou même de 
cours du soir ».
Il s’agit là du second type d’enseignement 
dispensé par le centre, à savoir la formation 
continue, par laquelle le CFMPL propose des 
séminaires à la carte, conçus et destinés aux 
salariés de tous les niveaux de compétence; 
des séminaires sur-mesure, conçus en 
fonction des besoins spécifiques ou ponctuels 
des entreprises clientes ; et des formations 
en cours du soir destinées uniquement aux 
professionnels dans le cadre de la validation 
des acquis de l’expérience. Le CFMPL 
met également au service des entreprises 
ses compétences d’analyse, de conseil et 
d’ingénierie de formation.
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« Ce qui me motive le plus c’est que la 

conduite routière de marchandises est un 

métier vraiment ouvert. Ça me motive d’avoir 

des livraisons à faire, de parcourir des 

régions, d’avoir des contacts, de connaître 

beaucoup de choses. Je suis davantage 

motivée par la facilité d’insertion après 

notre formation. Déjà en première année, on 

B¼N¼lCIE�D�UN�STAGE�EN�ENTREPRISE��/N�EN�A�
également en deuxième année. Et dès notre 

sortie, nous somme embauchés.  

Quand je choisissais de passer le concours 

d’entrée au Centre de formation aux métiers 

portuaires et à la logistique (CFMPL), mes 

parents n’étaient pas au courant, mais 

aujourd’hui ma maman est d’accord sur mon 

choix. 

"EAUCOUP�DE�lLLES�PENSENT�QUE�CE�M¼TIER�
ne leur est pas accessible. Non, elles 

peuvent y accéder. C’est un métier comme 

tous les autres. Seulement, je leur dis tout 

simplement qu’il faut qu’elles soient très 

courageuses pour le pratiquer, parce que 

quand même, au début, le fait de manipuler 

un véhicule de type poids lourd était un 

PEU�DIFlCILE��-AIS�MAINTENANT�»A�VA��$IEU�
merci.»  

i�!PR¿S�L�OBTENTION�DU�"AC�SCIENTIlQUE�
S2 en 2004, je voulais intégrer la fac 

de médecine pour suivre des études en 

pharmacie mais ma candidature n’a pas 

été retenue et j’ai été orienté à la fac des 

sciences et techniques plus précisément 

au département sciences de la vie et de 

la terre.

Après une année passée dans cette 

faculté, j’ai décidé de la quitter pour fuir 

« la réalité »  de la fac (c’est-à-dire une 

formation au destin de vacataire dans 

l’enseignement). J’ai convaincu mon 

P¿RE�DE�ME�PAYER�DES�¼TUDES�AlN�D�AVOIR�
une formation professionnelle au CEDT 

LE G15 (Centre d’entrepreneuriat et de 

développement technique), option élec-

trotechnique. Après deux années, je suis 

sorti comme technicien supérieur en août 

2007 (avec un mois de stage obligatoire 

en entreprise). 

En janvier 2008, après plusieurs dépôts, 

j’ai démarré un stage en entreprise conclu 

au bout de quelque temps par un CDI 

jusqu’à ma démission le 31 janvier 2013.

A partir du 2 janvier 2014, j’ai été recruté 

à l’UCAD (Université Cheikh Anta Diop) 

comme agent technique.

A noter que durant mon précédent emploi, 

dans le souci de renforcer mes connais-

SANCES�ET�DE�DIVERSIlER�MES�COMP¼TENCES��
j’ai eu à faire une licence professionnelle 

HQSE (Hygiène Qualité Sécurité Environ-

nement) et une formation de technicien 

en énergie solaire.

Au CESTI (Centre d’études des sciences 

et techniques de l’information), où je 

travaille en ce moment, j’ai suivi une for-

mation en maintenance informatique en 

2014. Et depuis 2015, j’occupe le poste 

de responsable du parc informatique de 

cette école de journalisme et de commu-

nication. »

Oumou Koursoum Wone

Alioune Badara Youme

« C’est un métier comme tous les autres »

« J’ai convaincu mon père de me payer des études afin d’avoir une 
formation professionnelle »

Elève en 1ère année conducteur routier de marchandises au CFMPL

Technicien supérieur en 
électrotechnique 

Avant et après l’indépendance du Nigéria,  
la question de l’acquisition de la formation 
et des compétences techniques a évolué 
et a pris constamment la place prioritaire 
dans les politiques des gouvernements à  
différents niveaux – au niveau fédéral, au 
niveau des Etats et au niveau local.
Plus précisément, les différentes politiques 
de l’éducation dans le pays ont été 
formulées et orientées vers la formation 
de techniciens et professionnels de 
compétences techniques. Au début des 
années 60 à  80, les écoles techniques 
établies à travers le pays ont servi de cadre 
pour former les étudiants à  diverses 
compétences techniques.        

Les établissements polytechniques ont 
servi le même but, tandis que  quelques 
départements dans les universités servaient 
à former les gens à diverses compétences 
techniques et professionnelles pour le pays.
Dans les années 1990, le changement 
de politique en matière d’éducation du 
système  de 6-5-4 au 6-3-3-4  a été destiné 
à produire des hommes et des femmes 
dans l’artisanat, en les “captant” jeunes 
au niveau de l’école secondaire. Cette 
politique nécessitait pour les étudiants de 
passer 6 années dans les écoles secondaires 
au lieu de 5 années précédemment. Les 
trois premières années étaient  destinées 
à des études générales tandis que les bons 

Compétences et formation professionnelle au Nigéria 
Le Gouvernement fédéral salue une « collaboration unique » avec le BIT 

par Soji-Eze Fagbemi

Lors d’un rassemblement organisé le 1
er
 mai 2016, à 

l’occasion de la Journée internationale du travail à Abuja, le 

Président du Nigéria, Muhammadu Buhari, a déclaré que 

son gouvernement est déterminé à faire face à tous les maux 

socio-économiques qui assaillent le pays et à trouver des 

solutions aux nouvelles menaces émergentes pour le bien-être 

de la nation, la réalisation d’un développement durable et  

davantage de création d’emplois.

/H�SOXV�JUDYH�ÁpDX�pFRQRPLTXH�DXTXHO�HVW�FRQIURQWp�OH�
Nigéria en tant que nation, comme d’autres pays dans 

le monde, est le taux élevé de chômage. Pour prendre en 

charge cette question, le Ministre du Travail et de l’Emploi 

D�GpFODUp�TXH�OH�GpÀ�OH�SOXV�LPPpGLDW�HW�OH�SOXV�LPSRUWDQW�
concerne l’acquisition de compétences ainsi que la formation 

des jeunes chômeurs et des jeunes quittant l’école au Nigéria.
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étudiants qui préfèrent la formation en 
artisanat et d’autres formes de compétences 
techniques sont dirigés vers ce secteur dans 
leurs trois dernières années à l’école secondaire.
Malgré cela, il est très évident que la faible 
offre de compétences professionnelles et 
techniques au Nigéria, par rapport à d’autres 
pays voisins, est due en partie à la forte 
préférence pour l’éducation académique et la 
faible estime à laquelle les jeunes Nigérians 
ont envers  les professions de cols bleus. 
Aujourd’hui, les Nigérians comptent sur leurs 
voisins pour des emplois tels que le plâtrage 
des murs, la plomberie et autres.  Cela a attiré 
l’attention des acteurs dans tous les secteurs  
sur l’importance des centres de formation 
professionnelle, et ainsi les a obligé de prendre 
des démarches pour former les artisans 
nigérians. 

Rôle du Gouvernement. Le Nigéria a ratifié 
en août 2010 la Convention 159 de 1983 
de l’OIT sur la réadaptation professionnelle 
et l’emploi des personnes handicapées. Suite 
à cette ratification, les gouvernements de 
différents niveaux – au niveau fédéral, au 
niveau des Etats et au niveau local - et le 
secteur privé œuvrent au respect de cette 
convention. Spécifiquement, la Convention 
159 stipule que « tout Membre devra considérer 
que le but de la réadaptation professionnelle est de 
permettre aux personnes handicapées d’obtenir et 
de conserver un emploi convenable, de progresser 
professionnellement et, partant, de faciliter leur 
insertion ou leur réinsertion dans la société ».

Selon le Ministre du Travail et de l’Emploi, 
le Sénateur Chris Ngige, au vu du taux élevé 
de chômage dans le pays, le Gouvernement 
fédéral a établi, en 1986, un comité chargé 
d’étudier et de formuler des recommandations 
devant aider à réduire la montée du taux de 
chômage, en particulier du nombre important 
de jeunes touchés par ce problème.
L’une des mesures recommandées et acceptées 
du comité, a indiqué le ministre, était qu’il 
fallait des centres de renforcement des 
compétences et de formation. Cela permettrait 
de doter les jeunes Nigérians des compétences 
attendues du marché afin de combattre le 
chômage massif dans le pays. 
Les universités, les établissements 
polytechniques et autres établissements 
d’enseignement supérieur au Nigéria 
produisent des diplômés en grand nombre 
année après année. On note une forte 
disparité de qualification dans le programme 
pédagogique et un manque de compétences 
requises sur le marché du travail. Ce sont là 
les plus importants facteurs du chômage de 
masse chez les étudiants en fin de formation. 
Il faut alors une formation et une acquisition 
de compétences spéciales pour combler cet 
immense écart.
Sur la base de cette recommandation et 
d’autres facteurs connexes, deux centres 
totalement équipés d’outils et d’équipements 
modernes ont été créés avec l’assistance du 
Bureau international du Travail (BIT) et 
du Programme des Nations Unies pour le 
Développement (PNUD) à Kaduna et à 
Ibadan. Le Sénateur Ngige a expliqué que ces 
centres avaient été commandés en 1992.
Le Ministre du Travail a ajouté : « avec 
l’assistance et le partenariat du BIT et du 
PNUD, les deux centres ont immédiatement 
commencé à dispenser des formations et ont 
produit des milliers de personnes dans divers 
métiers, remplissant ainsi les objectifs du plan. 
Les installations ont été étendues à d’autres 
Etats. Six centres additionnels ont été construits 
et équipés de machines modernes. Ils se trouvent 
à Yaba dans l’Etat de Lagos, à Calabar dans 
l’Etat de Cross River, à Bauchi dans l’Etat de 
Bauchi, à Enugu dans l’Etat d’Enugu et à 
Lafia dans l’Etat de Nasarawa. Ces centres ont 
commencé à dispenser des formations dans 40 
métiers différents et envisagent d’en introduire de 
nouvelles. »
Trois types de programmes sont offerts 
dans ces centres : Programme de formation   
spéciale ; Programme de formation de mise 

à niveau des compétences et Programme de 
formation en acquisition des compétences.
Selon le Directeur du Département de 
développement des compétences et de 
certification au Ministère fédéral du Travail, 
Ibrahim Lawal Jibia, ces programmes sont 
ouverts à des personnes qui savent lire et 
écrire, qu’elles soient adultes, retraitées ou des 
personnes expérimentées.
Les différents métiers proposés sont : le 
dallage, le plâtre de Paris, la pose de briques 
et la maçonnerie, l’installation électrique, la 
charpenterie et la menuiserie, la restauration et 
le travail d’hôtellerie, les études d’informatique, 
la configuration d’ordinateurs, la réfrigération 
et la climatisation, la mécanique-auto, la 
mécanique agricole, la soudure, la peinture 
et la décoration, la couture, le raccord de 
tuyauterie et la plomberie, l’installation de 
paraboles, la couverture vidéo, la photographie 
et la décoration d’événements, le travail du 
cuir...
Le directeur a indiqué que les étudiants passent 
respectivement trois mois, six mois et 18 mois 
dans le Programme spécial, le programme 
de mise à niveau des compétences et le 
Programme d’acquisition de compétences. A la 
fin des programmes, les candidats ayant réussi 
reçoivent un Certificat d’attestation et un 
Certificat de participation pour le Programme 
spécial ; un Certificat d’attestation et un 
Certificat de réussite aux tests professionnels 
avancés du Ministère du Travail pour le 
Programme de mise à niveau des compétences 
et, pour le Programme d’acquisition de 
compétences, les candidats admis reçoivent 
un Certificat d’attestation et le Certificat de 
compétence II et III des tests professionnels du 
Ministère fédéral du Travail.
Pour garantir un environnement propice à 
l’apprentissage, les étudiants sont logés dans 
des foyers au niveau des centres, à un coût 
minimal de N1000 par mois. De même, 
pour instiller de la discipline et produire des 
artisans responsables, les candidats doivent 
témoigner de 80 pour cent de présence à tous 
les programmes. Ils ne sont pas autorisés à 
fumer et à boire de l’alcool dans les centres 
et il leur est totalement interdit de se battre. 
Tous les occupants de foyers doivent être dans 
leur chambre avant 22h00 chaque jour et 
ils doivent se conformer aux autres règles et 
règlements prévus par chaque centre.
Cette mesure rigoureuse a été mise en place 
pour assurer l’obéissance. Tout occupant 
enfreignant les règles et règlements des centres 

« La Direction nationale 
de l’emploi (NDE)

compte 76 centres 
fonctionnels dans tout 

le pays à ce jour ».
Edmund Onwuliri, Directeur adjoint pour 

les Médias et l’Information de la NDE 

et jugé coupable est sanctionné.
En outre, différents gouvernements 
d’Etats nigérians ont également 
établi des centres d’acquisition 
de compétences plus axés sur une 
éducation conventionnelle des jeunes 
dans le domaine de l’acquisition 
de compétences. Du nord au 
sud, d’est en ouest, l’acquisition 
de compétences s’est propagée 
dans les années 1980 dans le but 
de promouvoir l’acquisition de 
compétences en artisanat.
Le Gouvernement du Nigéria, 
aux niveaux fédéral et des Etats, 
continue à s’assurer que les 
programmes des établissements 
conventionnels incluent 
l’acquisition de compétences. Le 
gouvernement actuel a créé des 
établissements comme les Universités 
de technologies et les écoles 
polytechniques pour combler l’écart 
et produire des techniciens ainsi que 
des artisans du 20ème siècle.              

Le rôle significatif de la 
Direction nationale de l’emploi 
(NDE) et d’autres agences du 
Gouvernement. La principale 
agence du Gouvernement fédéral 
investie de la responsabilité d’assurer 
le développement des connaissances 
et la formation des jeunes chômeurs 
par une formation professionnelle 
est la Direction nationale de 
l’emploi (NDE). Très populaire 
de par ses activités, ses réalisations 
et ses contributions à l’acquisition 
de compétences dans le pays, cette 
agence est perçue comme un point 
de ralliement et une agence de 
coordination pour l’acquisition de 
compétences.
La NDE qui a été créée en 1986 
par le Gouvernement du Nigéria est 
devenue pleinement opérationnelle 
en janvier 1987 avec une présence 
visible dans tous les Etats de la 
Fédération. L’avènement de la NDE 
est lié aux effets de la récession 
économique des années 1980 ayant 
entraîné une réduction drastique 
de l’utilisation des capacités et la 
fermeture des industries au Nigéria. 
De nombreuses pertes d’emplois ont 

été enregistrées dans le secteur public 
et le secteur privé de l’économie. 
Selon le rapport annuel de la NDE 
de 2013, le chômage était passé de 
4,3 pour cent en 1985 à 7 pour cent 
au début de l’année 1987 en raison 
de la situation qui prévalait à cette 
époque.
Pour s’acquitter de son mandat, la 
direction a introduit quatre domaines 
majeurs d’intervention en vue de 
créer des emplois en masse pour les 
chômeurs au Nigéria. Ces domaines 
majeurs sont le développement de 
compétences professionnelles, le 
développement de l’entrepreneuriat, 
la formation aux compétences 
agricoles et le programme de travaux 
publics, tous axés sur l’acquisition 
de compétences dans ces différents 
domaines.
Selon le Directeur adjoint pour les 
Médias et l’Information de la NDE, 
M. Edmund Onwuliri, le Programme 
d’acquisition de compétences 
professionnelles vise des millions de 
jeunes ayant abandonné l’école et 
des centaines de milliers de diplômés 
de l’enseignement supérieur. Ils 
constituent le socle de la croissance 
économique dans un proche avenir. 
Ce groupe représente la majorité de 
la population de chômeurs.
Le Programme de développement 
des compétences professionnelles 
est l’un des programmes de 
création d’emplois de la Direction, 
essentiellement désireuse de léguer 
des compétences productives, 
fonctionnelles et commercialisables 
aux jeunes chômeurs dans le pays.
Il a ajouté : « cette intervention 
d’acquisition de compétences, introduite 
comme une nouvelle approche de lutte 
contre le chômage de masse, demeure 
un véritable outil depuis la création 
de la NDE en 1986. Le programme 
se sert des centres de formation en 
acquisition de compétences de la 
NDE et des opérateurs de secteurs 
informels comme des artisans, hommes 
et femmes, et de points de formation 
pour les jeunes ayant quitté l’école sans 
qualifications. Quand il est fait appel 
à des opérateurs du secteur informel, 
les apprentis leur sont confiés pendant 

des périodes suffisamment longues pour 
qu’ils puissent acquérir les compétences 
nécessaires.»
Le Département, selon lui, déploie 
aussi des ateliers mobiles bien 
équipés, destinés à former les jeunes 
chômeurs dans les zones rurales. 
Ce programme vise à dispenser 
une formation technique et 
professionnelle aux jeunes chômeurs; 
à doter les jeunes de compétences 
devant leur permettre de travailler à 
leur propre compte ou à être salariés 
et à les rendre autonomes.
La population cible comprend les 
personnes sans éducation formelle, 
les personnes ayant quitté l’école et 
les abandons scolaires, les personnes 
ayant des besoins spéciaux et les 
personnes récemment diplômées 
d’établissements supérieurs 
souhaitant acquérir des compétences 
fonctionnelles et commercialisables.
Au cours des cinq dernières années, 
la NDE a progressé en créant 
ses propres centres de formation 
professionnelle dans toute la 
Fédération. Selon le Directeur 
général sortant de la NDE, Mallam 
Abubakar Muhammed, la direction 
a décidé de se doter de ses propres 
centres de formation pour pouvoir 
avoir le contrôle des normes et 
s’assurer de la bonne coordination 
de la formation pour toutes les 
personnes formées. 
M. Edmund a expliqué que la 
NDE tient également compte de la 
Convention 159 de l’OIT et qu’elle 
accorde une considération spéciale 
aux personnes handicapées dans ses 
différents programmes. Il a expliqué 
que l’une des composantes du 
Programme de développement des 
compétences professionnelles est le 
Programme de prêts à la réinstallation 
prenant en compte les personnes 
handicapées.
« Le Programme de prêts à la 
réinstallation est conçu pour aider les 
diplômés du Basic National Open 
Apprenticeship Scheme (B-NOAS) en 
leur fournissant des outils/équipements 
et un fonds de roulement pour leur 
permettre de gérer des entreprises/ateliers 
commerciaux avec succès pour lesquels 
ils ont acquis les compétences 
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requises » a-t-il expliqué.
Concernant les centres 
d’acquisition de compétences, il 
a indiqué que « la NDE compte 
76 centres fonctionnels dans tout le 
pays à ce jour. D’autres se trouvent 
à différents stades de réalisation. A 
l’heure actuelle, nous n’avons pas 
de stagiaires dans tous les centres  
parce que la loi sur le budget vient 
d’être votée et que nous n’avons 
pas reçu le financement nécessaire 
pour recruter les chômeurs et les 
y affecter. Avec le financement 
et les ressources nécessaires, ils 
deviendront tous opérationnels. La 
NDE s’est lancée dans l’initiative 
de créer et opérationnaliser ses 
propres centres de formation en 
acquisition de compétences pour 
un certain nombre de raisons 
dont l’une est de s’assurer que nous 
puissions dispenser un programme 
uniforme dans nos activités de 
formation. Quand nous avons 
recours à des maîtres artisans du 
secteur informel, la pratique est que 
nous recrutions les apprentis dans 
un lieu particulier. Nous identifions 

des maîtres artisans compétents, 
hommes et femmes, auxquels les 
attacher mais nous ne sommes pas 
en mesure de contrôler la qualité 
de formation à cent pour cent. Le 
formateur en menuiserie à Sokoto 
peut ne pas avoir suivi le même 
cursus que celui de son homologue 
à Ado Ekiti. Et donc, comment 
mesurer leur niveau de compétence 
à l’issue de leur formation ? Grâce à 
l’introduction de nos propres centres 
d’acquisition de compétences, nous 
pouvons atteindre ce cent pour 
cent ».
Selon M. Edmund : « certains 
d’entre eux sont des centres de 
formation modèles comme celui 
d’Abuja où nous combinons des 
compétences professionnelles et des 
compétences agricoles. Nous nous 
acheminons vers la réalisation 
d’une standardisation et d’une 
certification. Nous souhaitons 
arriver à une situation où, 
finalement, quiconque ayant 
bénéficié de notre formation 
en acquisition de compétences 
pourra être certifié par n’importe 

quel organisme agréé par le 
gouvernement en charge de cette 
responsabilité. C’est ainsi que ces 
compétences peuvent être utilisées 
globalement, être commercialisées et 
les personnes qui en sont pourvues 
peuvent même quitter les rivages 
du Nigéria et pratiquer leur métier 
partout où elles se trouvent parce 
que la norme est la même et que 
la certification est aux normes 
mondiales. C’est ce qui a motivé la 
création de ces centres. »
Pour réaliser l’objectif souhaité, 
le Gouvernement doit toutefois 
fournir un financement suffisant 
pour que les centres puissent 
fonctionner toute l’année.
D’autres organismes et agences 
du Gouvernement, comme 
l’Industrial Training Fund (ITF) 
et le National Youth Service 
Corps (NYSC) sont également 
impliqués dans la formation 
en matière d’acquisition de 
compétences professionnelles 
et entrepreneuriales. Dans le 
cadre de l’ITF, les étudiants 
d’établissements polytechniques, 

mono-techniques et les 
universités sont attachés à des 
institutions majeures et à des 
artisans pour leur stage et les 
attaches industrielles. 
Suite aux impressionnants taux de 
chômage, consécutifs aux années 
1980, le NYSC a récemment 
ajouté certaines mesures de 
formation en acquisition de 
compétences à l’intention des 
membres du NYSC en cours 
de service national. Pendant 
leur année de service, les jeunes 
membres suivent une formation 
en entreprenariat dans différents 
métiers et il leur est conseillé de 
choisir un métier qui les rende 
autonomes en l’absence d’emplois 
en « col blanc ». L’OIT soutient 
le programme de formation en 
compétences entrepreneuriales 
du NYSC pour s’assurer de 
l’autonomisation des jeunes 
diplômés et de leur aptitude à 
créer leurs propres emplois. 

Implication du secteur privé. 
Dans le domaine de la formation 

« Le BIT a été à l’avant-
garde de l’introduction 
et de la domestication 

de ce que nous 
appelons désormais 

l’Entrepreneurship 
Development 

Programme (EDP) ».
Edmund Onwuliri, Directeur 

adjoint pour les Médias et 

l’Information de la NDE 

professionnelle et de l’acquisition 
de compétences, le secteur privé 
nigérian s’implique pour répondre 
à ce besoin. Spécifiquement, la 
Nigria Employer’s Consultative 
Association (NECA) (Association 
consultative des employeurs 
du Nigeria) a conclu des 
collaborations et des partenariats 
avec d’autres organisations et 
entreprises du secteur public et du 
secteur privé en vue de produire 
des compétences et des travailleurs 
formés.
L’une de ces importantes 
contributions de la NECA est 
le NECA and ITF Technical 
Skills Development Project 
(Projet - de la NECA et de 
l’ITF - de développement des 
compétences techniques), conçu 
pour promouvoir la formation 
et le développement d’une 
main-d’œuvre techniquement 
qualifiée, dotée de compétences 
techniques et professionnelles 
appropriées pour répondre aux 
besoins de maintenance identifiés 
des industries.

Selon le Directeur général de la 
NECA, M. Olusegun Oshinowo, 
le NECA and ITF Technical 
Skills Development Project 
doit « promouvoir l’éducation 
et la formation techniques et 
professionnelles à travers un 
partenariat public-privé aux fins 
de s’assurer de la disponibilité d’une 
main-d’œuvre technique hautement 
qualifiée pour le secteur industriel 
de l’économie nigériane ».
Et d’ajouter : « L’ITF-NECA 
Technical Skills Development 
Project (TSDP) est une initiative 
conjointe conçue pour promouvoir 
la formation et le développement 
d’une main-d’œuvre techniquement 
qualifiée, dotée de compétences 
techniques et professionnelles 
appropriées pour répondre aux 
besoins de maintenance identifiés 
des industries. Le précurseur du 
Project (TSDP) a été une Etude 
conjointe sur les besoins actuels 
en matière de main-d’œuvre dans 
l’économie nigériane, dont le 
rapport a été présenté au public en 
mars/avril 2008. »

Les conclusions de cette enquête, 
selon lui, ont mis en lumière les 
carences et la faiblesse des niveaux 
de compétence dans les domaines 
ci-dessous auxquels s’attelle le 
projet : entretien mécanique; 
pneumatique, hydraulique, 
machines et raccord de 
tuyauteries  (plomberie) ; soudure 
et fabrication ; soudure de 
production ; soudure d’entretien; 
maintenance électrique et 
électronique ; mécanique/
mécatronique automobile ; 
instrumentation - automatisation 
et contrôle de processus ; 
construction autres activités 
apparentées à l’agriculture et à 
l’agro-industrie.
La collaboration entre ces deux 
organisations et l’Industrial 
Skills Training Centre (ISTC) 
d’Ikeja, Etat de Lagos, a abouti à 
la récente remise de diplômes à 
117 étudiants des Technical Skills 
Acquisition Programmes (TSAP) 
des lots 2011 et 2012.
Parlant de l’importance des efforts 
conjoints, le Directeur général 

de l’ITF, le Professeur Longmas 
Sambo Wapmuk, a déclaré que la 
remise de diplômes à un nouveau 
groupe de techniciens devant 
être chargés de secteurs clés de 
l’économie, survient à un moment 
où d’importants investissements 
affluent vers le pays.
Et d’ajouter : « Nous sommes 
heureux de déclarer aujourd’hui 
que les 117 stagiaires reçoivent leur 
diplôme juste à temps pour venir 
compléter les compétences techniques 
requises pour notre croissance 
industrielle nationale. L’ITF a 
donc le privilège de faire partie 
de ce grand effort entrepris par le 
Ministère fédéral du Commerce 
et des Investissements dans la 
promotion de l’investissement et de 
la croissance du secteur industriel de 
l’économie. »
Dans le cadre des actions du 
secteur privé, il importe de 
signaler celle de la Peugeot 
Automobile Nigeria (PAN) 
Limited. C’est l’une des sociétés 
privées au Nigéria dotée d’un 
Centre d’apprentissage 
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totalement agréé. En 2000, 
le centre a initié un programme 
de formation visant à habiliter les 
jeunes à devenir des entrepreneurs 
et des professionnels qualifiés dans 
l’industrie. Plus de 600 personnes 
ont bénéficié de ses programmes 
dont certains ont été mis en œuvre 
en collaboration avec la NECA 
et l’ITF.
La PAN a eu une bonne initiative 
en matière de formation, 
consistant à dispenser une 
base d’appui à la formation 
pour l’entreprise et promeut 
le renforcement des capacités 
humaines dans le secteur de 
l’automobile. Le centre de 
formation est axé sur sa formation 
du personnel de la PAN, le réseau 
de vendeurs et les propriétaires du 
parc de véhicules. Il est intéressant 
de noter que la PAN a mis le 
centre à niveau en le hissant aux 
normes de classe mondiale.
Outre la formation qu’elle 
dispense aux techniciens du 
réseau parallèlement à d’autres 
opérationnels pour s’assurer de 
la maintenance appropriée des 
véhicules de l’ancienne et de la 
nouvelle génération, la PAN 
organise périodiquement des 
programmes de formation à 
l’étranger pour son personnel, en 
conjonction avec son partenaire 
technique, le constructeur 
d’Automobiles Peugeot en France, 
pour le maintenir au fait des 
développements technologiques 
associés à la production d’ 
automobiles.

L’ITF. L’Industrial Training 
Fund (ITF) a été créé en 1971 
en vertu du Décret 47 de 1971 
(tel qu’amendé par la Loi de 
2011) pour assurer, promouvoir 
et encourager l’acquisition 
de compétences en matière 
d’industrie et de commerce en 
vue de constituer un réservoir de 

main-d’œuvre locale suffisamment 
formée pour répondre aux besoins 
des secteurs privé et public de 
l’économie. Il doit également 
dispenser des compétences 
en gestion du développement 
technique et entrepreneurial 
des secteurs public et privé de 
l’économie ; établir les normes 
de formation dans tous les 
secteurs de l’économie et en 
superviser l’adhésion ; évaluer 
et certifier les compétences 
professionnelles acquises par 
les apprentis, les artisans et les 
techniciens en collaboration avec 
les organisations pertinentes.
L’ITF est financé par deux sources 

différentes : une subvention du 
Gouvernement fédéral et des 
contributions à la formation, 
d’un montant de 1 % de la 
masse salariale des employeurs 
employant 5 personnes et plus ou 
moins de 5 employés mais avec 
un chiffre d’affaires de N50m 
et plus chaque année. Le Fonds 
dépend donc essentiellement des 
revenus des employeurs qui y 
contribuent et qui sont membres 
essentiellement de la NECA et de 
l’Organised Private sector (OPS) 
depuis sa création.
Contributions et collaborations du 
BIT au Nigéria. Les contributions 
du BIT à l’acquisition de 
compétences et à la formation 
professionnelle au Nigéria ne 
peuvent pas être sous-estimées. 
A l’évidence, ses collaborations 

avec différents types de groupes, 
publics et privés, dans le domaine 
de l’acquisition de compétences 
ont été d’une immense assistance 
pour le Nigéria. Même en ce 
qui concerne les programmes 
d’établissements, d’universités, 
de collèges d’enseignement 
et polytechniques de type 
conventionnel, le BIT a collaboré 
en examinant et en ajoutant une 
valeur devant promouvoir un 
enseignement technique actuel.
La NECA et l’ITF ont tous les 
deux reconnu le rôle crucial 
de l’OIT dans le cadre de leurs 
différents efforts de collaboration. 
Selon Oshinowo, la NECA a 

collaboré avec le BIT dans presque 
toutes ses initiatives d’acquisition 
de compétences. Le BIT leur a 
fourni une expertise, un soutien 
technique et financier à nombre 
de leurs activités visant à renforcer 
les compétences des travailleurs et 
des employeurs nigérians.  
Concernant le partenariat entre 
la NDE (Direction nationale de 
l’emploi) et le BIT, le Directeur 
adjoint de la NDE, M. Edmund, 
a déclaré : «  La NDE et le BIT 
sont des partenaires depuis très 
longtemps, en particulier au cours 
des années 1990. Le BIT a été à 
l’avant-garde de l’introduction 
et de la domestication de ce 
que nous appelons désormais 
l’Entrepreneurship Development 
Programme (EDP). Auparavant 
et pendant longtemps, notre 

programme éducatif, à virtuellement 
tous les niveaux, n’accordait pas de 
sérieux à l’entreprenariat. »
Il ajoute : « au moment de sa 
création, la NDE devait en partie 
réorienter les jeunes Nigérians et leur 
apprendre à considérer les possibilités 
d’entreprenariat abondant dans 
ce domaine. Le BIT est ensuite 
intervenu, a formé certains membres 
du personnel de la NDE qui sont 
devenus les pionniers de ce projet et 
des différents sous-projets, tels que 
Start Your Own Business (SYOB). »
Il y a eu aussi un autre domaine 
d’importante collaboration entre 
le BIT et la NDE à savoir les 
techniques de construction à 
l’aide de matériel léger. Le concept 
représente une distanciation 
de la méthode de construction 
habituellement fondée sur du 
matériel lourd. 
Dans le cadre de cette Technique 
de construction fondée sur la 
main-d’œuvre et des équipements 
légers, le BIT a introduit au 
Nigéria, à travers la NDE, le 
concept fondé sur la Haute 
intensité de main-d’œuvre 
(HIMO) dans toutes les activités 
de construction. Ce concept 
permet d’employer un grand 
nombre de personnes.
« Quand nous l’avons appliqué 
à Epe Lagos au début des années 
1990, souligne M. Edmund, nous 
avons pu réaliser un grand nombre 
de routes rurales parce que la 
zone sélectionnée à Epe était une 
communauté agraire à l’époque. Il 
y avait de nombreux agriculteurs 
et nous avons construit des routes. 
Alors que nombreux étaient à 
l’époque ceux qui utilisaient des 
équipements lourds, le nôtre, dans 
le cadre de la collaboration avec le 
BIT était unique : nous utilisions 
des équipements légers et de la main-
d’œuvre. Nous avons construit des 
routes de desserte, créé des emplois et 
amélioré l’évacuation des produits 

«L’Association consultative des employeurs 
du Nigéria a conclu des partenariats avec 
d’autres organisations et entreprises du 

public et du privé».

agricoles depuis les fermes jusqu’aux 
centres urbains. Nous avons aussi réalisé 
la construction de barrages locaux à fins 
multiples comme l’approvisionnement 
en eau et l’irrigation des cultures. Ces 
réalisations résultent de la synergie entre 
le BIT et la NDE. Les bénéficiaires n’ont 
pas seulement retenu des connaissances, ils 
les ont transmises. Un certain nombre de 
personnes les ont acquises à la NDE et, par 
extension, au Nigéria ». 
M. Edmund se souvient qu’avant la 
fin du programme, la NDE a organisé 
un atelier de formation pour les 
entrepreneurs locaux car c’était le seul 
moyen d’intégrer ce type d’approche 
des travaux publics. Toutes les 
administrations locales avaient envoyé 
des entrepreneurs du secteur public. Ils 
ont été formés par les facilitateurs de la 
NDE et des experts du BIT avant d’être 
ensuite redéployés. L’idée était qu’ils 
retournent transmettre cette technologie 
aux communautés de base et qu’ils 
puissent les utiliser pour contribuer à la 
création d’infrastructures rurales.
« Plus récemment, quand nous avons essayé de 
ramener cela à notre conscience nationale en 
2012, le BIT était également là pour apporter 
son expertise sur la manière d’instaurer un cadre 
pouvant orienter le gouvernement dans l’adoption 
de cette méthode. »
Y a-t-il d’autres domaines possibles de 
collaboration avec le BIT ? Selon Edmund : 
« Le BIT peut toujours venir assister le Nigéria 
de si différentes façons car le chômage est 
aujourd’hui si omniprésent et tous les acteurs 
impliqués dans la lutte contre le chômage et 
l’allègement de la pauvreté doivent se regrouper 
pour lutter contre ce fléau et, en particulier, 
par la formation professionnelle. Le BIT et la 
NDE doivent pouvoir s’asseoir, identifier de 
nouveaux domaines, de nouvelles méthodes 
et de nouvelles approches face à l’évolution 
permanente des schémas du chômage. C’est là 
que se trouvent les possibilités de collaboration. 
L’assistance et l’expertise du BIT dans nos 
différents programmes, en particulier les centres 
d’acquisition de compétences, sont également 
requises pour atteindre les résultats souhaités. Cela 
permettra de former des personnes de janvier à 
décembre dans ces centres. »

DOSSIER REPORTAGE

Le BIT est impliqué dans le domaine de la 
revue des programmes pédagogiques à des fins 
académiques dans les institutions/établissements 
et l'élaboration de politiques. En novembre 2006, 
un atelier de formation a été organisé à Abuja avec 
44 agents du Gouvernement et concepteurs de 
programmes pédagogiques. 
Durant l’atelier, le programme Know About 
Business (KAB) a été présenté et certains 
participants ont initié des activités d’élaboration 
de programmes académiques. Le principal résultat 
de l’atelier a été une proposition de mettre en 
œuvre sur trois ans diverses activités de type KAB 
dans l’enseignement supérieur ; un programme 
pédagogique pour un cours d’éducation générale 
de deux semestres en réponse à une demande au 
niveau de l’enseignement supérieur et un plan 
d’action du processus de mise en œuvre.
A l’issue de l’événement, 11 autres facilitateurs et 
promoteurs de projets nigérians ont été formés 
au Centre de formation international du BIT à 
Turin (Italie) entre 2007 et 2009. Cette formation 
les a sensibilisés au KAB dans leur propre 
organisation au Nigéria et leur a permis d’élaborer 

des plans d’action en réponse aux besoins de leur 
organisation.
En outre, des ateliers de sensibilisation au 
KAB ont été organisés en 2009 pour deux 
établissements scolaires, l’un du primaire et 
l’autre du secondaire à Abuja. Deux responsables 
de ministères fédéraux ont également participé à 
un atelier de formation organisé au CFI/BIT en 
2006, ainsi qu’à deux ateliers de sensibilisation en 
2007 et en 2009 avec les ministères concernés et 
des établissements éducatifs.
Les modules KAB ont été évalués par le Ministère 
de l'Education en charge des établissements 
d’éducation professionnelle et d’enseignement 
supérieur au Nigéria. Le plan d’action a été préparé 
pour piloter et tester le concept KAB pendant 
l’année scolaire 2009 - 2010 et est actuellement 
mis en œuvre dans dix Etablissements éducatifs 
sélectionnés (VET). Il ne fait aucun doute pour 
les experts que ces interventions finiront bien par 
fournir des emplois à de nombreux jeunes ayant 
quitté l’école et diplômés universitaires cherchant 
comment actualiser et mettre à niveau leurs 
compétences et leurs aptitudes à travailler.

Programmes et politiques académiques au Nigéria : le soutien institutionnel du BIT 
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DOSSIER DES MANDANTS SE PRONONCENT

« On ne parle plus d’enseignement, on parle 
de développement des compétences »

Mamadou TALLA 
Ministre de la Formation professionnelle, de 
l’Apprentissage et de l’Artisanat  du Sénégal 

On apprend à travers cet entretien que le Sénégal compte 

55 000 apprenants dans la formation professionnelle et 

technique, alors qu’il enregistre au moins 40 000 nouveaux 

bacheliers par an. Manque d’espace pour en absorber un plus 

grand nombre ou méconnaissance des bienfaits de ce secteur en 

termes d’opportunités d’insertion professionnelle ? Pour ne rien 

laisser au hasard, le Gouvernement du Sénégal répond à la 

problématique, en se mettant à la construction de 24 nouveaux 

centres pour le développement des compétences, et en menant des 

actions de promotion de ce secteur, en étroite collaboration avec 

les entreprises privées.

Il y a eu, disons, un focus sur les formations. 
La formation continue aussi est passée de 
8 000 à 20 000. Vous voyez le nombre de 
qualifiés. Ce qui nous intéresse plutôt ce sont 
les compétences en réalité. Nous les avons 
augmentées. En 2012, dès qu’on est arrivé, on 
a fait l’état des lieux. On s’est rendu compte 
également que dans le privé, 92% des forma-
tions étaient orientées dans le tertiaire. Même 
si au niveau enseignement public, on était 
pratiquement à 45-55%. 
Mais dans le privé, tout était pratiquement du 
tertiaire. Et il n’y avait que 1% seulement des 
formations (public et privé confondus) qui 
étaient orientées dans le primaire, qui est à la 
base d’un développement durable en réalité, et 
qui correspond à l’orientation et à la vision du 
président de la République, à savoir replacer 
l’agriculture, la pêche, l’horticulture, l’élevage 
au cœur des dispositifs qui permettront de 
booster et de développer l’économie sénéga-
laise. 

Est-ce que la tendance a été inversée ?
Oui, elle est inversée, parce que dans la 
réforme de la formation professionnelle et 
technique au Sénégal, qui fait aujourd’hui 
la fierté non seulement du Sénégal et de la 
sous-région, nous avons mis en avant comme 
je viens de le dire ce cadre de concertation. 
Ça nous a amenés à impliquer l’ensemble des 

secteurs privés. De telle sorte que dans le PSE 
(Plan Sénégal émergent), compte tenu du 
fait que l’agriculture y joue un rôle essen-
tiel, il fallait qu’on fasse des propositions de 
formation, des propositions de compétences 
qui accompagneraient non seulement la 
production agricole, mais aussi la transforma-
tion de ces produits agricoles, sans compter 
le machinisme agricole, la mécanisation, en 
termes d’offres de compétences.
Aujourd’hui, nous avons à Diama (Saint-
Louis) un centre sur le machinisme agricole, 
dont la construction est presque terminée, 
parce que dans la zone nord, il y a beaucoup 
de machines. Elles sont toutes en panne 
pratiquement. Nous avions vu que nous 
ne formions pas dans ce domaine. Dans les 
nouveaux lycées techniques qu’on est en train 
d’installer, le premier département, c’est l’agri-
culture, en termes d’irrigation, de calcul, de 
mécanisation, de transformation des produits 
agricoles. 
Aussi, nous avons pris trois groupements de 
centre de formation : dans l’aviculture, où 
nous n’avions rien du tout, dans l’horticul-
ture et dans le tourisme. Dans chacun de ces 
groupements de centres, c’est un privé qui 
est à la tête d’un conseil d’administration. 
Il en est ainsi par exemple avec le Fonds de 
financement de la formation professionnelle 
et technique (3FPT), où nous avons comme 
président du conseil d’administration, Mon-
sieur Mansour Kama, président de la CNES 
(Confédération nationale des employeurs du 
Sénégal). 
Donc, nous avons une relation étroite avec le 
secteur privé. Ça nous a permis de déterminer 
avec eux les niveaux de qualification, les types 
de formation. Et dans le projet FPEC, on a 
injecté beaucoup d’argent sur la construction 
de nouveaux centres d’excellence dans ces 
secteurs : à Diamniadio (est de Dakar), à 
Ziguinchor et à Saint-Louis pour le tourisme, 
à Thiep (région de Louga) et à Nétéboulou 
(région de Tambacounda) pour l’horticulture, 
et dans l’aviculture à Mbao (Dakar). Dans 
chaque secteur, nous avons identifié pratique-
ment 9 nouveaux métiers. Donc, il y a un vrai 
changement.
Par rapport à la formation duale (la forma-
tion par alternance), nous avions également 

constaté que là où nous n’avons pas beaucoup 
d’entreprises, il est extrêmement difficile 
d’implanter la formation par alternance. Mais 
puisque nous avons non seulement le secteur 
privé avec nous, mais aussi tout un réseau 
d’artisans, d’ateliers de petites entreprises arti-
sanales, la formation duale va s’implanter plus 
facilement. D’ailleurs, on vient de finaliser 
l’installation dans chaque région d’un comité 
régional de l’apprentissage. 
On est en train de réorganiser l’apprentissage. 
Comme vous le savez, avant, l’apprentissage 
a beaucoup aidé les jeunes déscolarisés, les 
jeunes qui n’ont jamais été à l’école. En 
général, on vous disait « allez voir votre oncle» 
qui est menuisier, mécanicien, etc. Mais cet 
apprentissage traditionnel ne suffit pas. 2125 
ateliers ont été identifiés à travers le Sénégal, 
dans les 14 régions qui le composent. Chaque 
atelier a 5 apprentis. Ainsi, plus de 10 000 
apprentis sont en train d’être formés, et ils 
auront un diplôme par la validation des acquis 
d’expériences. 

Votre démarche nous paraît salutaire, parce 
que la certification de l’apprentissage posait 
problème.
Exactement ! D’abord, il fallait certifier les 
maîtres-artisans et les compagnons. Au nom 
de quoi le jeune qu’il formerait aura un CAP 
ou un BEP et lui il n’a même pas de diplôme 
? Il y a un an, la même question m’a été posée 
à Saint-Louis par un maître-artisan qui venait 
de contribuer à la formation de 500 ouvriers 
qui ont été certifiés pour beaucoup grâce à lui. 
Il fallait voir combien ils étaient heureux de 
recevoir le premier diplôme de leur vie. C’est 
ainsi que le maître-artisan m’a demandé : « au 
nom de quoi on n’aurait pas notre diplôme, 
nous qui les avons formés ? ».
Depuis, il a fallu réorganiser les choses, pour 
voir quels types de formation complémen-
taire faut-il faire pour les compagnons et les 
maîtres-artisans. Nous l’avons fait. Donc cette 
formation duale s’installera.
Maintenant c’est « l’école dans l’entreprise, 
l’entreprise dans l’école ». C’est ça notre 
slogan. Il y a un mois, nous l’avons mis en 
pratique, en amenant à l’hôtel Terrou Bi 
de Dakar, 29 apprentis qui ont été placés à 
l’intérieur (dans la cuisine, la restauration, la 

« Dans les nouveaux 
lycées techniques 

qu’on est en 
train d’installer, 

le premier 
département, c’est 

l’agriculture ».

Monsieur le Ministre, dans le rapport 
présenté par le Sénégal lors de la 
Conférence des Ministres du Pôle de 
Qualité Inter-Pays dans le domaine 
du Développement des compétences 
techniques et professionnelles (PQIP/
DCTP) tenue à Abidjan en 2014, il est 
souligné que près de 46% des jeunes 
Sénégalais n’ont reçu aucune instruction 
tandis que 24% de l’effectif des jeunes ont 
un niveau d’instruction qui ne dépasse 
guère le primaire. Est-ce que vous confirmez 
cette situation ? Si oui, quel impact peut-
elle avoir sur l’emploi des jeunes ?
En fait ces tendances ont évolué. Effective-
ment c’était suite à un travail de la Banque 
Mondiale et d’autres institutions qui avait été 
fait dans les années 2009-2010. Depuis, ça 
a beaucoup évolué. Aujourd’hui, nous avons 
réussi à doubler le nombre de formés dans la 
formation professionnelle depuis qu’on est 
là. Quand on est arrivé en 2012, il n’y avait 
que 29 000 apprenants. Aujourd’hui on est à 

55 000 apprenants, ne serait-ce qu’au niveau 
public. Au niveau de l’Education nationale, 
nous avons encore relevé le niveau. 
A Abidjan, nous étions en train de parler 
du développement des compétences tech-
niques et professionnelles, en nous disant 
que l’enseignement théorique n’était plus, 
à notre avis, favorable à ce qu’on appelait 
adéquation formation-emploi, mais plutôt au 
développement de compétences diversifiées 
et qui répondent à un besoin immédiat. Et ça 
nous a permis de changer de paradigme dans 
beaucoup de domaines. 
On ne s’intéresse plus au nombre de formés, 
on s’intéresse maintenant au nombre d’insérés. 
On ne parle plus d’enseignement, on parle 
de développement des compétences. On ne 
parle plus d’une gestion étatique de l’ensei-
gnement, maintenant on parle d’un cadre 
concerté avec l’ensemble des partenaires. Ça 
nous amenés au Sénégal à réactiver une grande 
commission nationale de concertation sur la 
formation professionnelle et technique, qui 

elle-même est divisée en deux commissions : 
une commission partenariale des programmes 
et une commission partenariale de certifi-
cation. Ça nous a amenés à avoir un autre 
environnement, où pour réussir ce qu’on 
appelle adéquation formation-emploi. On 
n’est plus seulement dans le slogan. Il faut que 
le partenaire (public et privé) travaille avec 
nous dans l’élaboration des curricula, dans 
l’identification des besoins, dans les niveaux 
de qualification, dans les différentes filières, et 
les niveaux également de certification du CEP 
jusqu’au BTS. 
Ça nous a amenés aussi à créer au Sénégal un 
nouveau diplôme qu’on appelle un Certificat 
de spécialité qui n’existait pas, qui en fait est 
avant le BEP pour quelques-uns, pour ceux 
qui n’ont jamais été à l’école, mais aussi ceux 
qui viennent de l’université et qui veulent 
faire une reconversion. C’est une formation de 
courte durée, extrêmement importante dans le 
nouveau projet FPEC (Formation profes-
sionnelle pour l’emploi et la compétitivité).          
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plomberie, l’accueil, la sécurité…), pour 
être en contact avec tous les métiers liés à 
l’hôtellerie. Dès qu’on a terminé, d’autres 
hôtels nous ont sollicités, demandant à béné-
ficier du même type de partenariat. 

Ces personnes que vous formez sont-elles 
préparées à être demain des entrepreneurs 
dès la fin de leur formation ?
Mais c’est ça notre mission. D’abord, on ne 
verra plus un centre au Sénégal où il n’y a pas 
une cellule d’appui à l’insertion. C’est ça la 
nouveauté. Deuxièmement, dans ce projet 
FPEC, un accompagnement à l’insertion 
est en train d’être réalisé. Et troisièmement, 
on est en train de revoir les missions des 
agences que nous avions. Par exemple, nous 
avons l’ANAMO, (l’Agence nationale de la 
maison de l’outil). C’est un bon concept. Il 
s’agit d’une banque d’outils, où on prête des 
outils. Mais nous avons dit qu’il faut aller 
au-delà. Nous sommes en train d’installer 
au Sénégal ce qu’on appelle des « carrefours 
d’entreprise » et des «hôtels d’entreprise», qui 
seront des pépinières ou bien des incuba-
teurs. Nous avons plusieurs jeunes qui sont 
sortis de notre centre en BTP, qui sont des 
plombiers, qui sont dans le froid et la climati-
sation, dans la construction, etc. Ces jeunes 
veulent créer leur entreprise, mais qu’est-ce 
qui leur manque ? Un lieu où ils auront leur 
secrétariat, un comptable, etc., pendant un 
an ou deux ans. C’est ce qu’on est en train 
de faire pour eux depuis l’année dernière, 
à travers les deux concepts que je viens de 
vous citer. Cette culture d’entreprise, cette 
peur qu’ils avaient par rapport aux PME et 
PMI commence à s’estomper, et ils ne sont 
plus dans le rêve en se disant : « je sors de 
l’école, je cherche une entreprise ou je vais 
à la Fonction publique ». Non ! Ils veulent 
entreprendre, parce que ne serait-ce que dans 
le bâtiment, il est possible de créer beaucoup 
d’entreprises. 

Monsieur le ministre, vu l’offre que vous 
venez de présenter, nous imaginons que 
vous avez dû apprécier la problématique 
de l’adéquation formation-emploi. Quelle 
démarche avez-vous adoptée pour évaluer 
les besoins en formation ? 
Avant tout, nous avons fait une étude globale 
sur les offres de formation. Et c’est là qu’on 
s’est rendu compte que dans le domaine de 

l’horticulture, nous n’avions rien, que dans 
le domaine du bâtiment également nous 
n’avions pas tous les secteurs, nous avions 
la partie construction mais nous n’avions 
pas la partie équipement-sécurité dans les 
bâtiments, la domotique qui commençait à 
s’installer. 
Les entreprises sont revenues également 
sur des besoins en conducteurs d’engins 
au niveau des travaux publics, des métiers 
du port, … L’expression des demandes par 
rapport à la transformation est également 
partie des entreprises parce que dans l’hor-
ticulture, nous produisons beaucoup. C’est 
elles également qui ont identifié des métiers 
de pépiniéristes, des CAP dans le matériel 
avicole. Donc tout est parti de leurs besoins 
en matière de compétence. 
Dès qu’on a mis en route ces éléments de 
réflexion, nous avons été accompagnés par 
l’Agence française de développement et la 
Banque Mondiale, pour mettre en place ce 
grand projet. Mais nous avions déjà un autre 
projet qu’on appelle ESP (Essor du secteur 
privé) avec la coopération canadienne, où 

avec les collèges canadiens, nous avions hissé 
14 centres où on travaillait ensemble, mais 
avec uniquement des entreprises. 
De la même manière, dans la zone nord, il y 
a plusieurs ONG qui étaient également dans 
l’apprentissage. C’est tout ça qui nous a per-
mis de nous dire qu’il est temps aujourd’hui 
qu’on aille vers le développement des 
compétences et qu’on ait plus des contraintes 
d’année scolaire, que nous, rien ne nous 
empêcherait, comme nous sommes dans 
l’agriculture et dans l’aviculture, de démarrer 
notre année scolaire au mois de mai. 
Ainsi, on est en train, suivant les orienta-
tions du Président de la République, d’offrir 
des compétences dans tous les secteurs. 
Aujourd’hui, nous n’avons qu’un seul lycée 
qui s’occupe de tout ce qui est mines. C’est 
le lycée de Kédougou. Mais nous avons le 
pétrole qui arrive. Nous avons le gaz qui 
arrive. Il nous faut des métiers nouveaux. 
Nous avons le rail. Les métiers du rail, il y en 
a plusieurs. Nous devrons être en avance sur 
l’offre de compétences qu’il faut mettre sur 
le marché. 

Il y a deux ou trois ans, à Djogo  
(dans la région de Thiès), où on 
exploite le zircon, on a été obligé 
de former pour l’entreprise qui 
exploite ce produit pratiquement 9 
nouveaux métiers. Des conducteurs 
d’engins pour la construction de la 
RN6 dans le Kolda, des paveurs, on 
a été obligé d’en former 110. 
Vous voyez là qu’on a des outils qui 
nous permettent de quantifier le 
nombre de nouveaux formés et les 
nouvelles filières de formation. 
Dans l’enseignement technique 
pur, parce qu’il y a quand même 
une différence entre l’enseignement 
technique et l’enseignement profes-
sionnel, nous avons fini de réviser 
les programmes. On n’est plus du 
temps où il fallait avoir tout un 
champ de tours et de fraiseuses dans 
les lycées techniques. Non ! Ce n’est 
pas ça l’enseignement technique. 
Là où on m’a formé, au Lycée Lima-
moulaye de Guédiawaye (région de 
Dakar), là où j’ai eu à former, au Ly-
cée Ahamadou Bamba de Diourbel, 
pendant deux ans ou trois ans, avant 
de partir, j’ai retrouvé les mêmes 
machines, les mêmes méthodes 
pédagogiques, le même matériel 
didactique. Ce n’est pas ça l’ensei-
gnement technique aujourd’hui. Le 
jeune qui est dans l’enseignement 
technique aujourd’hui est plutôt un 
jeune qui est dans les sciences, un 
bon mathématicien, un bon scienti-
fique dans les sciences physiques. 
C’est la raison pour laquelle il 
fallait réviser les programmes. Nous 
avons installé ici au Sénégal ce 
qu’on appelle la STI2D (Sciences 
et technologies de l’industrie et 
du développement durable). De 
telle sorte que le jeune qui est en 
seconde, première ou terminale dans 
les matières techniques, est là plutôt 
en train de mesurer, de contrôler, de 
paramétrer, de vérifier et de compa-
rer ses résultats physiques avec ses 
résultats mathématiques en tant que 
scientifique. 
Il pourrait continuer ses études s’il 
veut, pour devenir ingénieur ou 

aller travailler dans le privé, parce 
qu’il n’a plus ces tours-là. Il a des 
systèmes complets. Un système 
peut servir de support de cours. Par 
exemple une station de pompage 
réelle que le jeune voit dans son 
quartier et qu’il voit dans son lycée, 
avec les niveaux bas, niveaux hauts... 
Bref, il verrait l’ensemble des cap-
teurs. Le moteur n’est plus étudié 
comme un élément isolé. Il est dans 
le système lui-même. La pédago-
gie d’avant ne sert à rien dans les 
matières scientifiques et techniques. 
On ne doit plus étudier isolément 
un capteur, un détecteur, un 
moteur… Il faut que le jeune voie 
l’élément dans son système. Il doit 
avoir accès à toute la partie opérative 
et toute la partie commande. 
Voilà pourquoi nous sommes en 
train d’équiper tous nos lycées 
techniques de systèmes nouveaux 
dans l’hydraulique, l’assainissement, 
l’électricité, l’électrotechnique, 
l’automatisme, au niveau de la fabri-
cation mécanique, des machines à 
commande numérique sous format 
de petits systèmes qu’on peut ranger 
dans des armoires et les ressortir en 
cas de besoin, car on n’a plus besoin 
des grands ensembles.

L’artisanat a souvent été considéré 
comme un parent pauvre de votre 
département. Quelle est la poli-
tique incitative que vous menez à 
l’endroit de ce secteur, en vue de 
le promouvoir ? 
Vous touchez là un point extrême-
ment important. Il y a une cohé-
rence entre la formation, l’appren-
tissage et l’artisanat. Quand on parle 
d’apprentissage, on parle d’artisanat 
en réalité, surtout pour nos pays. 
Certains pays ont l’artisanat comme 
le premier employeur. Mais même 
nous, nous sommes en réalité dans 
ce cas de figure, même si ce ne sont 
pas des emplois formels. Et pour 
régler définitivement cette question 
de l’artisanat, pour que l’artisanat 
puisse jouer son rôle, il fallait réor-
ganiser le secteur. Tout à l’heure je 

vous ai dit que dans chaque région, 
nous avons installé un comité 
régional de l’apprentissage, géré par 
un gouverneur de région. Donc 
on part de la base au sommet pour 
réorganiser ce secteur. 
Nous avions nos chambres de 
métiers qui devraient jouer un rôle 
entre l’Etat et les acteurs, pour le 
développement économique de la 
région. Nous constatons que ce rôle 
est incomplet. On a fini de réviser 
les missions de nos chambres de 
métiers. 
L’artisanat de production et de 
services était négligé par rapport à 
l’artisanat d’art. Or ce qui développe 
notre pays, ce n’est pas l’artisanat 
d’art. Même si au niveau de l’arti-
sanat d’art il y a des choses à revoir. 
Il est très difficile de voir un artisan 
faire trois pièces identiques, parce 
que tout simplement c’est lui seul 
qui a l’idée, lui seul qui va choisir 
le matériel, lui seul réalisera l’objet, 
seul, il prendra l’objet créé pour 
aller le commercialiser. Une seule 
personne ne peut pas faire tout ce 
travail de façon efficiente. 
Suite à la politique que nous 
sommes en train de mener, des 
jeunes sont en train de rentrer dans 
l’artisanat sans qu’ils ne soient des 
artisans. Ils sont dans le design. Ces 
jeunes qui arrêtent l’école très tôt, 
qui aiment l’ordinateur, ce sont eux 
qui font le design et leur mission 
est terminée. Après le design, il 
y a le choix du matériel. Ce sont 
d’autres personnes qui le font. La 
réalisation pratique, l’artisan peut la 
faire parce qu’il a les compétences. 
Mais une fois qu’il réalise, c’est fini. 
C’est peut-être un étudiant qui est 
sorti de l’université de Dakar qui 
va s’occuper de la communication 
et de la commercialisation de ce 
produit, pour qu’en fait le «made in 
Senegal» devienne une réalité.

Ce que vous évoquez là pose aussi 
le problème de l’entreprenariat, 
de l’entreprise. Aujourd’hui, il y a 
des offres d’emplois, mais ce n’est 

« Maintenant, 
notre slogan 
c’est : l’école 
dans l’entre-
prise, l’entre-

prise dans 
l’école ».
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pas suffisant. Il faut qu’on 
pense plus à la création d’emplois. 
On a vu qu’au Sénégal, il y a une 
expérience d’intégrer dans les cur-
ricula des modules de formation 
à l’entreprenariat. Est-ce que vous 
pouvez nous en parler un peu ?
Mais vous avez tellement raison 
parce qu’on a constaté que pour 
régler définitivement le problème 
de l’artisanat ou pour résorber le 
chômage, on vu que la probléma-
tique reposait sur les quatre F. Le F 
comme Formation de nos artisans 
qui même s’ils sont bons technique-
ment, ils peuvent ne pas l’être en 
matière de gestion et d’organisation; 
le F comme Financement car il est 
important de les accompagner dans 
le financement pour qu’ils puissent 
réaliser des produits compétitifs ; le 
F comme Foncier, c’est-à-dire des 
lieux d’activités adéquats ; et enfin 
le F comme Formalisation de nos 
entreprises, oublier l’atelier de quar-
tier, aller vers l’entreprise artisanale.
Des modules de formation existent 
pour accompagner les entreprises 
dans la formation. C’est le cas 
avec l’ONFP (Office national de 
formation professionnelle). Je vous 
ai parlé tout à l’heure de la cellule 
d’appui à l’insertion dans nos 
centres de formation. Très tôt, tous 
ceux qui préparent le CEP ou le 
BEP ont des modules de formation 
liés à l’insertion. 
Nous avons un programme avec la 
Coopération luxembourgeoise, qui 
s’occupe également de beaucoup 
d’accompagnement à l’insertion des 
formés, dans 7 régions du pays. 
C’est vous dire que face au pro-
blème du chômage, il n’y a pas 
qu’une solution. Il faut appuyer 
sur plusieurs leviers pour arriver à 
inverser la tendance. Le plus impor-
tant, c’est la création de petites 
et moyennes entreprises. Tous les 
pays du monde qui sont parvenus 
à régler les problèmes de chômage 

se sont basés sur les PME. Et ces 
PME-là n’auront de sens que si nos 
sortants sont accompagnés pour la 
création d’entreprises. 
On vient de mettre dans la LFR 
(Loi de finances rectificative) un 
milliard de FCFA uniquement au 
niveau de la DMTA (Direction du 
Matériel et du Transit administratif 
de l’Etat), pour accompagner les 
artisans dans le projet de Mobi-
lier national. On a demandé à la 
DMTA de consacrer ce milliard à 
la commande de matériel auprès 
des artisans. En même temps, on a 
affecté à mon département un autre 
milliard qui permet de financer ces 
artisans, pour que lorsqu’ils vont 
gagner un marché, qu’ils ne soient 
pas là à attendre des avances de 
démarrage. 
Aujourd’hui, le patronat a intérêt 
à ce qu’il y ait beaucoup d’autres 
entreprises. Et l’incitation qui 
est faite pour la première fois au 
Sénégal, c’est l’augmentation de la 
CFCE (Contribution forfaitaire à la 
charge des employeurs). Quand le 
président de la République arrivait 
au pouvoir, il y avait 5% de cette 
taxe qui revenaient à la formation 
professionnelle. Il a décidé qu’on 
passe à 10%. Et cette taxe représente 
3% de la masse salariale de tout 
le secteur privé. C’est une grosse 
somme.  
Avant, les privés étaient réticents par 
rapport à la CFCE. Maintenant, 
puisque les privés acceptent de venir 
vers nous et que nous également 
nous acceptons d’aller vers eux, ils 
ont accepté qu’on reverse la totalité 
de cette CFCE au niveau de la for-
mation professionnelle. Cette année 
on passe à 25%. L’année prochaine 
on sera à 50%. Et l’année d’après 
100%, comme en France. En Côte 
d’Ivoire on est autour de 80%. 
Cela veut dire que cette année 
nous avons 5 milliards de plus dans 
notre budget, provenant de cette 

taxe. Aujourd’hui, la CFCE fait au 
total 20 milliards de FCFA. Mais 
comme le nombre d’entreprises 
va augmenter, on ne sera pas à 20 
milliards. Ça va augmenter. Mais au 
minimum, ce sera 10 milliards pour 
la formation professionnelle l’année 
prochaine. Et l’année d’après, c’est 
au minimum 20 milliards qui 
viendraient dans la politique  de 
formation et d’accompagnement à 
la création d’entreprises. 

Monsieur le ministre, vous avez 
parlé du pétrole, des rails, de 
nos ressources minières, etc. On 
s’est rendu compte que dans 
plusieurs pays africains, en fait 
nous sommes dans l’extraction, et 
presque tout part à l’extérieur. On 
ne crée pas de richesses à partir 
de nos propres richesses. Peut-
être que c’est 5% qui restent chez 
nous. Au mieux 10%. Compte 
tenu de cela, quels types de mé-
tiers comptez-vous développer ?
Mais vous avez raison d’évoquer 
cette question. Ne serait-ce que 
dans l’agriculture, vous allez voir 
bientôt le changement, avec des 
jeunes qui seront sur le terrain. 
Avant, on produisait et on exportait 
le produit brut, donc on exportait 
le travail. On s’est alors dit d’abord 
il faut qu’il y ait une production ; il 
faut accompagner l’aménagement 
de terres. Du coup, on est passé à 
1 million de tonnes de riz paddy, 
ne serait-ce que pour prendre cet 
exemple. Mais au moment où on 
produit, il faut que nous, en termes 
de formation professionnelle, qu’on 
prépare des jeunes dans la transfor-
mation de tous ces produits. Dans 
l’horticulture, on a d’excellents 
résultats. C’est ce qui fait que dans 
ce projet novateur, nous avons 
décidé d’installer des centres de haut 
niveau à Thiep. Ce n’est pas fortuit 
comme choix. C’est dans la zone des 
Niayes. C’est là qu’il y a tout ce qui 

« Suite à la 
politique que 

nous sommes 
en train de 
mener, des 

jeunes sont en 
train de rentrer 

dans l’artisa-
nat sans qu’ils 
ne soient des 

artisans ». est produit horticole. Ensuite 
on est allé à Nétéboulou, vers 
Tambacounda. 
Dans les métiers du rail, nous 
l’avons commencé à Djogo, dans 
l’exploitation du zircon, avec 
l’ajout de trois nouveaux métiers 
du rail que nous ont demandés 
les exploitants. 
Le train-express régional qui va 
arriver bientôt demandera des 
techniciens, des commerciaux, 
des gens au niveau social, dans 
l’électronique, dans la télécom-
munication, … C’est ça qu’on a 
identifié comme priorités dans 
les métiers du rail.
En ce qui concerne l’or, le phos-
phate, le pétrole, nous n’avions 
que l’IST (Institut des sciences 
de la terre), qui formait des 
ingénieurs. Mais heureusement, 
nous avons un lycée qui est à 
Kédougou, qui ne s’occupe que 
des mines, depuis l’extraction 
jusqu’à la transformation. 
C’est ça notre plan de formation 

pour accompagner l’installation 
de ces entreprises qui arrivent.

Que diriez-vous pour conclure, 
Monsieur le Ministre, 
puisqu’on est presque arrivé au 
terme de notre entretien ?
Mon dernier mot serait de dire 
qu’on est content de travailler 
avec le BIT car je sais tout ce qui 
se fait pour nous accompagner. 
Je ne saurais finir aussi sans dire 
qu’il est urgent en Afrique de 
réorienter la formation vers les 
métiers porteurs. 
Qu’il y ait de l’enseignement 
général, oui ! Qu’il y ait de 
l’enseignement scientifique, on 
n’est pas contre ! Mais essayons 
de développer la formation 
professionnelle. Je crois que 
même dans nos universités, 
on en a besoin aujourd’hui. 
Je vois même qu’elle est déjà 
arrivée dans certaines universi-
tés, et c’est salutaire. Des pays 
développés qui avaient fait cette 

erreur reviennent aujourd’hui 
dans l’apprentissage. L’appren-
tissage n’est pas un échec. Un 
jeune peut choisir très tôt de se 
former à partir du CM2 jusqu’à 
la maîtrise, jusqu’à la licence 
professionnelle, uniquement par 
alternance. 
Il faut que nous aussi qu’on 
se dise que l’enseignement 
technique et l’enseignement 
professionnel constituent un 
choix qui permettrait d’accom-
pagner l’émergence de nos pays, 
et de tous nos pays, parce que 
c’est ici que nous avons encore 
des marges.
Au Sénégal, il y a 40 000 bache-
liers par an. Au Sénégal, il y a 
300 000 nouveaux jeunes par an 
qui rentrent à l’école élémen-
taire. Au Sénégal, il y a 1 800 
000 élèves dans l’école élémen-
taire. Mais au Sénégal, il n’y a 
que 55 000 jeunes qui sont dans 
la formation professionnelle et 
technique. 40 000 bacheliers par 

an et nous on est à 55 000. La 
marge, elle est là. Nous avons 
34 BTS différents au Sénégal. 
Le public doit le savoir ; 34 
BTS différents et ces jeunes 
ne chôment pas. C’est à nous 
d’inverser la tendance, de recru-
ter plus si on a des structures 
d’accueil de plus. A cet effet, 
24 chantiers sont aujourd’hui 
en construction au Sénégal : un 
centre dans le machinisme qui 
est presque terminé, un centre 
dans la maîtrise énergétique, un 
centre dans la mécanique hors-
bord, cinq centres de proximité 
à Kaolack, à Toukar, à Sinthiou 
Bamambé-Banadji, dans le 
Agam, à Diawara… On est en 
train d’amener les centres de 
formation de proximité dans les 
villes les plus reculées, pour qu’il 
y ait une offre de formation à 
tout moment, et qu’on aille vers 
le développement équilibré des 
terroirs.
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Voulez-vous présenter votre 
Organisation ?
Je dirais brièvement que le 
Conseil national du Patronat 
du Sénégal (CNP) est la 
confédération patronale la 
plus représentative du secteur 
privé sénégalais, avec ses 34 
groupements professionnels 
de base, et dont les entreprises 
sont présentes dans tous les 
secteurs d’activité de l’économie 
sénégalaise.

Quelle analyse faites-vous de 
la situation de la formation 
professionnelle au Sénégal ? 
Des enquêtes ont montré que 
sur une population en âge 
de travailler estimée à peu 
près à 6,8 millions, 6% sont 
titulaires d’une qualification 
professionnelle ou d’un diplôme 
professionnel, et que moins de 

5% de la tranche [15 ans – 24 
ans] sont dans des dispositifs de 
formation professionnelle.
Malgré toutes les déclarations 
faites en faveur de 
l’enseignement professionnel, 
ce sous-secteur ne semble pas, 
jusqu’à une période récente, être 
traité à sa juste valeur du fait 
de l’insuffisance des ressources 
qui lui sont allouées et des 
nombreux problèmes dont il fait 
l’objet.

Que pouvez-vous nous 
dire sur l’adéquation des 
besoins des entreprises et des 
qualifications offertes par la 
formation professionnelle au 
Sénégal ?
La problématique de 
l’adéquation des besoins des 
entreprises et des qualifications 
offertes par la formation 

professionnelle est récurrente au 
Sénégal. Il faut que l’on arrive 
aujourd’hui d’une part, à ce 
que les sortants des universités, 
écoles et autres centres de 
formation répondent aux 
besoins du marché du travail, 
et d’autre part développer 
les curricula et les capacités 
individuelles de nos employés 

pour qu’ils puissent mieux 
répondre aux attentes de 
compétitivité et de productivité 
de nos entreprises.
C’est pourquoi nous avons initié 
avec l’Etat et l’Agence française 
de développement (AFD) 
la construction trois centres 
sectoriels déjà fonctionnels 
et spécifiquement  dédiés 

« Nous avons initié, avec l’Etat et 
l’Agence française de développement, 

la construction  de trois centres 
sectoriels déjà fonctionnels pour 
mieux répondre aux attentes de 

compétitivité et de productivité de 
nos entreprises ».

Le Président du Conseil national du Patronat du 
Sénégal (CNP) plaide pour une augmentation des 
ressources allouées à la Formation professionnelle 
dans son pays. Ce serait pour lui une belle façon 
de traduire en actes la volonté politique affichée 
par les autorités. Il ressort également de l’entretien 
qui suit l’inadéquation des formations par rapport 
aux besoins du marché du travail. 

Baidy AGNE 
Président du Conseil National du Patronat du Sénégal 
« L’avenir de la Jeunesse, c’est l’Entreprise »

aux métiers des industries 
agroalimentaires, aux métiers 
des bâtiments et travaux publics 
et aux métiers portuaires pour 
faciliter l’insertion des jeunes 
dans le milieu professionnel.

Beaucoup de diplômés de la 
formation professionnelle 
n’arrivent pas à trouver un 
emploi. Quelles en sont, selon 
vous, les raisons ?
Notre faible capacité à insérer 
dans le monde du travail notre 
population active, notamment 
jeune, est conséquente de 
la configuration actuelle de 
notre système productif, du 
degré de compétitivité de nos 
entreprises dans ce contexte de 
mondialisation des échanges 
de plus en plus exacerbée, mais 
aussi de la faiblesse du niveau de 
qualification d’une grande partie 
des jeunes diplômés issus de la 
formation professionnelle.
Aujourd’hui, la productivité 
du travail et la satisfaction des 
exigences du marché mondial 
des biens et services en termes 
de rapidité, de souplesse et de 
qualité sont deux éléments 
déterminants sur le marché à 
l’export.
A cet égard, nous avons toujours 
dit à l’Etat que d’une part, la 
problématique de l’emploi est 
multidimensionnelle et que 
l’emploi productif et durable 
ne se décrète pas, il découle 
tout simplement de la création 
d’entreprises et de richesses, 
et d’autre part, les questions 
relatives à la création et à la 
consolidation des emplois, 
notamment jeunes, sont 
transversales, ne peuvent être 
traitées par un seul département 
ministériel et exigent un 
arbitrage de haut niveau dans la 
sphère gouvernementale.

Beaucoup de jeunes décident 
de s’orienter vers l’auto-

emploi et/ou l’entreprenariat. 
Que pensez-vous de cette 
situation ?
Je pense qu’il nous faut encore 
et encore plus de jeunes ayant 
l’esprit d’entrepreneuriat. Le 
soutien que le CNP préconise 
pour notre jeunesse consiste à :

-  Mettre en place un cadre    
   réglementaire, juridique 
   et fiscal  suffisamment 
   incitatif à la création 
   et au développement de 
   l’entreprenariat jeune ;
- Stimuler très tôt l’esprit des 
   jeunes à l’entrepreneuriat 
   par l’introduction et 
   la généralisation dans 
   notre système éducatif de 
   l’apprentissage progressif 
   de la culture d’entreprise, de 
   l’épargne et de l’emploi non 
   salarié ;
- Développer un 
   référentiel de formation 
   auto-entrepreneuriale 
   pour les établissements 
   d’enseignement ;
- Promouvoir le tutorat 
   technique et financer 
  des jeunes dans les projets 
  productifs et innovants.

 
Est-ce que le Conseil national 
du patronat du Sénégal 
dispose de stratégies, projets 
et/ou programmes pour 
contribuer à la formation et 
au recyclage des ressources 
humaines ?
Nous avons au sein du CNP 
une commission « Emploi, 
Formation et Valorisation des 
compétences professionnelles» 
qui s’occupe des besoins et 
préoccupations des entreprises. 
Aujourd’hui, les membres 
de ladite commission siègent 
et président même plusieurs 
Conseils d’Administration et 
d’Orientation pédagogique 
d’universités, d’écoles 
supérieures et de centres de 
formation, et font entendre la 

voix de l’Entreprise.
Je rappelle aussi que le CNP a 
participé à l’élaboration de la 
Convention nationale Etat-
Employeurs privés (CNEE) 
3e génération en cours de 
finalisation et que les deux 
premières CNEE ont permis, 
en dépit de faibles moyens 
mis en place, l’insertion de 15 
000 jeunes dans le marché de 
l’emploi, dont plus de 10 000 
dans les entreprises membres 
du CNP. 
 Actuellement, le CNP œuvre 
en relation avec les différents 
partenaires pour :

- Le renforcement des
  capacités des ressources
  humaines productives dans
  le premier secteur 
  pourvoyeur d’emplois de
  notre pays, à savoir le 
  secteur « agriculture, pêche, 
  élevage » ;
- L’évaluation et la mise en 
  œuvre  des mesures visant 
  à diminuer les coûts des 
  pertes de temps de travail 
  liées aux jours fériés, à la 
  mobilité urbaine, ainsi 
  qu’aux contraintes socio-
  culturelles, etc. ;
- La promotion de la 
  formation continue dans le 
  secteur privé,  notamment 
  à travers une politique de 
  sensibilisation des 
  entreprises à se doter de 
  plans de formation du 
  personnel pour s’adapter 
  aux évolutions du marché 
  mondial et des technologies;

- La sensibilisation des 
  autorités publiques et des 
  partenaires au 
  développement sur  
  l’urgence de disposer 
  de centres de formation 
  professionnelle dans tous les 
  secteurs d’activité porteurs 
  de croissance ;
- La labellisation des 
  structures d’enseignement 
  privées et publiques 
  privilégiant l’adéquation 
  formation-emploi ;
- Le soutien continu 
  à la formation en 
  alternance apprentissage/
  professionnalisation, 
  porte d’entrée dans la vie 
  professionnelle, etc.

 
Que souhaitez-vous ajouter ?
Juste réaffirmer que le Sénégal 
que nous voulons pour notre 
jeunesse, celui de Demain, c’est 
un Sénégal qui envisage l’avenir 
de sa jeunesse avec confiance et 
sérénité. 
Oui l’avenir de la Jeunesse, c’est 
l’Entreprise. Cette Entreprise en 
quête permanente de ressources 
humaines productives, 
innovantes et compétentes 
pour le développement socio-
économique de notre pays.
Alors engageons-nous dans 
une nouvelle dynamique de 
Rupture, de Responsabilité 
dans la mise en œuvre, la 
coordination, le suivi et 
l’évaluation périodique de la 
politique de l’emploi et de la 
formation professionnelle.

« L’emploi productif et durable 
ne se décrète pas, il découle  de 

la création d’entreprises et de 
richesses ».
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Voulez-vous vous présenter à 
nos lecteurs et nous parler un 
peu de votre parcours ?
Je suis Secrétaire général de 
l’Union nationale des syndicats 
autonomes du Sénégal (UNSAS), 
Secrétaire général du Syndicat 
unique des travailleurs de l’élec-
tricité (SUTELEC) et Président 
de l’Organisation des travailleurs 
de l’Afrique de l’Ouest (OTAO).
Mon parcours syndical se résume 
simplement à un engagement 
militant au service exclusif de la 
défense des intérêts des travail-
leurs depuis trois décennies de 
lutte pour la promotion des 
droits socio-économiques de nos 
membres.
Déjà en 1990, date de création de 
l’UNSAS, qui remonte en pleine 
période de politique d’ajuste-
ment structurel, qui s’avère être 
une des causes profondes de la 
grande misère des travailleurs et 

travailleuses, nous avions bravé 
à l’époque les injonctions des 
bailleurs de fonds qui incitaient 
le Gouvernement à faire des 
concessions sur des questions de 
souveraineté économique aux 
fins de bénéficier des mesures 
d’allègement et de rééchelonne-
ment de la dette publique, en 
application de ces programmes 
anti-travailleurs.
Nous avons défendu notre 
mandat syndical en portant haut 
le flambeau du mouvement 
syndical autonome dénominateur 
commun des 
cinq syndicats 
fondateurs de 
l’UNSAS que 
sont le SUTE-
LEC, le SNTPT, 
l’UDEN, le 
SAES et le 
SUTSAS et de 
tous les autres 

syndicats qui se sont identifiés 
dans nos valeurs de solidarité, 
unité, paix, progrès et justice. 
Nous avons combattu au péril 
de nos vies, nous avons subi des 
privations de liberté, ou toutes 
sortes de brimades et même les 
licenciements ne nous ont pas 
fait fléchir face à ce vaste complot 
ourdi à l’époque contre les inté-
rêts de notre peuple. 
Notre centrale syndicale compte 
aujourd’hui une cinquantaine de 
syndicats de base et cinquante-
deux mille membres présents 

dans le secteur moderne et dans 
l’économie informelle. Cette 
longue période de confrontations 
est aussi caractérisée par la lutte 
contre une pratique de surim-
position sur les salaires jugée 
confiscatoire,  en organisant des 
marches de protestation  pour 
exiger la réforme de l’IRPP, puis 
en 1992 une action de solidarité 
fût déclenchée envers le SUTSAS, 
ce qui avait nécessité un arrêt 
des centrales électriques de Bel 
Air et du Cap des Biches pour 
contraindre le Gouvernement à 

« La nouvelle politique du Gouvernement traduit l’objectif de 
passer d’une logique de recyclage des déperditions scolaires 

à une logique économique de satisfaction des besoins du 
marché du travail en ressources humaines qualifiées ».

« L’OTAO a pris en compte dans ses objectifs, 
l’urgence de formuler un programme de lutte 
contre le chômage »

Mademba SOCK, 
Président de l’Organisation des Travailleurs de 
l’Afrique de l’Ouest

Mademba Sock fait partie des grandes icônes 
du monde syndical sénégalais. Il traîne derrière 
lui au moins 30 ans de lutte exclusivement 
dédiée à la défense des intérêts des travailleurs. 
Le tout nouveau président de l’Organisation 
des travailleurs de l’Afrique de l’Ouest (OTAO) 
a bien voulu partager avec nous sa vision de 
la formation professionnelle et les politiques y 
afférentes dans son pays et en Afrique de l’Ouest. 
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ouvrir des négociations avec le 
SUTSAS autour de sa plateforme 
revendicative.
Il y eut une radicalisation contre 
le Plan Sakho – Loum, en 1993, 
autour du slogan « touche pas à 
mon salaire », au terme de sept 
journées de grève générale suivies 
de journées de villes mortes pour 
contrecarrer le plan d’urgence 
dont l’objectif principal était 
d’opérer des coupes sur les salaires 
des travailleurs. 
Il y eut également l’opposition 
contre les modifications du code 
du travail contenant des disposi-
tions scélérates qui remettait en 
cause la protection des travailleurs 
notamment la révision de l’article 
47 sur l’autorisation préalable en 
cas de licenciement pour motif 
économique ; l’exigence d’un 
audit de gestion de l’IPRES et 
l’autonomisation de la gestion 
des institutions de prévoyance 
sociale ; la réforme consensuelle 
de l’Enseignement supérieur ; 
l’alignement sur les indemnités 
des corps équivalents de l’Etat et 
l’accès à la propriété bâtie. 
J’ajoute à ce rappel historique la 
grève générale de juin 1999 pour 
l’augmentation généralisée des 
salaires, et les autres actions de 
lutte engagées successivement en 
2001, 2005, 2007 et 2009 dans 
le cadre du front unitaire des 
centrales syndicales pour l’amé-
lioration du pouvoir d’achat des 
travailleurs en matière de reva-
lorisation des salaires, la baisse 
des prix des denrées de première 
nécessité et la baisse de la fiscalité 
sur les salaires.
Il faut noter que la première 
décennie de 2000 a été marquée 
aussi par des  moments forts de 
conquête sociale, et de répara-
tion des injustices à travers la 
réintégration des travailleurs arbi-
trairement licenciés à l’IPRES, 
à la CSS de Richard Toll, à la 
SENELEC, et à Transrail. 
Au cours de la dernière période, 
il y a eu l’avènement de la Charte 

nationale sur le Dialogue social 
signée en novembre 2002, par 
le Gouvernement, les Centrales 
syndicales et les Organisations 
d’Employeurs, dont les objectifs 
tournent autour de la pacification 
du  front social, et l’implication 
des représentants des travailleurs 
dans la définition des priorités 
nationales et la mise en œuvre des 
politiques actives de travail, avec 
en toile de fond la promotion du 
dialogue social ; l’extension de la 
protection sociale aux travailleurs 
de l’économie informelle ; la 
baisse de la fiscalité sur les salaires 
et la baisse des prix du loyer en 
2013 ; l’allongement de l’âge de 
la retraite à 60 ans ; la signature 
du Pacte national de stabilité 
sociale et d’émergence écono-
mique qui est un cadre rénové 
des relations professionnelles 
favorisant le relèvement de la 
productivité du travail.
Notre Organisation syndicale s’est 
aussi distinguée par des actions 
de plaidoyer pour le renforce-
ment de l’unité syndicale, aux 
niveaux national et continental, 
en mettant en place une coalition 
des confédérations syndicales de 
travailleurs et travailleuses avec les 
autres affiliées de la CSI.
Présentement nous venons d’être 
portés à la tête de l’Organisation 
des travailleurs de l’Afrique de 
l’Ouest (OTAO).

Justement, parlez-nous de 
l’Organisation des travailleurs 
de l’Afrique de l’Ouest. Com-
ment se porte-t-elle ?
L’OTAO a été mise en place 
en 1986, avec pour mission de 
représenter les travailleurs et 

de contribuer à exprimer leurs 
préoccupations dans le cadre des 
processus d’intégration régionale 
au sein de la Communauté éco-
nomique des Etats de l’Afrique de 
l’Ouest (CEDEAO). Malheu-
reusement depuis de nombreuses 
années, l’OTAO est en sommeil 
et n’a pas revendiqué la position 
qui lui revient de droit. Son 
secrétariat n’a pas été en mesure 
de prendre des engagements ou 
d’organiser des activités pour les 
organisations affiliées. Rappelons 
que l’OTAO est classée dans la 
catégorie A à l’intérieur de la 
CEDEAO.
D’octobre 2014 à mai 2015, 
l’OUSA et la CSI – Afrique ont, 
par l’intermédiaire de comités 
techniques et préparatoires, 
collaboré avec ACTRAV (le 
bureau du groupe des travailleurs 
au sein de l’OIT) et d’autres 
partenaires (LO/FTF) du Dane-
mark et FES d’Allemagne pour 
entreprendre les tâches suivantes: 
réviser la constitution et le 
règlement intérieur de l’OTAO 
pour qu’ils soient en phase avec 
les évolutions et défis actuels ; 
discuter d’autres questions liées à 
la relance de l’OTAO, notam-
ment en organisant son congrès 
d’octobre 2015 ; et proposer un 
plan d’action concret pour la 
modernisation de l’OTAO et de 
son secrétariat.
Le congrès de relance nous 
a confié la responsabilité de 
conduire les destinées de l’organi-
sation pour un mandat de quatre 
ans. A l’issue de nos  travaux, un 
accord de siège a été conclu avec 
le congrès du travail du Nigéria 
(NLC). Nous venons de terminer 
le processus de recrutement du 
secrétaire exécutif en charge du 
fonctionnement de l’administra-
tion.
Il nous revient de féliciter et 
remercier les partenaires pour 
l’appui technique et logistique 
qui nous a été apporté pour la 
réussite du congrès. Je veux nom-

mer ACTRAV, le NLC, l’OUSA 
et la CSI-Afrique. 

Quelle analyse faites-vous de 
la situation de la formation 
professionnelle au Sénégal ?
La qualification des ressources 
humaines se pose en matière de 
défis à relever pour améliorer la 
productivité, et faciliter l’accès à 
un emploi décent et stable pour 
une frange importante de la 
population.
La formation professionnelle et 
technique est la deuxième priorité 
de l’Etat du Sénégal en matière 
d’éducation et de formation. Elle 
a pour fonction principale de 
mettre à la disposition du marché 
du travail et de l’économie des 
ressources humaines qualifiées, 
compétentes et performantes, ca-
pables de répondre aux exigences 
de qualité des produits et biens de 
consommation et d’encadrement 
de la communauté de base.
Dans ce contexte socio-écono-
mique, la formation profession-
nelle et technique est reconfigurée 
dans une logique de satisfaction 
des demandes de formation, pre-
nant en compte l’élargissement 
de l’accès par la construction 
d’infrastructures dotées d’équipe-
ments adéquats ; l’amélioration 
de la qualité des enseignements/
apprentissages à travers l’intro-
duction d’une nouvelle modalité 
pédagogique selon l’approche 
par les compétences, ainsi que 
la formation par alternance ; 
l’adéquation formation/emploi en 
tenant compte des exigences de 
qualification du marché ; la diver-
sification de l’offre de formation 
intégrant l’apprentissage dans un 
format rénové ; le développement 
d’un partenariat fécond dans le 
cadre du pilotage de la formation 
professionnelle et technique, dé-
nommé gouvernance partenariale 
intégrant les organes suivants : la 
commission nationale de concer-
tation de l’ETFP, la « CNC», la 
commission partenariale des 

« L’UNSAS a mis en place 
cinq pôles de formation 

dans les régions de Thiès, 
Ziguinchor, Tambacounda 

et Kaolack ».
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programmes, « CCP » et 
la commission partenariale de 
certification « CPC ».
Cette nouvelle politique traduit 
l’objectif du Gouvernement de 
faire de la formation profession-
nelle et technique (FPT) une 
option stratégique pour l’émer-
gence économique et l’emploi, 
en passant désormais d’une 
logique de recyclage des déper-
ditions scolaires à une logique 
économique de satisfaction des 
besoins du marché du travail en 
ressources humaines qualifiées.
Cependant, nous relevons un 
faible niveau d’appropriation 
de cette politique, qui constitue 
une contrainte majeure à la 
promotion du secteur et entraine 
des défis à relever ; mais aussi, 
le retard noté dans la prise des 
textes réglementaires d’appli-
cation de la loi d’orientation 
spécifique au secteur promulguée 
en 2014 ; le développement et 
la mise en œuvre d’un dispositif 
d’appui et de suivi à l’insertion 
socioprofessionnelle dans les 
structures de FPT.

Beaucoup de diplômés de la 
formation professionnelle 
n’arrivent pas à trouver un 
emploi. Que pensez-vous de 
la politique d’insertion des 
sortants de la formation profes-
sionnelle au Sénégal ?
Pour combler le gap entre le 
nombre important de deman-
deurs d’emplois des sortants du 
système de la formation pro-
fessionnelle et les opportunités 
existantes, il faut tout de même 
signaler qu’un effort important 
vient d’être fait par le Gouverne-
ment, légiférant sur le stage et la 
formation en alternance. Sous ce 
rapport, de nouvelles disposi-

tions viennent d’être introduites 
dans le code du travail en vue 
d’une meilleure employabilité 
des jeunes. 
En effet, l’enseignement est 
perçu comme un secteur écono-
mique où l’investissement privé 
doit être promu. La concertation 
sur l’enseignement supérieur 
a abouti à l’adoption d’un 
ambitieux programme de mise 
à niveau et de relance du secteur 
par le renforcement de la qualité 
des enseignements et de l’accueil 
au niveau des pôles universi-
taires.
Egalement, une 
nouvelle carte 
de la formation 
professionnelle et 
de l’apprentissage 
a été définie. 
Chaque pôle de 
développement 
disposera d’un ly-
cée professionnel 
de référence pour 
former des tech-
niciens supérieurs 
dans les secteurs 
prioritaires de 
l’économie.
Chaque secteur 
prioritaire dispose d’un cluster 
et d’un centre de formation 
spécifique qui va parachever 
l’implantation des centres secto-
riels de formation créés par les 
organisations professionnelles en 
collaboration avec le ministère de 
la Formation professionnelle, de 
l’Apprentissage et de l’Artisanat, 
et l’appui de l’AFD.

Les organisations syndicales ne 
sont pas en reste. Des initiatives 
ont été prises depuis 2010. Dans 
le cadre de la coopération avec 
les CCOO, l’UNSAS a mis 

en place cinq pôles de forma-
tion dans les régions de Thiès, 
Ziguinchor, Tambacounda et 
Kaolack. Un projet de création 
d’un centre de formation est 
gestation à Richard Toll.
Sous ce même registre, il est 
inscrit dans le Pacte national de 
stabilité sociale et d’émergence 
économique des mesures prio-
ritaires, parmi lesquelles figure 
en bonne place la création d’un 
institut d’éducation syndicale et 
de formation.  

Dans la sous-ré-
gion ouest-afri-
caine, beaucoup 
de travailleurs se 
trouvent dans le 
secteur informel. 
Ce secteur étant 
alimenté par des 
personnes qui, soit 
n’ont reçu aucune 
instruction, ou ont 
un niveau d’ins-
truction très faible 
ou sont passées 
par l’apprentissage 
traditionnel. Que 
devraient faire, 
selon vous, les Etats 

concernés pour prendre en 
compte cette donnée ?
Les résultats du dernier recense-
ment général des populations, 
de l’habitat, de l’agriculture et 
de l’élevage effectué par l’ANSD 
en 2013 évaluent à 2 652 983 
apprenants.
Le milieu urbain concentre 
plus de 57,3% de l’effectif total 
des apprenants. En matière de 
formation professionnelle, la 
répartition des individus âgés au 
moins de 6 ans indique que neuf 
individus sur dix n’ont pas reçu 
de formation soit (89,5%). Les 

femmes (92,5%) sont globale-
ment plus défavorisées que les 
hommes (86,3%).  
Une étude réalisée par la Banque 
mondiale sur le marché du 
travail au Sénégal montre bien 
l’enjeu de la qualification des res-
sources humaines pour l’écono-
mie, révélant que le nombre de 
travailleurs qualifiés représente 
5% de la population active. Sur 
5,3 millions d’habitants en âge 
de travailler seuls 265 000 sont 
des travailleurs qualifiés.

Le secteur informel qui est le 
principal pourvoyeur d’emplois 
avec plus des 2/3 des emplois 
urbains reste handicapé par la 
faible qualité de la productivité. 
Certes des actions de formation 
sont entreprises par l’Office 
national de la formation profes-
sionnelle (ONFP), établissement 
public à caractère industriel, créé 
par la loi N° 86 – 44 du 11 août 
1986, en faveur des travailleurs 
et travailleuses de l’économie 
informelle, dans le cadre du 
recentrage de sa mission d’assis-
tance technique et d’animation. 
En outre, il faut souligner que 
des opportunités s’ouvrent avec 
l’application du  règlement 
N°01/2014/CM/ de l’UEMOA 
portant code communautaire de 
l’Artisanat de l’Union éco-
nomique et monétaire Ouest 
Africaine. C’est un instrument 
visant  à favoriser la promo-
tion de l’artisanat dans les pays 
membres. 
Toujours dans ce processus, un 
dispositif sur l’apprentissage dans 
les métiers de l’Artisanat et la 
qualification professionnelle des 
artisans est prévu.
Toutes ces initiatives plaident en 
faveur de la prise en compte de 

« Des opportunités 
s’ouvrent avec 
l’application du 

règlement N°01/2014/
CM de l’UEMOA portant 
code communautaire 

de l’Artisanat de 
l’Union économique 
et monétaire Ouest 

Africaine ».

DOSSIER DES MANDANTS SE PRONONCENT

« Nous souhaitons être accompagnés par le BIT 
pour la consolidation des cinq pôles de formation 

mis en place depuis 2010 ».

la dimension sociale dans l’harmonisation des 
politiques communautaires.

Est-ce que les Organisations de travail-
leurs du Sénégal participent aux initiatives 
nationales relatives à la formation et au 
recyclage des ressources humaines ?
Depuis 2001, les Organisations syndicales 
participent au processus de mise en œuvre de 
la réforme de l’ETFP. Elles sont à la base de la 
réflexion qui a abouti à l’élaboration du projet 
de loi d’orientation  spécifique sur la forma-
tion professionnelle,  promulguée en 2014.
Les organisations syndicales les plus repré-
sentatives sont représentées dans les diffé-
rents organes de pilotage de la Formation 
professionnelle et technique, au sein des 
conseils d’administration du Centre national 
de qualification professionnelle (CNQP), des 
centres sectoriels de formation, de l’ONFP 
et du Fonds de financement de la formation 
professionnelle et technique. Le «3FPT» créé 
par décret n°2014-1264 du 07 octobre 2014, 
a abrogé et remplacé le décret n°2005-204 
instituant le FONDEF dont la mission 
consistait à  financer exclusivement les 
projets de formation des entreprises destinés 
au recyclage des salariés. Cette mission est 
aujourd’hui élargie à trois autres guichets que 
sont : le financement des établissements de 
formation, le financement des demandeurs 
individuels de formation et l’assurance qualité 
de la FPT.
Le «3FPT» bénéficie d’un concours financier 
de la Banque mondiale et de l’Agence fran-
çaise de développement, d’une enveloppe de 
37 milliards de FCFA inscrits dans le projet 
de Formation professionnelle pour l’emploi et 

la compétitivité (FPEC) et d’un abondement 
de la CFCE à hauteur de 25% qui devrait 
atteindre plus tard les 100% en 2018, selon 
la promesse faite par le Chef de l’Etat lors du 
Conseil présidentiel sur les conclusions des 
assises de l’Education et de la Formation.
L’implication des partenaires sociaux dans la 
problématique de la formation profession-
nelle a été rendue plus dynamique à travers 
la mise en œuvre du projet de coopération 
avec la coopération française, le FSP – 
mobilisateur 2001 – 158. C’est un appui à 
l’implication des partenaires sociaux dans une 
perspective d’amélioration de la formation 
professionnelle et de l’enseignement tech-
nique avec la coopération française.
Le FSP - mobilisateur a outillé davantage 
les partenaires sociaux du Sénégal dans le 
domaine de la recherche-action pour une 
meilleure articulation des stratégies et pro-
grammes mis en œuvre dans le secteur de la 
formation professionnelle et technique. 
En mettant sur pied le comité paritaire 
national pour la formation professionnelle 
(CPNFP) le 12 mars 2004, les partenaires 
sociaux ont signé une déclaration, consacrée 
à la mise en place du Fonds expérimental 
pour le développement de l’enseignement 
technique et de la formation professionnelle 
devenu opérationnel en 2005.

Vous présidez une Organisation ouest 
africaine de travailleurs. Est-ce que vous 
vous intéressez ou comptez-vous vous 
intéresser à la problématique de portabilité 
des qualifications/certifications à l’échelle 
sous régionale ?
Vous touchez là un problème fondamental 
qui se trouve au centre de la réflexion et 
des actions à engager dans le processus de 
construction de notre espace communautaire.
L’OTAO a pris en compte dans ses objectifs, 
l’urgence de formuler un programme de lutte 
contre le chômage notamment l’intégration 
des jeunes dans le cadre de l’harmonisation 
des politiques économiques et sociales des 

Etats Membres de la CEDEAO.
Nous pouvons citer en référence la directive 
communautaire de l’UEMOA de 2007 prise 
en conformité avec la résolution N°4 du 
Conseil des Ministres du CAMES de 2006 
sur l’alignement des institutions de l’ensei-
gnement supérieur et des écoles au système 
LMD.
Entre autres mesures préconisées figurent 
l’adoption d’un baccalauréat unique sous 
régional ; la création d’un conseil régional 
de l’enseignement supérieur ; la création de 
filières de formation de courtes et profession-
nalisées ; l’identification, le développement et 
la promotion de centres régionaux d’excel-
lence orientés vers la satisfaction des besoins 
pertinents et prioritaires de développement; la 
création d’un observatoire de la formation et 
de l’emploi ; ou encore la création de banques 
de données susceptibles de conférer une meil-
leure visibilité à l’expertise des enseignants et 
chercheurs ressortissants des Etats membres 
de l’Union. 
Autant d’exemples à méditer pour dessiner 
des perspectives et formuler des propositions  
concrètes en rapport aux missions assignées à 
l’OTAO dans le cadre de sa coopération avec 
la commission exécutive de la CEDEAO.

Pour finir, que souhaitez-vous ajouter ? 
Tirant les conséquences de notre action 
syndicale, nous devons intégrer dans nos stra-
tégies l’analyse économique et sociale afin de 
décliner une vision stratégique pour assumer 
harmonieusement notre mandat syndical.
Dans la réalisation de nos projets, nous sou-
haitons être accompagnés par le BIT pour la 
consolidation des cinq pôles de formation mis 
en place depuis 2010. 
Je tiens à vous remercier personnellement et 
à toute la direction du Bureau des Activités 
pour les Travailleurs (ACTRAV) du BITqui 
est notre partenaire habituel dans tout ce 
que nous entreprenons au service de nos 
mandants ! 
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DOSSIER POINT DE VUE D’UN EXPERT

Dr. Ouro-Djobo Samah quel est le rôle du 
CERFER ?
Vous savez, lorsqu’on construit une route, il faut 
l’entretenir. Le Centre régional de formation pour 
l’entretien routier (CERFER) a vu le jour depuis 
les années 1970. Sinon même avant. C’était un 
centre de formation en équipement lourd, que 
le Togo avait initié avec l’aide du Programme 
des Etats Unis pour l’aide (USAID). Et après, le 
Conseil de l’Entente a vu que c’était intéressant. Il 
s’est adjoint au Togo, pour en faire une institution 
spécialisée de l’Entente. D’autre part, c’était une 
formation de mise à niveau et plus tard, c’est 
devenu une formation diplômante. 
Aujourd’hui, cette formation diplômante s’adresse 

aux jeunes pour les former dans deux génies : 
le Génie civil et le Génie mécanique. Les deux 
génies n’ont pas été choisis au hasard. C’est parce 
que pour la construction et l’entretien des routes, 
nous avons besoin des deux spécialités, parce que 
la route se construit avec une conception et une 
exécution. Et une exécution ne peut pas se faire 
sans les engins. Et ces engins peuvent tomber en 
panne. Il faut bien des gens pour les réparer. D’où 
la raison du génie mécanique. C’est pour ça que 
nous faisons la précision suivante : il s’agit du 
Génie mécanique option engins motorisés. Donc 
de l’autre côté, c’est le Génie civil. Ça se comprend 
très bien. La route se construit avec des techniciens 
qui ont besoin du savoir-faire en béton, structure, 

« On ne peut pas dire qu’on a fait une école de 
formation professionnelle sans posséder le métier »

Profil de l’expert
35 ans après sa sortie de l’Institut des Ingénieurs de construction de Leningrad (ex URSS), Ouro-Djobo Samah 
garde intacte la sobriété légendaire (dans le port vestimentaire et le verbe) des cadres africains naguère formés 
à la soviétique. Muni d’un baccalauréat dans la série D, il a intégré dès 1976 l’Université d’Etat A. M. Gorki 
de Kharkov (ex URSS), en année préparatoire, d’où il est sorti avec un Certificat d’Admission à l’Institut des 
Ingénieurs. 
De retour au bercail, il ne met pas du temps à intégrer la Communauté électrique du Bénin (CEB). Il y officie 
de 1985 à 1989 en tant qu’Ingénieur conseil. Puis l’accueillent entre 1986 et 1993 les cabinets d’Architecture 
CAP 2100 à Lomé et ATEPA à Dakar, avant qu’il ne devienne en 1994 Directeur général du Centre de la 
construction et du logement au Togo. Un an plus tard, débute pour lui une riche carrière de consultant auprès 
de plusieurs d’entreprises togolaises, d’institutions comme l’OMS, l’ONUDI, etc.
Actuellement, Ouro-Djobo Samah dirige le CERFER (Centre régional de formation pour entretien routier).

Dr. Ouro-Djobo SAMAH 
Directeur général du Centre régional de formation 
pour entretien routier

Du haut de ses 63 ans, ce Docteur-

ingénieur en Génie civil se dévoue 

totalement à la formation de cadres 

africains. En plus des cours qu’il 

donne à l’Ecole nationale supérieure 

des ingénieurs de l’Université 

de Lomé et à l’Ecole africaine 

des métiers d’architecture et de 

l’urbanisme de Lomé, il dirige le 

Centre régional de formation pour 

entretien routier (CERFER).  

matériaux, etc. Voilà pourquoi le CERFER ne 
forme que les deux spécialités. 
Aujourd’hui, l’évolution de nos sociétés, les 
besoins nouveaux, nous amènent à avoir 
d’autres ambitions, compte tenu des besoins 
en emplois, et compte tenu des besoins 
économiques également. C’est pour cela que 
le centre ambitionne de se diversifier vers les 
options de moteurs diésel et vers les options 
en Génie civil des routiers, de vrais routiers 
tels en géotechnique routière par exemple, en 
topographie routière, et en calcul également 
des structures des routes, aussi bien que des 
matériaux de revêtement. 
Pour le Génie mécanique, nous comptons 
évoluer vers le rail, parce que des projets 
sont en cours dans nos pays du Conseil de 
l’Entente. Il y a donc ce projet de la boucle 
ferroviaire qui fera qu’on puisse circuler en 
train dans les cinq pays membres. Pour cela, 
chez nous on a l’habitude de dire que : « il 
faut puiser l’eau déposée avant d’avoir soif ». 
On ne peut pas avoir soif et en ce moment-là 
chercher l’eau. Donc, de nouveaux métiers 
vont se créer, parce que le rail s’est modernisé 
depuis. Et nous allons chercher à voir quels 
sont les nouveaux métiers dont on aura 
besoin pour l’exploitation comme pour la 
construction du chemin de fer. 

A votre avis, quels sont défis dans le 
domaine de la formation professionnelle ?
Vous savez, on ne peut pas dire qu’on a fait 
une école de formation professionnelle sans 
posséder le métier. Et pour posséder le métier, 

il faut des activités pratiques pendant la 
formation. Il faut des pratiques et je crois que 
vous avez eu l’occasion de voir les apprenants 
que nous sommes en train de former, qui 
viennent de fabriquer 
une brouette. C’est un 
peu ça que nous voulons. 
Quelqu’un qui vient ici 
en Génie mécanique, 
lorsqu’on lui apprend la 
soudure, il faut au moins 
qu’il soit capable de 
produire quelque chose 
qui va le servir dans son 
activité de base. 
Vous savez, on a 
beaucoup de concurrents. 
Tout le monde crée 
des écoles privées. Elles 
n’ont pas de laboratoires 
ne serait-ce que pour 
accompagner le travail 
que font les étudiants, 
vérifier la qualité du 
travail qu’ils font. Donc 
nous, nous donnons 
la formation aux 
gens, avec la pratique. 
C’est-à-dire qu’ils sont 
capables de vérifier si 
la route qu’ils sont en 
train de construire est 
bien construite ou non. 
L’étudiant apprend les 
mécanismes de contrôle, 
apprend les mécanismes 
d’étude même des 
matériaux pour pouvoir 
faire les meilleurs choix 
possibles. Si je prends le 
cas d’une route en terre, 
ce qu’on a en dernier 
pour que la piste soit 
exploitable sera la latérite. Mais cette latérite a 
besoin d’être sélectionnée avant d’être utilisée. 
S’il y a des corrections à faire pour qu’elle 
puisse être meilleure dans l’exploitation, 
l’étudiant saura. Il ne suffit pas de trouver une 
carrière de latérite, d’en prendre pour en verser 
sur la route. Il faut essayer, voir quels sont les 
éléments constitutifs de cette latérite, quels 
sont les caractéristiques, qu’est-ce qui peut 
arriver avec la saison pluvieuses, etc. 

Avez-vous une politique d’accompagnement 
des sortants de votre école ?

Je crois que chacun doit jouer sa partition. Il 
me semble qu’à ce stade-là, ce n’est plus notre 
rôle. Notre rôle c’est d’apprendre à quelqu’un à 
pouvoir faire quelque chose qu’on peut utiliser. 

Il appartient à d’autres structures d’installer ces 
jeunes-là et de leur demander d’être utiles à 
leur société. Les banques par exemple peuvent 
accompagner les apprenants professionnels. 
Voyez, quand nous avons eu ce projet, j’ai 
rassemblé les formateurs et je leur ai dit qu’on 
va prendre la matière d’œuvre, mais je veux 
que la pratique sorte des produits à utiliser. 
Ce n’est pas qu’on va prendre les planches, on 
les décapite, on fait les essais, la pratique de 
menuiserie et que rien ne sorte. Ou bien on va 
aller acheter les feuilles métalliques, on vient, 
on découpe comme on veut, on montre 

«Le centre 
ambitionne de se 

diversifier vers 
les options de 

moteurs diésel et 
vers les options 

en Génie civil des 
routiers».
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aux gens comment on soude, on montre 
aux gens comment on découpe, et qu’après rien 
ne sorte. Moi je veux qu’il y ait quelque chose 
qui sorte, comme la brouette que vous venez 
de voir. 
C’est une nouvelle vision que nous avons-
là. Avec le nouveau système que nous avons 
dans nos universités qu’on appelle LMD, 
on a les licences recherches et les licences 
professionnelles. Si vous êtes professionnel, 
vous devez faire des choses qu’on peut utiliser. 
C’est dans ce sens que je voudrais imprimer à 
notre école un cachet spécial. 

Avez-vous connaissance du programme 
d’accompagnement des sortants par le BIT ?
Je crois que c’est le lieu pour moi sincèrement 
de féliciter et saluer le bon travail que le BIT 
fait. Je connais les actions du BIT depuis 
les années 88, 89. J’étais dans une autre 
structure où j’avais en charge de former 
les artisans polyvalents du bâtiment et des 
travaux publics. Et à une époque donnée, 
il m’avait été confié de former des artisans 
dans ce sens, et la bibliothèque n’avait rien 
comme documentation. Et j’ai pris sur moi 
d’écrire au BIT, pour lui demander s’il peut me 
documenter, parce que j’ai envie de former les 
gens en petite retenue d’eau, en construction 
de pieds et matériels de couverture et création 
de petites structures dans les BTP. J’ai obtenu 
toute la documentation. A ma grande surprise, 
ils m’ont envoyé des colis. Et je peux vous 
rassurer que j’ai travaillé avec une ONG, à 
l’époque elle s’appelait Île de Paix, qui m’avait 
demandé de faire une telle formation dans une 
région du Togo où j’ai rencontré des gens qui 
ne sont même pas allés à l’école, avec lesquels 
j’ai fait traduire ce que j’avais, avec tous les 
scénarios de possibilités de montage de petites 
et moyennes entreprises, ou de petites et 
moyennes industries. Et j’avoue que parmi les 
apprenants, il y en a un qui a maintenant une 
entreprise, qui soumissionne régulièrement 
dans ce pays dans les BTP. Il n’a même pas 
été à l’école. C’est après ça qu’il a commencé 
à apprendre. Il est venu me voir, je lui dis 
d’apprendre au moins à lire.
Ce qui m’a frappé dans la documentation 
qui m’a été fournie, c’est qu’on a montré les 

différents scénarios de structure de petites et 
moyennes entreprises. Soit vous êtes directeur 
et technicien à la fois, il vous faut un secrétaire; 
ou bien vous êtes directeur, vous avez un 
directeur technique et vous avez un service 
administratif. Je vous dis que tous ces scénarios 
ont été montrés, je les ai souvent utilisés 
pour former des gens qui, finalement s’auto-
emploient. C’est pour ça que je tiens encore à 
féliciter le BIT pour ce beau travail qu’il a fait. 
Je crois qu’il continue à le faire. 
J’ai toujours dit pendant ces formations, 
l’intérêt de se regrouper et de dire aux 
apprenants qu’une société qui marche c’est 
celle dans laquelle vous trouvez des gens à 
compétence égale, qui acceptent que l’un 
d’entre eux soit le chef. Quand il y a ça, la 
structure doit marcher automatiquement 
et je vous avoue aujourd’hui qu’un de mes 
étudiants sorti de l’Ecole nationale supérieure 
des ingénieurs, qui à l’époque était venu me 
voir pour que je l’aide à intégrer la fonction 
publique, je lui ai dit non, si je pouvais là où je 
suis, je n’irais pas m’assoir devant un bureau. Je 
vais m’auto-employer. Aujourd’hui, c’est une 
grosse entreprise au Togo. Chaque fois qu’on 
se rencontre lui et moi, il me rappelle tout cela 
avec tous les honneurs. 

Vous avez initié un nouveau plan stratégique 
de réforme. Quels en sont les motifs ?
Tous mes collègues qui venaient ici, arrivaient 
à trois, quatre, cinq ans de la retraite. Et quand 
ils arrivaient, pour eux, c’est comme si on les a 
garés en les envoyant ici. J’étais pratiquement 
dans le même cas. Mais je me suis dit que non, 
même si c’est un jour qu’il me restera pour 
travailler, il faut que je marque mon passage. 
Et comme la structure peut être rentabilisée, 
je l’ai regardée comme une entreprise. Et c’est 
pour cela que je veux qu’elle se rentabilise. 
Donc, les gens ne paient pas. Mais on doit 
vivre. On a créé une filière payante. J’ai appelé 
le DAF (Directeur administratif et financier). 
Je lui ai dit quelle est la masse salariale ? 
Combien il nous faut réellement pour vivre? 
Il m’a expliqué. Je lui ai dit bon voilà, dans 
ces conditions, il faut au moins tel nombre 
d’étudiants qui paient. Si on a ça c’est fini non ? 
Il me dit oui. Et en activité, on a constaté qu’en 

«Les chefs 
d’Etat veulent 
que le Centre 
soit un centre 
d’excellence».

DOSSIER POINT DE VUE D’UN EXPERT

fait on pouvait. Cela veut dire qu’aujourd’hui 
le système d’éducation est une industrie. Si 
c’est une industrie, nous aussi nous avons déjà 
notre industrie. Il faut qu’on rentabilise cette 
industrie. Voilà pourquoi j’ai voulu initier le 
plan de développement stratégique, parce que 
je n’admets pas que cette structure qu’on peut 
rentabiliser soit comme elle est. 
Les chefs d’Etat veulent que le centre soit un 
centre d’excellence. Cela veut dire que quand 
on vient ici, le diplôme qu’on y reçoit doit 
être un diplôme recherché. Et pour cela, il 
faut de la qualité. La qualité des prestataires, 
les qualités des moyens de production. Ici, les 
moyens de productions ce sont les hommes, 
les équipements pédagogiques, les salles de 
classe, … C’est tout ça là. Donc ce que nous 
avons ne peut pas amener les gens à avoir 
une connaissance compétitive. Il faut qu’on 
réforme tout ça. Nous avons essayé au départ 
de faire un mémorandum qui a convaincu les 
chefs d’Etat. Et avec les démonstrations que 
nous avons eu à faire avec ce que je venais de 

vous raconter par rapport au scénario pour 
pallier au manque de moyens financiers et qui 
a permis qu’on puisse vivre, nous avons vu 
que c’est un bon chemin. Il suffit de mieux 
s’organiser comme une bonne entreprise, et 
puis c’est fini. 

Vous avez signé un protocole avec le BIT. 
Voulez-vous nous parler de ce nouveau 
partenariat ?
Le BIT va nous aider à former les formateurs, 
nous orienter vers les centres d’excellence. 
Nous comptons également donner des 
connaissances sur les systèmes de haute 
intensité de main d’œuvre. Et le BIT a une 
expérience dans ce domaine. 
Nous pensons également que le BIT pourra 
nous orienter vers des structures pédagogiques 
où nous pouvons acquérir les expériences à 
partager en matière de chemins de fer. C’est 
pour cela qu’on a mis ce volet-là dans l’accord. 
Ceci c’est parce que nous savons que nos 
sociétés vont aller vers le rail, ne serait-ce que 

l’exploitation industrielle. Elles vont aller vers 
le rail. Et plus tard, comme je l’avais souligné 
entre temps, le projet de la boucle ferroviaire 
du Conseil de l’Entente est un vaste chantier 
qui va nous permettre de développer le rail à 
l’intérieur de ses cinq pays. Donc il vaut mieux 
se préparer pour cet avenir-là. Les jeunes ont 
besoin de trouver du travail, et comme il y a 
une corrélation entre la conception du chemin 
de fer et la route, nous pensons que cela ne 
pose aucune difficulté en termes de formation, 
puisque que ce soit du Génie civil, il faut tracer 
la route, il faut également tracer le chemin de 
fer, il faut poser, c’est la même chose. Sauf que 
là on aura besoin de Génie civil et donc de 
Génie métallique pour le rail. Mais d’un Génie 
mécanique spécialisé pour les travaux de pose 
par exemple d’exploitation même des trains. 
Il faudrait des gens spécialisés. C’est pour cela 
que nous avons voulu mettre cet accent-là 
dans l’accord. C’est inscrit dans le plan de 
développement stratégique du Centre car cela 
a été le souhait des chefs d’Etat. 
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Visite guidée au CERFER,
Centre régional de formation pour 
entretien routier
Le CERFER, Centre régional de 

formation pour entretien routier, est une 

des institutions spécialisées du Conseil de 

l’Entente regroupant le Bénin, le Burkina 

Faso, la Côte d’Ivoire, le Niger et le Togo. 

Il a été créé en 1970.  C’est ce qu’indique 

sa brochure de présentation parcourue pour 

vous, et datant de février 2015. 

Historique. Depuis sa création le 18 mai 
1970, par la Convention N°09/CE/FONDS/
CA/70, jusqu’en 2015, le CERFER a formé 
plus de 2750 techniciens. Ces derniers inter-
viennent dans les activités de construction 
et d’entretien routier, et de la maintenance 
du matériel d’exécution des infrastructures 
routières.
Le CERFER est la transformation de l’ancien 
Centre de formation pour l’équipement 
lourd (CEFEL), mis en place en 1963 à 
Lomé (République togolaise), grâce à une 
coopération bilatérale entre les gouverne-
ments des Etats-Unis, par l’intermédiaire de 
l’USAID, et le Togo, dont il hérita le matériel 
et les structures. C’est pourquoi, dans leur 
bilan statistique de formation, les autorités 
administratives du centre comptabilisent les 
produits de formation de 1965 à nos jours.
A la fin de l’assistance technique et financière 

de l’USAID en 1976, débute un système de 
co-financement du CERFER par les cinq 
pays Conseil de l’Entente. Ces derniers 
décident de mettre en service le centre d’hé-
bergement du CERFER avec une capacité 
d’accueil pour 152 stagiaires.
Le 31 mai 1978, le CERFER enregistre une 
avancée majeure à savoir l’approbation du 
programme de formation des cycles de 2 ans 
(cycle A et cycle B, avec conditions d’admis-
sion différentes) par les Ministres de la Fonc-
tion publique des pays membres, permettant 
une reconnaissance des diplômes délivrés par 
le centre. L’attention est alors attirée sur la 
nécessité de recruter des formateurs qualifiés. 
En juin 1981, on note une interruption 
du cycle B faute de formateurs et d’aides 
pédagogiques.
Deux ans plus tard, une étude de révision 
de la stratégie de formation conclut sur la 

nécessité de formation en cycle B, spécialités 
Génie civil et Génie mécanique. Une forma-
tion assurée en deux ans et par recrutement 
sur CAP et BEPC. C’est ce cycle B qui 
fonctionne actuellement, dans les spécialités 
‘‘Agent technique mécanicien’’ et ‘‘Agent tech-
nique en Génie civil’’. Le cycle A, spécialité 
‘‘Mécanicien-réparateur d’engins des Travaux 
Publics’’ n’existe plus depuis juillet 1988.
Mission et objectifs. Le CERFER a pour 
mission d’assurer la formation des agents 
intervenant dans l’entretien routier. Il joue 
également le rôle d’intégration sous régio-
nale. De nos jours, la formation en entretien 
routier est devenue une priorité des priori-
tés compte tenu des nombreux problèmes 
rencontrés par les services des Travaux Publics 
pour assurer l’entretien adéquat des réseaux 
routiers dont la dégradation ne fait que 
s’accélérer sous l’effet de la croissance du 

trafic et de la demande en transports routiers. 
Dans ce sens, le CERFER met l’accent sur la 
formation en entretien routier et joue un rôle 
de premier plan grâce à son expérience de 40 
ans de fonctionnement.
Cette institution de formation a pour but 
essentiel de fournir à ses pays fondateurs des 
techniciens de base et techniciens supérieurs 
spécialisés dans le domaine de l’entretien des 
routes, de la maintenance et de la gestion des 
engins utilisés dans la construction des routes.

Redynamisation. Compte tenu de l’enjeu 
de la formation de techniciens dans le monde 
actuel du marché des BTP et du niveau per-
formant de formation reconnu au CERFER, 
la Direction générale a initié une étude de 
redynamisation de ses activités de formation.
L’étude menée en collaboration avec la 
Direction de l’Office du Brevet de Technicien 

supérieur du Togo a clarifié le recentrage des 
activités de formation. Ce recentrage des acti-
vités de l’Institution a abouti à l’ouverture du 
cycle de Technicien supérieur (BTS) depuis 
la rentrée 2007-2008, dont la première pro-
motion vient de sortir avec des résultats assez 
satisfaisants dans les deux filières, soit 91% en 
Génie mécanique et 90% en Génie civil.
Par ailleurs, dans toutes les filières de forma-
tion en BT, plus particulièrement en Génie 
civil et en Génie mécanique, les programmes 
ont été enrichis par l’introduction de nou-
velles disciplines.
En Génie civil, il y a eu l’introduction de la 
géotechnique (Mécanique des sols), l’assai-
nissement, les barrages, l’anglais technique et 
l’initiation à l’informatique.
En Génie mécanique, la liste des matières 
a connu une extension par l’introduction 
de l’Electrotechnique appliquée, l’anglais et 

l’initiation à l’informatique.
Les niveaux d’accès aux cycles de formation 
BT et BTS du CERFER sont :

-   Brevet de Technicien (BT) : accès avec 
    le niveau de la classe de 1ère ou CAP 
    industriel ;
-   Brevet de Technicien Supérieur (BTS) : 
    accès avec le niveau BAC II ou équiva-
    lent.

Les débouchés. Outre les Travaux publics, 
où le diplômé BTS-CERFER assume les 
responsabilités de Chef des ateliers machines, 
engins et matériels roulants, il serait opéra-
tionnel dans les mines, dans l’aviation, dans 
la marine, dans les industries mécaniques 
(brasseries, textiles, production d’énergies, 
etc.) et bien d’autres domaines ou continuer 
les études dans le cycle d’ingénieur.
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MAMADOU 
COUMBA DIOUF
Président de la Convergence des étudiants 
et jeunes diplômés du Sénégal

Mamadou Coumba Diouf est un jeune 
Sénégalais. Il est né le 28 juillet 1987 à Dakar. 
Sans doute tient-il sa fierté et son esprit de 
leader de son arrière-grand-père, Coumba 
Ndofféne Diouf. Ce dernier fut le Roi du Sine 
(1853 – 1871). Le Royaume du Sine était une 
souveraineté de l’ethnie Sérère durant l’époque 
précoloniale. Il se situait sur le long de la rive 
nord du delta du fleuve Saloum, dans l’actuel 
Sénégal. 
Economiste de formation, Mamadou Coumba 
Diouf a fait 7 ans d’école coranique à Fass 
Touré. C’est une cité religieuse de la région 
de Louga (au nord-ouest du pays). Après son 
initiation au Coran, passage souvent obligé 
dans les familles musulmanes sénégalaises, il 
revient s’installer dans la capitale sénégalaise. 
Très vite, il fait ses humanités à l’école 
élémentaire Faidherbe actuelle Bibi Ndiaye, 
au Lycée Lamine Guéye, à l’Université Cheikh 
Anta Diop, d’où il sort avec un Master en 
Economie, avec en parallèle une formation 
pour un Master en Commerce international et 
Communication à l’Institut Privé de Gestion 
et à l’Institut Supérieur de Technologie 
Industrielle de Dakar. 
Depuis deux ans, Mamadou Coumba 

Diouf travaille au Ministère de l’Emploi et 
de la Jeunesse, précisément au Programme 
des domaines agricoles communautaires 
(PRODAC). Il est chargé de l’insertion des 
jeunes diplômés et des non diplômés. « Je reçois 
les demandeurs d’emploi. J’essaie de les orienter, 
en leur présentant les opportunités d’emploi que 
leur offre le PRODAC en termes d’entrepreneurs 
agricoles. Le but du PRODAC est de préparer des 
entrepreneurs agricoles. Ma mission première est 
de galvaniser ces demandeurs d’emploi, les outiller 
pour devenir des entrepreneurs agricoles. Nous 
leur fournissons toutes les informations pour qu’ils 
puissent être à l’aise dans le secteur privé moderne. 
C’est moi qui fais également la sensibilisation 
dans les universités, les forums, dans le monde 
rural, etc. Nous avons prévu de réaliser 10 
Domaines agricoles communautaires (DAC). 
Il y en a quatre qui sont devenus opérationnels 
depuis 2015. Quatre autres seront opérationnels 
cette année. Mon rôle c’est d’aller dans les villages 
où sont implantés ou prévus ces DAC, pour 
expliquer aux populations les contours des DAC, 
les sensibiliser et les préparer à créer des SARL 
(Société anonyme à responsabilité limitée) ».
Il reconnait que ce n’est pas un travail facile, 
mais c’est passionnant : « Je suis un passionné 

des questions de l’emploi. Quand je suis dans 
le monde rural, c’est comme si je suis chez moi. 
Je ne sens même pas le temps passer. Ça me fait 
énormément plaisir quand je donne de l’espoir à 
ces habitants. Quand je vois dans leurs yeux qu’il 
y a de l’espoir, ça me fait énormément plaisir. 
J’ai eu la chance de rencontrer des centaines de 
jeunes et de femmes dans les villages. J’ai fait tout 
le Sénégal, de Dakar à Kédougou, de Kédougou 
à Médina Yoro Foula, de Médina Yoro Foula au 
Niombato, à Fatick… ».     
Demandez-lui la qualité qu’il préfère chez un 
homme, il vous répond « la confiance en soi et 
la persévérance ». Qualités qu’il conseille aux 
étudiants et jeunes diplômés. Chez la femme, il 
vous dira encore « la confiance en soi et surtout 
la fidélité ». 
Devinez le défaut principal qu’il se trouve 
lui-même : « une confiance en soi illimitée ». 
Et sa qualité ? « La confiance en soi », bien 
évidemment.
La qualité qu’il n’a pas et qu’il aimerait avoir, 

La confiance fait l’homme 

« Je suis un passionné des 
questions de l’emploi ».

On dit des natifs du signe du Lion, qu’ils sont chaleureux, fiers et ambitieux. Mamadou Coumba Diouf 
confirme cette croyance. Ses ambitions paraissent même démesurées, tant il rêve de faire partie de ceux qui 
feront disparaître la souffrance et la misère en Afrique. Les traits de caractère captés sur le président de la 
Convergence des étudiants et jeunes diplômés du Sénégal inspiraient bien de ses semblables en quête d’emploi. 

c’est être aussi grand (élancé) que 
Barack Obama, le Président des 
Etats Unis car ça fait partie des 
critères d’un bon leader. 
Et dans quel pays autre que 
le Sénégal aimerait-il vivre ? 
Appréciez sa réponse : « Je ne sais 
pas si je pourrais vivre dans un 
pays autre que le Sénégal, parce que 
je suis conscient que je veux faire 
partie de ceux qui vont amorcer 
le développement de notre pays. 
J’ai eu beaucoup de bourses qu’on 
m’a proposées, que j’ai rejetées ou 
redonnées à d’autres personnes. 
Cela parce que je suis conscient et 
convaincu que tout ce qui se fait 
pour vous sans vous est contre vous, 
et nous voulons apporter notre valeur 
ajoutée pour le développement de 
notre pays. Nous sommes des disciples 
de Frantz Fanon (Ndlr : psychiatre 
et essayiste martiniquais) qui a dit 
que ‘Chaque génération a sa propre 
mission. Soit elle l’accomplit, soit elle 
la trahit’ ». 
Aimez-le, admirez-le et espérez 
devenir son ami si cela vous 
tente. Mais n’est pas ami de 
Mamadou Coumba Diouf qui 
veut. Il explique : « Mon père avait 
l’habitude me dire - Si tu veux 
réussir, il y a trois choses : il faut 
d’abord choisir ton environnement, 
choisir tes amis et choisir tes success-
stories. Moi, dit-il, mes amis je 
les choisis. Ce sont des gens avec 
qui je partage la même longueur 
d’onde, les mêmes convictions, les 
mêmes perceptions. Les sujets sur 
lesquels nous discutons, ce sont des 
problèmes de l’environnement, de 
développement et de réussite. La 
qualité que j’admire chez mes amis 
c’est encore la confiance en soi. »
Il adore lire et faire beaucoup de 
recherches car selon lui : pour être 
un grand leader, il faut beaucoup 
lire. Il faut être un éternel étudiant. 
Barack Obama est son héros 
préféré dans la vie réelle parce que 
c’est un self-made-man qui a donné 
de l’espoir à toute une génération. 
« Il a incarné la possibilité, a montré 
que l’impossibilité n’existe pas, que 
la réussite n’appartient à personne, 
ça appartient à celui qui y croit et 

qu’elle est au bout de l’effort, qu’on y 
accède par la volonté ». 
Quant à son héros de fiction 
préféré, c’est Leonardo DiCaprio 
(acteur et producteur de cinéma 
américain). Il l’admire pour son 
charisme. « Ça fait partie des critères 
d’un bon leader », dit-il.
Aujourd’hui, le souhait le plus 
cher de Mamadou, est qu’on 
puisse dire un jour que le Sénégal 
fait partie des pays développés, 
que la souffrance et la misère 
ont été abrégées en Afrique, et 
qu’on puisse trouver la clé de la 
problématique de l’emploi des 
jeunes. Ce à quoi il s’attelle depuis 
2011 à travers la Convergence des 
étudiants et jeunes diplômés du 
Sénégal (CEJED). Il s’agit d’un 
réseau d’étudiants et de jeunes 
diplômés issus des universités 
publiques et privées, et des écoles 
de formation, qui partagent une 
vision commune : celle de faire de 
ces jeunes un levier important pour 
le développement du Sénégal.   
« La mission première de la 
CEJED, dit Mamadou, est 
d’inciter les étudiants qui seront 
les futurs diplômés à devenir les 
entrepreneurs de leur propre emploi, 
parce qu’on a très tôt compris que 
nous sommes dans un pays sous-
développé et l’Etat n’a ni la vocation, 
ni les moyens d’être aujourd’hui 
l’employeur de tous les demandeurs 
d’emploi. Même s’il est évident que 
l’Etat doit fournir et garantir les 
conditions de création d’emplois, 
en améliorant l’environnement des 
affaires, en soutenant l’innovation 
et l’investissement, qui sont tous des 

facteurs de création d’emplois ». 
Pour les membres de la CEJED, il 
faut agir de sorte qu’aujourd’hui 
le demandeur d’emploi, le 
diplômé et l’étudiant soient 
psychologiquement prêts par 
rapport au secteur privé moderne, 
qu’ils puissent préparer leur projet 
professionnel en première année 
et ne pas attendre la fin de leur 
formation pour essayer d’imaginer 
ce qu’ils vont faire ou devenir 
après.
Des partenaires techniques 
et financiers leur octroient 
des sessions de renforcement 
de capacités en leadership, 
développement personnel, 
ingénierie sociale, économie 
de marché, entrepreneuriat, 
management…, pour outiller ces 
jeunes, en vue de devenir de grands 
entrepreneurs. 
« En 2012, rappelle le président 
de la CEJED, nous avons proposé 
à l’Etat du Sénégal la création de 
l’Observatoire national de l’Emploi, 
raison pour laquelle chaque année 
nous organisons la Caravane des 
grandes écoles pour l’auto-emploi et 
l’entreprenariat, avec le BIT, qui 
est notre premier partenaire dans ce 
Programme. Le rôle de la caravane 
est d’inviter toutes les grandes 
universités du Sénégal dans une 
région durant six jours, pour détecter 
toutes les opportunités et toutes les 
potentialités qui sont dans cette 
région, toutes les niches d’emplois 
susceptibles d’être explorées dans cette 
région. Après, la caravane écrit une 
plateforme sur laquelle les diplômés, 
les étudiants de cette région vont 
s’appesantir pour écrire leur projet ».  
Une édition a déjà été organisée à 
Thiès (à 70 km de Dakar) et une 
autre à Saint-Louis (au nord du 
Sénégal). La 3ème édition a été 
organisée cette année à Ziguinchor, 
partie sud du pays. L’année 
prochaine, il y aura deux caravanes, 
une au niveau national et une 
autre au niveau international. Celle 
nationale se déroulera à Diourbel 
(à environ 150 kilomètres à l’est 
de Dakar). La seconde, dénommée 
Caravane des pays de l’UEMOA 

sera organisée au Mali.
En termes de retombées des actions 
de la CEJED, Mamadou Coumba 
Diouf déclare qu’il y a beaucoup 
de jeunes qui au début n’étaient 
que de simples étudiants ou des 
diplômés chômeurs, sont devenus 
des chefs d’entreprise. 
Des partenaires octroient des 
financements à leur association 
et ceux-ci sont redistribués à 
ses jeunes diplômés. La CEJED 
participe également à des concours 
de projet qui ont permis à certains 
parmi ses membres de créer des 
PME.
L’association dispose d’un PTA 
(Planning de travail annuel). Le 
BIT est son premier partenaire 
pour le déroulement de ce PTA. 
L’Organisation lui offre des sessions 
de renforcement de capacités au 
Centre de formation de Turin. Ce 
partenariat existe depuis 2013.
D’autres partenaires comme 
l’Organisation internationale de la 
Francophonie (OIF), la Conférence 
des ministres de la Jeunesse et 
des Sports de la Francophonie 
(CONFEJES), le Ministère de 
l’Emploi et de la Jeunesse, le 
Ministère de la Fonction publique, 
le PRODAC, des ONG, des 
entreprises du secteur privé et 
beaucoup d’Ecoles appuient la 
CEJED. 
Elle a signé des accords avec 
des structures de la place pour 
permettre à ses adhérents 
d’effectuer des stages dans le cadre 
de son programme Learning-by-
doing.
La porte d’entrée au CEJED est 
le comité scientifique. Chaque 
aspirant doit subir un entretien 
avec ce comité. Au cours de 
l’entretien, le comité essaie 
d’évaluer le candidat. « On saura 
ainsi ce qui vous manque, à savoir 
un problème pour parler en public, 
un problème de management, de 
développement personnel, etc. En 
fonction de ce que révélera votre fiche 
d’évaluation, nous allons essayer de 
vous orienter ».  

« La mission première 
de la CEJED est 

d’inciter les étudiants 
qui seront les futurs 

diplômés à devenir les 
entrepreneurs de leur 

propre emploi».



Juillet 2016 89Travail Décent

Formuler une politique nationale relative au développement des 
compétences :  développement des compétences pour l’emploi

Les pays à tous les niveaux de 
développement constatent qu’une 
éducation et des compétences adéquates 
peuvent améliorer l’employabilité 
des travailleurs, la productivité des 
entreprises et l’inclusivité de la croissance 
économique. Cette prise de conscience 
s’est traduite par un regain d’intérêt 
pour la formulation de politiques de 
développement des compétences afin 
de susciter les changements nécessaires 
pour relever les défis du développement. 
Nombre de ces politiques, de plus en 

plus larges en termes de couverture et 
de personnes touchées, s’appuient sur 
des initiatives visant à rapprocher le 
monde de l’éducation et de la formation 
et le monde du travail. La présente 
note est consacrée à l’examen des 
raisons pour lesquelles les politiques 
nationales relatives aux compétences ont 
leur importance, des résultats qu’elles 
peuvent donner et des principes clés 
de l’élaboration, la mise en œuvre, la 
surveillance et l’évaluation efficaces d’une 
politique.

DOSSIER À LIRE

note d’orientation pour les politiques, BIT. 12p.

Lien pour accéder au document : 
http://bit.ly/29GGIvT 

Quelles compétences professionnelles et techniques pour une meilleure 
insertion socio-économique des jeunes : actes des assises sur 
l’enseignement et la formation techniques et professionnels

Le présent document constitue les actes des 
Assises sur l’Enseignement et la formation 
techniques et professionnels (EFTP) qui 
se sont tenues du 4 au 7 septembre 2012, 
à Ouagadougou au Burkina Faso. Ces 
Assises étaient organisées par la Conférence 
des ministres de l’éducation nationale 
(CONFEMEN), l’Organisation internationale 
de la Francophonie (OIF) et le gouvernement 
du Burkina Faso avec l’appui de l’Association 
internationale des Maires francophones 
(AIMF), la Direction du développement et de 
la coopération (DDC) de la Confédération 
Suisse, ainsi que la Direction de la coopération 
au développement du Ministère des Affaires 
étrangères luxembourgeois. Elles avaient 
pour thème central « Quelles compétences 
professionnelles et techniques pour une 
meilleure insertion socioéconomique des 

jeunes ». De manière spécifique, il a été abordé: 
1) l’orientation politique et les structures 
gouvernementales ; 2) la gestion centrale 
de la formation formelle et informelle ; 3) 
le développement des compétences, une 
responsabilité partagée. L’objectif général des 
Assises était d’adopter des recommandations 
et des orientations stratégiques en vue de 
l’élaboration ou de l’amélioration des plans 
d’actions nationaux en EFTP. À l’issue 
des travaux, des recommandations ont 
été élaborées pour servir de document de 
réflexion. Dans le document on trouve le 
rapport général des assises. Ensuite, il y a les 
différentes communications faites durant les 
assises, notamment sur : a) les orientations 
politiques et structures gouvernementales ; b) 
la gestion centrale de la formation ; c) quelles 
compétences pour quel emploi ?

Ouagadougou, Burkina Faso, 4-7 septembre 2012. – 372p.

Lien pour accéder au document : 
http://bit.ly/2ac8a3f 

Jeunes et compétences : l’éducation au travail : 10e édition du 
Rapport mondial de suivi sur l’EPT. 

Améliorer l’employabilité des jeunes  :  l’importance des compétences 
professionnelles clés : développement des compétences pour l’emploi 

La dixième édition du Rapport mondial de 
suivi sur l’Éducation pour tous : « jeunes et 
compétences : l’éducation au travail » montre 
combien il est crucial de garantir à tous les 
jeunes l’accès aux compétences dont ils ont 
besoin pour réussir dans la vie. Mais elle 
révèle aussi une génération perdue de 200 
millions de jeunes à travers le monde qui 
quittent l’école sans avoir acquis ce précieux 
bagage. Beaucoup d’urbains pauvres ou de 
ruraux isolés, notamment des jeunes femmes, 
sont au chômage ou employés contre un 
maigre salaire. Il faut leur donner une 
deuxième chance de réaliser leur potentiel. 
Jeunes et compétences : L’éducation au travail 
décrit ce que les gouvernements peuvent faire 
pour permettre aux jeunes de mieux démarrer 
dans la vie et d’aborder sereinement le monde 
du travail. Il évalue aussi l’état actuel des 

fonds disponibles pour atteindre les objectifs 
de l’Éducation pour tous, soulignant le rôle 
que les gouvernements, les donateurs et le 
secteur privé peuvent jouer pour mobiliser 
de nouvelles ressources et en faire meilleur 
usage. Le présent Rapport passe en revue la 
réalisation des six objectifs de l’Éducation 
pour tous dans plus de 200 pays et territoires. 
Il montre que les progrès stagnent, alors que 
l’urgence accrue devrait encourager à donner 
le dernier coup de collier pour atteindre les 
objectifs de 2015. Les analyses factuelles du 
Rapport mondial de suivi sur l’Éducation 
pour tous sont un outil indispensable pour les 
responsables de l’éducation, les professionnels 
du développement, les chercheurs et les 
médias – et tous ceux qui attendent de 
l’éducation qu’elle contribue à bâtir un 
monde plus prospère et plus équitable. 

Les pays du monde entier cherchent 
à mettre en place des stratégies pour 
améliorer à la fois les perspectives 
d’emploi des jeunes et des femmes ainsi 
que la productivité des entreprises. Un 
socle de compétences clés constitue l’un 
des facteurs propices à l’employabilité 
de pair avec l’accès à l’éducation, des 
possibilités de formation, une bonne 
motivation, l’aptitude à tirer profit 
des possibilités de formation continue 
ainsi que l’appui nécessaire à cette 
démarche. Ces compétences sont aussi 
importantes pour les travailleurs que 
pour les entreprises qui les emploient; 
elles permettent aux travailleurs d’obtenir 
un travail décent et de savoir gérer 
les changements, et aux entreprises 
d’adopter de nouvelles technologies 
et de s’ouvrir à de nouveaux marchés. 
Cette note d’orientation pour les 

politiques vise à aider les principaux 
acteurs à mieux comprendre ce que 
représentent les compétences clés pour 
l’employabilité, pourquoi elles sont si 
importantes et comment les transmettre, 
les acquérir et les valider. Elle expose 
les différentes manières d’intégrer les 
compétences propices à l’employabilité 
dans un contenu académique et dans 
une formation professionnelle. Un 
usage novateur des technologies de 
l’information et de la communication 
(TIC), des améliorations apportées aux 
systèmes d’apprentissage informels et des 
interventions ciblées destinées à lever les 
obstacles auxquels les jeunes défavorisés, 
filles et garçons, doivent faire face sur le 
marché du travail devraient permettre 
d’accroître les possibilités d’intégrer ces 
compétences professionnelles clés dans 
une formation technique.

UNESCO, 2012. – 547p.

Lien pour accéder au document : http://bit.
ly/29FcDj3 

Lien pour accéder au document : http://bit.
ly/29UHRz1 

Comme nous vous l’avons démontré tout au long de ce numéro de TRAVAIL DÉCENT, le développement 
des compétences est un atout majeur dans une politique d’emploi. Les documents que nous vous proposons ci-
dessous pour lecture nous confortent davantage dans nos convictions.
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Lors de la Conférence internationale sur « Le 
rôle des CES-IS et du dialogue social dans 
la mise en œuvre d’un socle de protection 
sociale pour tous » organisée par l’Association 
Internationale des Conseils économiques et 
sociaux et Institutions similaires (AICESIS), 
l’OIT et la Commission du développement 
économique et social de la Corée les 20 et 
21 novembre 2014 à Séoul, une Déclaration, 
dite de Séoul, a été adoptée. Cette déclaration 
invite « les Etats Membres de l’OIT à formuler 
et à mettre en œuvre des stratégies nationales 
d’extension de la sécurité sociale, sur la base de 
consultations nationales à travers un dialogue 
social efficace et une participation élargie ».
Dans cette perspective, l’AICESIS et l’OIT 
considèrent qu’il est « essentiel de renforcer 
les capacités des CES-IS afin que ces derniers 
puissent jouer un rôle efficace dans le domaine 
de la protection sociale ». 
Signataire de cette Déclaration de Séoul, 

le CES de Guinée souhaite s’inscrire 
dans cette démarche de prolongation et 
d’approfondissement au niveau national. 
C’est dans cette dynamique et dans celle du 
renforcement « des actions au niveau national 
en ce qui concerne les différents acteurs 
cruciaux » que s’inscrivent le gouvernement 
guinéen, les organisations des travailleurs 
et des employeurs, les membres du CES  
et les autres organisations pertinentes et 
représentatives de la société civile, afin 
que ceux-ci jouent un rôle constructif 
dans l’élaboration, la mise en œuvre et 
l’accompagnement des stratégies nationales. 
Le Directeur du BIT à Dakar, Monsieur 
François Murangira, présent à l’atelier de 
Conakry, a saisi l’occasion de la cérémonie 
d’ouverture, pour dire toute la fierté de 
l’OIT de collaborer avec le Gouvernement 
de la République de Guinée, par le canal du 
Ministre en charge de l’Emploi et du Travail, 

ACTUALITÉS

Guinée 
Le Conseil économique et social à l’école de la protection sociale

La protection sociale était au 
menu d’un atelier de formation de 
trois jours organisé récemment en 
Guinée par le BIT et l’Association 
internationale des Conseils 
Economiques et Sociaux et 
institutions Similaires (AICESIS). 
En effet, du 23 au 25 mai 2016 
à Conakry, les conseillers et 
travailleurs du Conseil économique 
et social (CES) de la République 
de Guinée ont bénéficié de cet 
atelier de renforcement de capacités 
en faveur d’un socle de protection 
sociale efficace et durable (SPS) 
dans ce pays.
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Monsieur Damantang Albert 
Camara, dont il a salué l’engagement 
et le leadership dans la mise en œuvre 
du Programme pays de Travail décent 
(PPTD) de la Guinée signé avec 
l’OIT en décembre 2015.  
M. Murangira a également salué 
l’engagement personnel du Secrétaire 
général de l’AICESIS, Monsieur 
Patrick Venturini, présent à la 
cérémonie d’ouverture. L’homme 
et tous les membres de l’AICESIS, 
a-t-il dit, se sont engagés à faire de 
la promotion et de la réalisation de 
l’agenda du travail décent la priorité 
numéro 1 de leurs programmes. 
Aussi a-t-il rendu un hommage 
appuyé à Madame Hadja Rabiatou 
Serah Diallo. « Chère sœur Rabiatou, 
Présidente du Conseil économique et 
social de la Guinée, je te remercie pour 
tout ce que tu as fait, tout ce que tu fais 
pour le monde, pour l’Afrique, pour la 
Guinée dans tes différents éminents rôles 
de leader syndical africain et guinéen, 
de membre du Conseil d’Administration 
de l’OIT, de membre du Conseil 
national de transition de la Guinée, et 
aujourd’hui de Présidente du Conseil 
économique et social de la Guinée ».
Abordant le thème du jour, le 
Directeur du BIT à Dakar a souligné 
que l’organisation de cet atelier entre 
en droite ligne des propositions que 
la Déclaration de Séoul avait faite à 
l’endroit de l’OIT pour :
    - promouvoir le dialogue social et  
      les consultations avec les 
      partenaires tripartites et les 
      organisations compétentes 
      et représentatives des personnes 
      concernées avec le soutien de 
      vastes plates-formes telles que 
      les CES-IS, dans la formulation et 
      la mise en œuvre des réformes et 
      des stratégies de la protection 
      sociale au niveau national ;
    - suivre les tendances en matière 

      de protection sociale et fournir 
      des outils d’aide à la formulation 
      de politique et des formations 
      pour soutenir le dialogue social, 
      concernant l’extension des socles 
      de protection sociale et d’autres 
      réformes possibles des systèmes 
      de sécurité sociale ;
    - proposer son expertise aux 
      CES-IS pour formuler des 
      stratégies visant à établir des 
      systèmes nationaux de sécurité 
      sociale qui soient socialement et 
      économiquement viables et 
      adéquats, selon les principes de 
      la convention (N°102) 
      concernant la sécurité sociale. 
Dans l’esprit de cette la Déclaration 
de Séoul et le suivi de ses 
recommandations, le BIT apporte 
son appui à la Guinée depuis le 
début de l’année, pour l’élaboration 
de son avant-projet de document 
de politique nationale de protection 
sociale. Dans ce cadre, il a contribué 
en avril dernier au renforcement des 
capacités des membres du Comité 
interministériel chargé du suivi de 
l’élaboration et de l’adoption de ce 
document de politique. 
C’est dans la même veine que s’inscrit 
l’atelier avec le CES qui, au terme 
de trois jours d’intenses activités de 
renforcement des capacités de ses 
conseillers et travailleurs, a permis 

à ces derniers d’être rassurés des 
résultats. Clôturant les travaux, la 
Présidente du CES, Madame Hadja 
Rabiatou Serah Diallo, a déclaré 
que les résultats ne vont plus tarder 
parce que les participants ont dégagé 
les démarches pour les plaidoyers, 
la faisabilité et la possibilité de 
financement, mais également le rôle 
important de son Organisation dans 
la mise en œuvre très prochaine d’une 
base juridique et législative d’un socle 
de protection sociale en Guinée. 
Selon Madame Diallo, le Conseil 
économique et social de la Guinée 
« est donc aujourd’hui outillé pour 
mener des plaidoyers auprès des 
décideurs de la République pour que, 
de manière efficiente et pérenne, le socle 
de protection sociale soit une réalité 
pour soulager les populations pauvres et 
donner du tonus aux Guinéens créateurs 
de croissances et d’amélioration de la 
productivité pour le bonheur de notre 
pays, la Guinée ». 
Non sans remercier le BIT et 
l’AICESIS, elle a déclaré que le CES 
a compris que la mise en œuvre d’un 
socle de protection sociale demande 
beaucoup de rigueur et d’engagement. 
Ainsi a-t-elle invité ses collègues à une 
prise de conscience pour être encore 
davantage disponibles et efficaces dans 
l’exécution des nouvelles tâches qui les 
attendent.

« Le Conseil 
économique 
et social de 

la Guinée est 
aujourd’hui 
outillé pour 

mener des plai-
doyers auprès 

des décideurs de 
la République ».

Hadja Rabiatou 
Serah Diallo, Prési-

dente du CES
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développement inclusif et durable du continent 
africain ; les priorités concernant le monde du 
travail, les priorités stratégiques du continent 
africain et le rôle de l’OIT dans la promotion du 
travail décent en Afrique.
Le Directeur national du Travail au Mali a sou-
ligné que le rapport de cette réunion régionale a 
été soumis au Conseil d’administration du BIT 
qui a prié le Directeur général : d’attirer l’atten-
tion des mandants de l’OIT, et en particulier de 
ceux de la région africaine, sur la Déclaration 
d’Addis-Abeba et de tenir compte de ladite 
déclaration dans l’exécution des programmes 
existants et l’élaboration des propositions de 
programme et de budget à venir.
L’intervention du BIT doit donc cadrer avec les 
différents programmes nationaux élaborés dans 
le sens de la promotion du travail décent.
A la suite de cet exposé, un troisième a été fait 
par Madame Mamounata Cissé, représentante 
du Bureau ACTRAV au BIT/Abidjan, avec 
comme thème : « le PPTD et le rôle des parte-

naires sociaux ». 
Selon Madame 
Cissé, le rôle des 
syndicats dans le 
cadre du PPTD 
consiste d’abord à 
plaider en faveur 
de la mise sur 
pied d’un comité 
directeur tripartite 
national chargé 
de superviser le 

processus de mise en œuvre et s’assurer que les 
syndicats sont représentés dans ce comité. 
Ensuite, il leur appartient de mettre à jour 
le Conseil du comité exécutif syndical (et les 
membres en général) pour faire circuler l’infor-
mation sur les progrès réalisés et l’importance du 
suivi de la mise en œuvre.
Aussi doivent-ils prendre contact avec ACTRAV 
(Bureau des Activités pour les Travailleurs) ou 
une confédération syndicale mondiale et/ou la 
fédération internationale concernée pour sollici-
ter des conseils et discuter des questions de suivi 
ou de présentation de rapports. 
Ils doivent mettre en place également un comité 
syndical en mesure de détecter tout problème 
concernant le plan stratégique afin de faire rap-
port aux comités de gestion des PPTD.
Enfin, les syndicats doivent prendre contact 
avec ACTRAV ou une confédération syndicale 
mondiale et/ou la fédération internationale 
concernée pour solliciter des conseils et discuter 

des questions de suivi ou de présentation de 
rapports. 
Madame Cissé a souligné que dans la plupart 
des cas, après l’élaboration des PPTD, les par-
tenaires sociaux sont presque inexistants pour le 
suivi de sa mise en œuvre alors qu’ils sont parties 
intégrantes du processus. Elle a ainsi mis l’accent 
sur le rôle et la responsabilité des Organisations 
syndicales dans le suivi de l’application du 
PPTD.
Pour terminer, la représentante du Bureau 
ACTRAV a rappelé que l’efficacité des actions 
des Organisations syndicales se trouve dans 
l’unité syndicale. Elle a lancé ainsi un appel 
aux organisations syndicales pour cette unité 
d’action. 
Son exposé a permis de clore la première session 
et d’enchaîner avec la deuxième portant les 
concepts et l’approche du PPTD. A ce sujet, 
Monsieur Kavunga Kambale a rappelé que le 
PPTD est un cadre de référence qui fixe les 
priorités des mandants de l’OIT dans un pays 
et indique l’appui que le BIT prévoit de fournir 
en vue d’atteindre les résultats escomptés au 
regard de ces priorités. C’est un outil permet-
tant d’orienter les actions du BIT au Mali ; un 
document servant à promouvoir l’Agenda du 
travail décent et de cadre de mobilisation des 
ressources.
La gestion axée sur les résultats (GAR) est 
l’approche adoptée par le BIT pour l’évaluation 
des PPTD.  Pour le BIT, la GAR se définit 
comme une approche de gestion qui oriente 

« Le BIT a suivi avec satisfaction le degré 
d’engagement des autorités maliennes et des 

partenaires sociaux ».
Dramane Haïdara, Directeur du Bureau Pays de l’OIT à Abidjan

La cérémonie d’ouverture, présidée par le 
Secrétaire général du Ministère du Travail et de 
la Fonction publique, représentant Madame le 
Ministre dudit département, a été marquée par 
deux allocutions : celle du Directeur du Bureau 
de Pays de l’OIT à Abidjan et celle du Secrétaire 
général.
Monsieur Dramane Haïdara, Directeur du 
Bureau Pays de l’OIT à Abidjan, s’est dit 
satisfait de prendre la parole à l’occasion de cette 
cérémonie avant de transmettre les salutations 
de Monsieur Guy Ryder, Directeur général du 
BIT et de Monsieur Aeneas Chapinga Chuma, 
Directeur régional de l’OIT pour l’Afrique, qui 
suivent de près le déroulement du processus de 
formulation du PPTD au Mali. 
Il a rappelé que le PPTD-Mali a subi un pro-
cessus laborieux, depuis le PPTD de transition 
en passant par son actualisation en 2015. Au 
cours du processus, dira M. Haïdara, le BIT a 
suivi avec satisfaction le degré d’engagement des 
autorités maliennes et des partenaires sociaux. 
Pour le Directeur du Bureau de pays de l’OIT 
à Abidjan, le PPTD n’est pas un objectif en 
soi, mais un moyen, un cadre pour atteindre et 
rendre compte des résultats mesurables. 
Il a conclu en signalant que les attentes du BIT 
se résument  à la formalisation d’un comité de 
pilotage avec des termes de référence clairs ; à 
l’élaboration d’un plan d’action du comité, inté-
grant une stratégie de communication autour 
du PPTD ainsi qu’un plan de mobilisation des 
ressources.
L’intervention de Monsieur Haïdara a été suivie 
par celle du Secrétaire général du Ministère du 

Travail et de la Fonction publique qui, au nom 
de Madame le Ministre, a adressé ses mots de 
bienvenue aux experts de l’Equipe d’Appui 
au Travail Décent de l’OIT pour l’Afrique 
Occidentale. 
Il a affirmé que dans le cadre de la coopération 
technique entre le Mali et le BIT, le Gouver-
nement avait élaboré un Programme Pays de 
Promotion du Travail Décent en collaboration 
avec l’ensemble des partenaires sociaux pour 
la période 2012-2015. Cependant, suite à 
l’affectation de l’environnement sociopolitique 
et économique par la crise multidimension-
nelle, les priorités du pays ont changé. C’est à 
la faveur de cette situation que le PPTD a été 
actualisé en 2015 afin de l’adapter aux priorités 
du Gouvernement.
Le Secrétaire général a souligné que la mise en 
œuvre du PPTD relève de la responsabilité des 
partenaires nationaux avec l’appui du BIT et 
que la gestion sera assurée par un comité de 
pilotage qui se réunira au moins une à deux fois 
par an. 
Suite à la cérémonie d’ouverture, les travaux de 
la première journée se sont poursuivis sur les 
différents thèmes organisés en sessions de pré-
sentation. Au cours de la première présentation 
portant « Résumé du PPTD-Mali : liens avec le 
cadre national de développement », Monsieur 
Adama Barry, Conseiller technique à la Cellule 
technique de coordination du cadre stratégique 
de lutte contre la pauvreté (CSCLP), a établi 
des liens entre le PPTD et le Cadre stratégique 
pour la croissance et la réduction de la Pauvreté 
(CSCRP), les Objectifs du développement 

durable (ODD), le Cadre  stratégique pour la 
croissance économique et le développement 
durable (CREDD) et la Vision commune afri-
caine (Agenda 2063).
Pour Monsieur Barry, ces différents outils sont 
élaborés et adoptés par le Gouvernement en vue 
d’honorer ses engagements dans le cadre de la 
promotion du travail décent. Il a ainsi rappelé 
les trois axes stratégiques prioritaires du PPTD 
à savoir : Promouvoir l’emploi décent pour 
les jeunes filles et garçons en vue de la relance 
durable du Mali ; Renforcer et étendre la pro-
tection sociale, en particulier pour les popula-
tions les plus affectées par la crise ; Contribuer 
à la concrétisation progressive du travail décent 
par un dialogue social dynamique favorable à la 
relance durable du Mali.
Monsieur Barry a fait savoir que ces axes priori-
taires vont de pair avec l’axe stratégique N°2 du 
CSCRP 2012-2017 relatif au développement 
social et à l’accès aux services sociaux de base. Le 
lien peut donc être fait entre l’amélioration des 
conditions de vie et le travail décent.
Par ailleurs, l’orientation stratégique N°1 de 
l’Agenda 2063 invite à assurer à l’ensemble 
des populations une vie meilleure à travers un 
emploi décent.
Un deuxième exposé intitulé « le PPTD-Mali 
et les conclusions de la 13ème Réunion régionale 
de l’OIT » a rappelé aux participants que ladite 
réunion tenue à Addis-Abeba du 30 novembre 
au 03 décembre 2015, a adopté la Déclaration 
suivante : « Transformer l’Afrique grâce au tra-
vail décent pour un développement meilleur». 
Elle décline les cadres et perspectives pour un 

Programme Pays de Promotion du Travail Décent au Mali 

Bamako a abrité les 12 et 13 avril 2016 un atelier de formation des membres du Comité 

de pilotage du Programme Pays de Promotion du Travail Décent au Mali (PPTD 2016-

2018). Ce fut pour eux l’occasion de prendre connaissance du concept de PPTD, son esprit 

et son approche. Ainsi outillés, ils ont adopté un projet de feuille de route 2016 du processus 

de mise en œuvre du PPTD au Mali. Le rapport établi à l’issue de cette session de formation 

nous permet de vous en retracer ici les temps forts.  

Le comité de pilotage paré pour le décollage

ACTUALITÉS
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ACTUALITÉS

Mali 
Signature du Programme pays de promotion du travail décent

Au lendemain de l’atelier de formation des membres du Comité de pilotage du PPTD (14 avril 2016), 
le Mali et le BIT ont signé un Protocole d’accord pour l’appui à la mise en œuvre d’un Programme de 
coopération 2016-2018 axé sur l’emploi des jeunes, la protection sociale et le dialogue social.

Le Mali a signé son Programme Pays 
pour le Travail Décent (PPTD) se 
dotant ainsi d’un cadre formel de 
coopération avec le Bureau international 
du travail (BIT) pour la mise en œuvre 
de projets nationaux de développement 
durable.
La cérémonie de signature du Protocole 
d’accord entre le Mali et le BIT pour 
l’appui à la mise en œuvre de ce 
programme s’est déroulée en présence 
de M. Dramane Haïdara, Directeur du 
Bureau pays de l’OIT à Abidjan, du 
Ministre de l’Emploi, de la Formation 

professionnelle, de la Jeunesse et de la 
Construction citoyenne ainsi que des 
représentants du Conseil national du 
patronat malien, des centrales syndicales 
de travailleurs et ceux du Système des 
Nations Unies.
Le travail de l’OIT au Mali se concentre 
sur trois priorités, définies avec la 
collaboration des mandants tripartites: 
la promotion d’emploi décent pour 
les jeunes en vue de lutter contre la 
pauvreté ; le renforcement et l’extension 
de la protection sociale pour tous ; 
la contribution à la concrétisation 

progressive du travail décent par un 
dialogue social dynamique.
Ce nouveau partenariat stratégique 
doit permettre au Mali d’intervenir de 
manière concertée pour combler les 
déficits de travail décent et faire face 
notamment à l’ampleur du sous-emploi, 
le secteur informel avec des conditions 
de travail précaires, le faible taux de 
couverture sociale, et la forte proportion 
d’enfants engagés dans les activités 
économiques et travaux dangereux.

les politiques, les processus 
et les ressources vers l’atteinte des 
résultats mesurables.
L’accent est donc mis non pas 
sur les produits ni sur les services 
fournis par le BIT, mais sur les 
changements qui ont été opérés au 
niveau des politiques et des capaci-
tés des mandants.
De son côté, Monsieur Gilles Nji-
ké, Consultant du BIT a fait une 
présentation sur le plan de mise en 
œuvre du PPTD, notamment sur 
les orientations stratégiques et les 
actions opérationnelles.
Pour les orientations stratégiques, 
les explications ont porté sur l’ana-
lyse des situations, les priorités (qui 
constituent l’impact), la réalisation 
(les effets). En revanche, les pro-
duits, les activités et les ressources 
entrent dans le cadre des actions 
opérationnelles.
Il a souligné que pour chaque produit ou acti-
vité, l’accent doit être mis sur les organismes ou 
structures responsables chargés de son exécution. 
Monsieur Njiké  a rappelé qu’un plan d’action 
annuel doit être élaboré pour la mise en œuvre 
du PPTD ainsi qu’une stratégie de suivi/éva-
luation. 
Dans son second exposé, cette fois-ci dans le 
cadre du suivi de la mise en œuvre du PPTD, 
Monsieur Gilles Njiké  a fait une présentation 
sur les concepts et l’approche de formulation 
du plan de suivi et d’évaluation du PPTD. Il a 
affirmé que les indicateurs sont des instruments 
de mesure de la performance de l’atteinte des 
objectifs assignés au PPTD. Toutefois, il a 
souligné que le nombre d’indicateurs ne doit pas 
dépasser trois (3) pour la même activité.
Il a informé que dans le cadre du PPTD, le BIT 
effectue une évaluation biennale, et la compo-
sition du comité de pilotage doit prendre en 
compte les différentes structures et organismes 
intervenant dans la mise en œuvre du PPTD.
Monsieur Njiké  a défini le cycle de la GAR 
qui consiste à l’engagement, à la réalisation et 
au compte rendu avant la phase d’évaluation, 
d’apprentissage et d’amélioration pour assurer la 
performance du programme.
Au second jour de l’atelier, les travaux ont été 
marqués par une session sur la communication 
sur le PPTD et la mobilisation des ressources 
pour le PPTD.

Concernant la stratégie de 
communication, Monsieur 
Djibril Ndiaye du BIT a fait 
le point sur l’analyse de la 
situation, l’objectif général 
et les objectifs spécifiques, 
les cibles, les messages, les 
modes de communica-
tion, les moyens de mise 
en œuvre, le pilotage de la 
stratégie ainsi que le suivi-
évaluation du PPTD.
Selon Monsieur Ndiaye, les 
objectifs spécifiques sont 
les suivants : maintenir la 
dynamique de la démarche 
participative associant 
tous les acteurs concernés 
(Gouvernement, employeurs, 
travailleurs, BIT, autres par-
tenaires) dans la formulation 
et la mise en œuvre ; rendre 

visibles les objectifs, actions et résultats du 
programme auprès des acteurs, des partenaires 
et de la population ; assurer la transparence de 
la mise en œuvre ; faire le plaidoyer pour rallier ; 
accompagner la mobilisation de ressources.
Les cibles du PPTD sont les mandants tripar-
tites de l’OIT (Gouvernement, Organisations 
d’employeurs et de travailleurs) ; les partenaires 
au développement (bailleurs de fonds, agences 
des Nations Unies, autres institutions natio-
nales, internationales et ONG) et le grand 
public (société civile et populations).
Concernant la mobilisation des ressources pour 
le PPTD, un exposé de Monsieur Kavunga 
Kambale a rappelé que le PPTD est un outil 
favorisant la conjugaison des efforts entre le 
BIT et les mandants pour la mobilisation des 
ressources.
Il a ensuite fait ressortir les rôles et responsabili-
tés de chaque partie dans le cadre de la mobilisa-
tion des ressources pour financer les activités qui 
seront inscrites dans le PPTD.
Ainsi, le Gouvernement intervient à travers les 
ressources du budget national et les ressources 
accordées par les partenaires techniques et 
financiers.
L’intervention du BIT se fait à travers les res-
sources propres du budget régulier et les projets 
de coopération technique. 
A la suite de Monsieur Kambale, Monsieur 
Hamidou Cissé de la représentation du BIT 
au Mali, a attiré l’attention des participants sur 

l’existence d’un groupe de travail des PTF sur 
l’emploi et la formation professionnelle dirigé 
par la Coopération Suisse pour le Développe-
ment. Pour Monsieur Cissé, il serait bien que le 
comité de pilotage ait des rencontres d’échanges 
avec ce groupe de travail.
Par ailleurs, il a ajouté que de nouveaux pro-
grammes sont en vue notamment les projets de 
coopération sud-sud financés par le Gouver-
nement du Brésil portant sur la promotion du 
travail décent dans la filière du coton et ceux 
financés par le Gouvernement algérien portant 
sur le dialogue social et la protection sociale. 
Ces deux projets s’inscrivent dans les priorités 
définies par le PPTD Mali.
Après ces interventions, des participants ont 
posé des questions et apporté des contributions.
Les questions étaient relatives entre autres, à 
la communication, au rôle des Organisations 
d’employeurs et de travailleurs dans la mobilisa-
tion des ressources, à la synergie d’actions entre 
les différents acteurs du PPTD.
A ces questions, les experts ont fait savoir qu’ils 
n’ont pas défini de stratégie de communication 
puisque c’est au comité de pilotage d’adopter 
une stratégie de communication en tenant 
compte du pluralisme médiatique (médias 
sociaux, surtout pour les jeunes et canaux 
traditionnels de communication en fonction des 
différentes cibles).
En ce qui concerne le rôle des partenaires 
sociaux, les présentateurs ont soutenu qu’il 
existe des partenariats public-privé. Egalement, 
qu’au niveau de certaines entreprises, il existe 
par exemple des fonds de lutte contre le VIH/
SIDA. M. Kambale a donc souligné que le rôle 
des organisations d’employeurs et de travailleurs 
est très important dans la mobilisation des 
ressources.
Madame Mamounata Cissé, Spécialiste 
ACTRAV au BIT/Abidjan a affirmé que pour 
la mobilisation des ressources, les gouver-
nements s’adressent dans la plupart des cas 
aux entreprises. Toutefois, elle ajoute qu’au 
niveau du Bureau ACTRAV, des formations et 
sollicitations sont faites en vue d’encourager la 
participation des comités syndicaux au processus 
de mise en œuvre du PPTD. 
Par rapport à la synergie d’action, Monsieur 
Kambale a souligné l’importance de cette 
synergie pour l’atteinte des objectifs assignés au 
PPTD. Pour ce faire, l’accent doit être mis sur 
la coopération avec le Ministère chargé de la 
Coopération.

« Suite à l’affectation 
de l’environnement 

sociopolitique 
et économique 

par la crise 
multidimensionnelle, 

le PPTD a été 
actualisé en 2015 
afin de l’adapter 
aux priorités du 

Gouvernement ».

ACTUALITÉS



Juillet 2016 99Travail Décent

Les migrants au Nigéria par pays d’origineFIGURE 1

Répartition des migrants nigérians par niveau de qualificationFIGURE 2
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L’élaboration du Rapport sur les statistiques 
de la migration de main-d’œuvre en 
Afrique entre dans le cadre du Programme 
conjoint Union Africaine-BIT-OIM-CEA 
sur la migration de la main-d’œuvre, le 
développement et l’intégration régionale 
(JLMP). Il a été préparé en perspective 
du Sommet des Chefs d’Etat de l’Union 
Africaine à Kigali, tenu au Rwanda du 10 au 
18 juillet 2016.
L’objectif général du JLMP est de « renforcer 
la gouvernance effective et la régulation 
de la migration et de la mobilité de main-
d’œuvre en Afrique sous la règle de droit 
avec l’implication des acteurs clés ». C’est un 
programme de quatre ans. Il entreprendra 
les revues des politiques et mécanismes qui 
contribuent directement à l’obtention du 
potentiel de développement de la mobilité 
de main-d’œuvre en Afrique et à appuyer 
la gouvernance effective de la migration de 
main-d’œuvre et la protection des migrants à 
travers la région.

La composante des données du JLMP vise 
à aborder les défis actuels dans le maintien 
et la gestion des systèmes d’information de 
la migration de main-d’œuvre dans les Etats 
Membres. Ces défis comprennent, entre 
autres, le manque de financement local, la 

production insuffisante et irrégulière des 
Systèmes d’information sur le marché de 
la migration de main-d’œuvre (LMIS), le 
manque des Systèmes d’information sur 
la migration de main-d’œuvre (LMIS), la 
capacité limitée dans l’analyse et l’utilisation 
des données courantes pour la formulation 
de politique et de programme, la faible 
coordination des fournisseurs des Systèmes 
d’information sur le marché de la main-
d’œuvre, la communication et l’information  
limitées et restreintes à travers les médias et la 
faible qualité des statistiques de migration de 
main-d’œuvre.
La collecte de données sur la migration de 
la main-d’œuvre a été lancée en juin 2015. 
Un questionnaire a été envoyé aux 54 
pays du continent. 40 Etats y ont répondu 
favorablement.
L’analyse des données des pays, montre que 
la migration est l’affaire d’une population 
ayant un niveau de qualification relativement 
faible. La grande partie de cette main-d’œuvre 
migrante est concentrée dans des secteurs 
nécessitant généralement peu de qualification. 
Cette faiblesse en qualification est plus 
marquante chez les femmes que chez les 
hommes.
L’étude recommande, entre autres, 
l’établissement de systèmes de réseaux 

informatisés efficaces et efficients qui 
permettront à divers bureaux et points 
d’entrée de restaurer, procéder et de partager 
périodiquement les communications sur les 
statistiques ou données de migration.
Des gouvernements, par leurs structures 
clés telles que les ministères devraient 
être encouragés à mobiliser et allouer des 
ressources financières et non financières 
pour la collecte, l’analyse et la diffusion des 
données de migration de main-d’œuvre aux 
niveaux national et international.
Le rapport recommande également au Etats 
d’établir et de renforcer la coordination et 
la gestion des ministères, départements et 
institutions s’occupant de la production et 
du stockage des statistiques de migrations au 
niveau national.
Il encourage les pays à adopter et utiliser les 
méthodologies standardisées qui guideront 
la production et la gestion des données de 
migration de main-d’œuvre à l’intérieur et à 
l’extérieur de la région.
Aussi faudrait-il renforcer les cadres de 
coordination et de management au niveau 
national pour suivre la production des 
statistiques de migration tout en s’appuyant 
sur les structures actuelles telles qu’associer 
des modules sur les enquêtes nationales.

La Commission de l’Union Africaine (CUA) a organisé à Dakar, du 30 mai au 1er juin 2016 

à Dakar, une réunion d’experts des instituts nationaux de la statistique (INS) et des ministères en 

charge du travail d’Afrique, en vue de valider le premier Rapport sur les statistiques de la migration de 

PDLQ�G·±XYUH�HQ�$IULTXH��&H�SUHPLHU�UDSSRUW�GX�JHQUH�GHYUDLW�FRQWULEXHU�j�UpVRUEHU�OH�GpÀFLW�HQ�GRQQpHV�
PLJUDWRLUHV�RIÀFLHOOHV�HW�ÀDEOHV��HW�j�IDFLOLWHU�OD�SULVH�GH�GpFLVLRQ��GDQV�FH�GRPDLQH��VXU�GHV�EDVHV�SOXV�
actuelles et mieux éclairées.

Statistiques de la migration en Afrique
L’Union Africaine sort la calculette  
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QUI�LUI�RESTENT��»A�DE-
vient compliqué. Pour 

toutes ces raisons, je 

PENSE�QUE�LA�#%$%!/�
et ses partenaires ont 

pris une très bonne 

initiative, en essayant 

au niveau sous régional 

de prendre en charge 

cette question des 

migrations.          

Aujourd’hui, il est 

important de souligner 

que nous avons à peu 

près 15 millions de 

migrants dans la ré-

gion, selon les données 

recueillies au cours de 

l’étude qui nous a été 

CONl¼E��.OUS�AVONS�
également donné les 

QUALIlCATIONS�PROFES-
sionnelles de ces 15 

millions de migrants. 

C’est important de le 

signaler parce que nos 

pays sont en train de 

prôner des politiques 

de retour des émigrés. 

Quand ils reviennent, 

Dieu sait s’il y a des 

actions qui sont faites 

par les Etats pour 

les accueillir. Mais 

malheureusement, 

ils pensent que toute 

personne qui émigre 

est un autoentrepre-

neur, c’est-à-dire qu’il 

peut travailler à son 

propre compte. Donc 

dès qu’ils rentrent, 

on dit qu’on va les 

installer par-ci, par-là, 

les inciter à faire le 

commerce, etc. 

/R��ON�NE�REGARDE�PAS�
ce qu’ils font là-bas à 

l’extérieur. Ils ne sont 

pas tous des auto-en-

trepreneurs. D’ailleurs 

quand vous regardez 

un peu, 90 à 95% 

des gens qui sont à 

l’expatriation sont des 

travailleurs salariés. Je 

ne dis pas que c’est 

possible de les recon-

vertir. Mais il faudrait 

les former, les accom-

pagner, les mettre dans 

un système d’incuba-

tion. Vous ne pouvez 

pas tout de suite les 

prendre, leur donner 

de l’argent, et les lais-

ser se débrouiller. 

Souvent, ils ont des 

métiers. Quand on sait 

qu’ils ont des métiers, 

à ce moment-là on les 

dirige vers le métier 

qu’ils ont eu à exercer 

là-bas, surtout qu’ils 

ont acquis une expé-

rience internationale 

qu’ils pourront mettre 

¸�PROlT�POUR�AM¼LIORER�
LA�FA»ON�DONT�CE�M¼TIER�
est pratiqué chez dans 

leur pays d’origine. 

Donc pour ne pas 

naviguer à vue, il est 

extrêmement important 

d’avoir des données. 

Il faudrait mettre en 

place un bon système 

d’information, par-

ticulièrement sur le 

marché du travail et 

renforcer la collabora-

tion entre les pays. De 

plus, ces opérations 

doivent être soutenues 

EN�TERMES�DE�lNANCE-
ments, sans quoi, les 

T¶CHES�SERONT�DIFlCILES��
Il faudrait également 

renforcer les capaci-

tés techniques des 

instituts nationaux de 

statistiques».           

La Commission de l’Union Africaine a organisé à Dakar, du 30 mai au 1er juin 2016 
à Dakar, une réunion d’experts des instituts nationaux de statistique et des ministères 
en charge du travail d’Afrique, en vue de valider le premier Rapport sur les statistiques 
de la migration de main-d’œuvre en Afrique. Ce premier rapport du genre devrait 
contribuer à résorber le déficit en données migratoires officielles et fiables, et à faciliter 
la prise de décision, dans ce domaine, sur des bases plus actuelles et mieux éclairées. 

Regards croisés d’experts interrogés sur cette problématique, durant la rencontre de Dakar. 

« Actuellement, 

toute la probléma-

tique de l’émigration 

de main-d’œuvre 

ce sont les milliers 

de bras valides, 

ces jeunes qui 

doivent contribuer 

au développement 

de l’Afrique, qui se 

jettent dans la mer, 

à la recherche d’un 

espoir perdu. C’est 

un désastre que 

nous vivons tous 

les jours. Face à ce 

drame, je pense qu’il 

est extrêmement 

important pour la 

#%$%!/��ET�SURTOUT�
pour l’Afrique en 

général, de maîtriser 

cette question. Et 

la maîtrise de cette 

question ne peut se 

faire sans qu’on ne 

sache comment le 

phénomène se pré-

sente, sans qu’on ne 

sache qu’est-ce que 

la migration ? Qui 

va à  la migration ? 

Pourquoi les gens 

émigrent ? Ceux qui 

sont là-bas, quelles 

sont leurs caracté-

ristiques fondamen-

tales ? Qu’est-ce 

qu’ils font là-bas? 

Qu’est-ce qu’ils 

cherchent ? 

Il faut avoir ces dif-

férents paramètres, 

AlN�QUE��DE�FA»ON�
endogène, nous 

puissions élaborer 

des politiques et 

stratégies, pour faire 

en sorte que nous 

puissions leur don-

ner des occupations 

ici-même, leur don-

ner un travail décent 

qui leur procure tout 

ce qu’ils vont cher-

cher à l’extérieur. Il 

s’agit d’un emploi, 

d’un revenu qui leur 

permet de vivre, de 

leur assurer le droit à 

l’expression, donc à 

l’épanouissement. Il 

s’agit de pouvoir dé-

fendre leurs droits et 

intérêts profession-

nels, mais aussi de 

les protéger contre 

la précarité. C’est 

très important parce 

qu’une chose est 

d’avoir un emploi, 

une autre est d’être 

à l’abri de la préca-

rité. Pour quelqu’un 

QUI�TRAVAILLE��IL�SUFlT�
qu’il arrête le travail 

un jour, deux jours, 

pour tomber dans la 

pauvreté. Et puis, il 

va vieillir. Et quand il 

vieillit, s’il n’y a pas 

une sécurité sociale 

pour qu’il puisse pro-

lTER�DES�BEAUX�JOURS�

Economiste, membre 
de l’équipe de 

consultants auteurs 
du rapport conjoint 
sur la migration de 
la main-d’œuvre en 

Afrique 

Saliha Doumbia

«Nous 
avons 

près de 15 
millions de 

migrants en 
Afrique de 
l’Ouest ». 

Les statistiques de la migration de 
main-d’œuvre en Afrique

REGARDS CROISES
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« En matière de statistiques de migration de la main-

d’œuvre, le BIT a initié des études pilotes dans 9 pays 

d’Asie du sud-est, pour mettre en place une base de 

données qui est maintenant disponible dans le site 

INTERNET�DU�")4�QU�ON�APPELLE�),/34!4��)L�DONNE�LES�
INDICATEURS�CL¼S�SUR�LE�mUX�DE�LA�MIGRATION��#�¼TAIT�
une bonne expérience. A partir de cette expérience 

des 9 pays d’Asie du sud-est, le BIT a lancé un autre 

processus de création de bases de données pour les 

pays arabes. 

En matière d’enseignements, on a découvert qu’au 

niveau national dans les pays interrogés, les structures 

chargées des statistiques de la migration de la main-

d’œuvre collaborent moins parce qu’il y a plusieurs 

sources de données. Les sources de données doivent 

être complémentaires. 

En Afrique, on s’est inspiré de ces enseignements 

pour lancer en collaboration avec l’Union africaine, la 

#OMMISSION�¼CONOMIQUE�AFRICAINE�ET�L�/RGANISATION�
)NTERNATIONALE�POUR�LES�-IGRATIONS��/)-	�L�¼TUDE�SUR�
les statistiques des migrations de la main-d’œuvre en 

Afrique. Ce qui caractérise l’expérience africaine, c’est 

qu’en termes de nombre de pays, on a une couverture 

qui est plus large. Il y a 54 Etats en Afrique et le 

questionnaire a été envoyé à tous les Etats Membres, 

et presque 40 Etats ont répondu favorablement. Donc 

la base de données en Afrique, en termes de nombre 

de pays serait la base la plus large.

Les enseignements tirés en Asie nous ont amené à 

CONTACTER�LE�MINIST¿RE�EN�CHARGE�DE�LA�-IGRATION�SI�»A�
existe dans le pays ciblé, les instituts de statistiques, 

mais également les ministères en charge du Travail et 

des Affaires étrangères. Ce qui fait que dans nos diffé-

rentes réunions, on a des participants qui viennent de 

ces institutions. 

L’autre enseignement qu’on a tiré des pays arabes et 

asiatiques enquêtés c’est qu’on doit avoir une colla-

boration entre les pays. C’est-à-dire par exemple que 

si le Sénégal souhaite avoir une bonne estimation des 

migrants du Sénégal vers les pays voisins, ce ne sont 

pas des enquêtes internes au Sénégal uniquement qui 

vont donner ces chiffres. Il faudrait que ces chiffres 

soient comparés avec les statistiques des pays voisins 

du Sénégal qui ont aussi des informations sur les 

migrants qui viennent du Sénégal. Donc on a tiré des 

enseignements dans ces exercices des pays d’Asie du 

sud-est pour essayer d’encourager une collaboration 

sous régionale ».

« Les expériences du BIT en statistiques 
de migration dans les pays d’Asie du 

Sud-est inspirent l’Afrique ». 

Statisticien principal 
du Bureau régional 

de  l’OIT pour 
l’Afrique 

Yacouba Diallo

Statisticien, Directeur des 
statistiques du travail et 

des études (DSTE), de la 
République du Sénégal

Harouna
Haby Ly

« En ce qui concerne notre pays, on 

sait que les Sénégalais sont de grands 

migrants. Il ressort de nos statistiques 

également qu’on reconnait les étrangers 

qui sont parmi nous. En revanche, il nous 

EST�DIFlCILE�DE�RECENSER�DE�FA»ON�EXHAUS-
tive les travailleurs sénégalais qui sont à 

l’extérieur. Pour résoudre ce problème, il 

faut qu’il y ait échange de données. C’est 

en cela qu’on pourra mesurer l’ampleur 

du phénomène. En effet, dans chaque 

pays, on peut relever tous les travailleurs, 

¼TABLIR�UNE�STRATIlCATION�PAR�NATIONALIT¼��
et l’échange de données pourrait aider 

à connaitre l’ampleur. Par exemple, le 

Sénégal pourrait donner des informations 

sur les ivoiriens au Sénégal, et vice-versa. 

Ce relevé est important car on remarque 

qu’une fois ils sont en voyage, les mi-

grants ne se présentent pas au niveau des 

consulats et des ambassades. Ce qui rend 

DIFlCILE�LEUR�RECENSEMENT��
Il s’y ajoute un autre problème. Au niveau 

de nos pays, il manque une coordination 

des statistiques concernant la migration, 

et d’une manière générale le marché du 

travail. Pour y remédier, nous comptons 

mettre sur pied un réseau national de per-

sonnes, d’organismes, d’institutions qui 

s’occupent de statistiques de migration, 

pour essayer de s’enrichir mutuellement, 

AlN�DE�VOIR�VRAIMENT�QUELLE�EST�LA�M¼THODE�
la plus appropriée pour pouvoir disposer 

de ces statistiques qui sont très impor-

tantes pour un pays. Sans statistiques 

lABLES�ET�COMPL¿TES��IL�EST�DIFlCILE�D�ASSOIR�
de bonnes politiques publiques ».       

« Il nous faut des 
échanges de données 

entre pays ».

REGARDS CROISES



Juillet 2016 105Travail Décent

Si on a toutes ces données-là, on 

pourrait élaborer des politiques 

de développement cohérentes, 

des politiques de l’emploi et du 

travail cohérentes, et qui vont 

avoir un impact sur le développe-

MENT�DE�NOS�PAYS��$ONC�TOUT�»A�
ON�L�AVAIT�CONSTAT¼��/N�A�VU�QU�IL�
y avait vraiment des problèmes 

là-dessus. D’ailleurs les Chefs 

d’Etat l’ont constaté. C’est pour 

cela qu’en janvier 2015, ils ont 

décidé qu’il y ait l’élaboration 

d’un programme conjoint pour 

traiter de ces questions qui sont 

devenues urgentes partout en 

Afrique. 

%N�CE�QUI�CONCERNE�LA�#%$%!/��
elle va incorporer toutes les 

données révélées par l’étude et 

poursuivre son programme de 

travail et de l’emploi. Je dois 

souligner qu’elle a déjà été 

choisie par l’Union africaine pour 

être la région pilote. En effet, 

l’UA a constaté que nous faisons 

beaucoup d’activités dans le 

domaine du travail et de l’em-

ploi. Elle a choisi les Etats de la 

#%$%!/�POUR�½TRE�LES�PREMIERS�¸�
implémenter toutes ces données 

CONCERNANT�L�!FRIQUE�DE�L�/UEST��
/N�A�VU�QU�AU�MOINS����PAYS�DE�
la région ont participé à cette 

enquête pour l’élaboration de ce 

rapport statistique. Seuls deux 

pays de la région n’y ont pas par-

ticipé, en l’occurrence les pays 

lusophones que sont la Guinée 

Bissau et le Cabo-Verde. Nous 

allons sans tarder voir comment 

faire pour avoir les données de 

ces deux pays, et puis avancer 

avec nos programmes. 

Pour conclure, je souhaiterais 

dire que compte tenu de fac-

teurs qui poussent les jeunes 

à émigrer, il faut que nous 

R¼m¼CHISSIONS�¸�CE�QUE�NOUS�
pouvons faire pour les jeunes de 

notre région, puisque nous 

savons qu’il y a des jeunes 

D¼S�UVR¼S�QUI�lNISSENT�LEURS�
études et tardent à trouver 

leur premier emploi. Donc il 

faut qu’on ait des politiques 

nationales consistantes à 

leur direction ; il faut qu’on 

ait des projets importants 

qui leur donnent l’occasion, 

l’opportunité d’avoir soit de 

l’emploi, soit de créer leur 

propre emploi, pour éviter 

que ceux d’entre eux qui sont 

désespérés aillent mourir 

dans les eaux de la 

Méditerranée ».        

« Nous 
encoura-
geons la 

migration 
du travail » .

Chef de la division des 
Affaires sociales, Commission 

de la CEDEAO 

Dr. Fernando Jorge 
ALVES D’ALMADA

i�,A�#%$%!/�A�JOU¼�UN�RÆLE�IMPORTANT�DANS�
cette étude sur les statistiques de migration 

de main-d’œuvre en tant que communauté 

économique régionale, parce qu’en la matière, 

elle mène beaucoup d’actions. Nous avons 

notre Politique de l’emploi et du travail. 

D’autres communautés économiques régio-

nales commencent à le faire maintenant, mais 

nous étions des avant-gardistes. 

Dans notre politique de travail et de l’emploi, 

nous encourageons la mobilité, donc la 

migration du travail. Comme vous le savez, 

LA�#%$%!/�FAIT�DE�LA�MIGRATION�LE�LEITMOTIV�
même de son intégration régionale. En plus, 

COMME�VOUS�DEVEZ�LE�SAVOIR�AUSSI��LE�mUX�
migratoire ici dans notre région ouest afri-

caine est plus important que dans n’importe 

autre région de l’Afrique. Il y a énormément 

de mouvements. Les gens migrent beaucoup 

D�UN�PAYS�¸�L�AUTRE�DE�LA�#%$%!/��
En matière de statistiques de la main-

d’œuvre, il y avait une lacune qui, je l’espère 

va être comblée, puisque maintenant on a 

DES�RAPPORTS�STATISTIQUES�lABLES�QUI�VONT�
nous permettre d’élaborer des politiques plus 

cohérentes. Durant la réunion de validation 

de cette première version du rapport sur les 

statistiques de migration de la main-d’œuvre, 

nous avons demandé qu’il y ait des recom-

mandations envers les autres communautés 

économiques régionales. Ici, il n’y a que la 

#%$%!/�ET�L�)'!$�QUI�ONT�PARTICIP¼�EN�TANT�
que communautés économiques régionales. 

Donc nous souhaitons que d’autres commu-

nautés économiques régionales s’engagent 

dans d’autres éditions, qu’elles prennent 

parti, et qu’elles puissent être plus actives 

pour le bien-être des travailleurs migrants 

dans notre région africaine en général.

Vous savez les statistiques existantes, s’il en 

existe, étaient éparses, non cohérentes et non 

lABLES��.OUS�AVIONS�BESOIN�DE�SAVOIR�QUELLES�
sont les types de personnes qui migrent d’un 

pays à l’autre, c’est-à-dire les migrations 

internes en Afrique, surtout au sein de la 

région ouest-africaine. Mais aussi, il nous faut 

savoir quels types de personnes migrent dans 

D�AUTRES�R¼GIONS�DU�MONDE��$ONC�»A�C�¼TAIT�
important de le savoir, en tenant compte de 

politiques et programmes de développement. 
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Statisticien, chargé 
des statistiques de la 

migration et du marché 
du travail à la 

Commission de 
l’Union africaine

Nougbodohoue 
Samson Bel-Aube

« En Afrique, il faut voir le phénomène 

de la migration sous deux angles. Il y a 

la migration entre pays africains et celle 

vers l’Europe et les autres continents. 

Pour bien capter le phénomène, les 

Chefs d’Etat et de gouvernement de 

l’Union africaine ont adopté en juillet 

2015 à Addis-Ababa ce qu’ils ont appelé 

‘Le Programme conjoint Union africaine 

n�#%!�n�")4�n�/)-�SUR�LA�GOUVERNANCE�
de la migration’. 

Quand on parle de la migration en 

Afrique, il y a beaucoup de théories, 

mais il n’y a pas de données qui les 

sous-tendent. 

/N�NE�SAIT�PAS�COMBIEN�DE�GENS�MIGRENT�
d’un pays donné à l’autre ? Qu’est-ce 

qu’ils cherchent ? Qu’est-ce qui motive 

leurs mouvements ?

C’est pour cerner tous ces phénomènes 

que les Chefs d’Etat ont décidé que la 

première composante du programme 

conjoint soit axée sur les données. Il 

faut qu’on ait des données de qualité 

sur la migration de la main-d’œuvre en 

Afrique. Il faut que ces données puissent 

parler. Qu’elles nous disent combien de 

gens sont en train de migrer ? Pourquoi 

ils migrent ? Est-ce que c’est pour la 

recherche du travail ? Est-ce que c’est 

pour des raisons politiques ? Est-ce que 

c’est à cause des guerres ? 

Ainsi avons-nous décidé de fournir des 

données de qualité aux Chefs d’Etat et 

de gouvernement, pour qu’ils puissent 

PRENDRE�DES�D¼CISIONS�EFlCACES�SUR�LA�
MIGRATION�EN�!FRIQUE��#�EST�CE�QUI�JUSTIlE�
l’élaboration de ce rapport sur les statis-

tiques des migrations de la main-d’œuvre 

en Afrique. 

,A�lNALIT¼�C�EST�DE�FAIRE�DES�PROJECTIONS�
sur la demande de la main-d’œuvre. Je 

vous donne un exemple très simple : 

le Sénégal peut nous dire combien de 

migrants il a besoin, parmi ces migrants 

combien d’enseignants il veut, combien 

de docteurs il veut, … Cela veut dire 

QUE�LE�mUX�MIGRATOIRE�SERA�BIEN�G¼R¼��)L�
ne faut pas que quelqu’un se lève seu-

lement pour dire : ‘écoutez ! Je suis à la 

recherche de travail, je vais au Sénégal’. 

S’il est à la recherche du travail, il a un 

PROlL�DONN¼��)L�FAUT�QU�IL�SACHE�QUEL�PAYS�
A�BESOIN�DE�SON�PROlL�ET�QUELLES�SONT�
LES�CONDITIONS�DE�CE�PAYS��/N�A�CONSTAT¼�
que dans certains pays, les migrants 

travaillent, mais principalement dans le 

secteur informel, parce que pour aller 

DANS�CES�PAYS��IL�FAUT�AVOIR�UN�CERTIlCAT�
de travail. C’est le cas par exemple 

de l’Île Maurice. Pour émigrer en Île 

-AURICE��VOUS�DEVEZ�AVOIR�UN�CERTIlCAT�

DE�TRAVAIL��3�IL�N�A�PAS�DE�CERTIlCAT��LE�
migrant peut faire un ou deux ans dans 

ce pays et un beau jour, le gouvernement 

va le rapatrier, au motif qu’il lui manque 

ce sésame. 

Ce sont toutes ces informations que 

nous cherchons dans ce rapport, pour 

les mettre à la disposition des pays 

africains.

L’étude fait également un focus sur les 

droits de ces migrants. Les migrants 

sont pour la plupart à la recherche du 

bien-être. Donc il faut que les droits des 

migrants puissent être protégés. L’étude 

montre clairement si les migrants dans 

les pays d’accueil ont la possibilité de 

se constituer en association, s’ils ont la 

possibilité d’avoir la protection sociale, 

s’ils ont la possibilité d’avoir la sécurité 

sociale… Toutes ces choses-là sont 

consignées dans le questionnaire qu’on 

a envoyé aux pays, pour faire un bon 

diagnostic de ce qui se passe chez eux.

Les résultats de l’étude ont été très 

ENRICHISSANTS�PARCE�QUE�»A�NOUS�A�PER-
MIS�DE�VOIR�COMMENT�SE�PR¼SENTE�LE�mUX�
migratoire et pourquoi les gens sont en 

train de migrer ».
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« Quand on parle de la migration en Afrique, il y a beaucoup de 
théories, mais il n’y a pas de données qui les sous-tendent ».
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